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La commission permanente du Conseil régional Hauts-de-France, dûment convoquée par son Président,  

le 16 mai 2024, sôest r®unie le 30 mai 2024, salle des délibérations ï 11 Mail Albert 1er à Amiens, sous la présidence 

de Monsieur Xavier BERTRAND, Président du Conseil régional. 

 

Ouverture de la séance à 14 h 10, Monsieur le Président constate que le quorum est atteint. 

 

Ont ®t® pr®sents au cours de lôinstance : Madame Florence BARISEAU, Monsieur Jean-Pierre BATAILLE 

(départ de la séance à 17h22), Monsieur Philippe BEAUCHAMPS, Monsieur Xavier BERTRAND (départ de la 

séance à 16h13, arrivée en séance à 16h43), Monsieur Maxime CABAYE, Monsieur Salvatore CASTIGLIONE, 

Madame Aurore COLSON, Monsieur Christophe COULON, Monsieur Alexandre COUSIN, Monsieur Arnaud 

DECAGNY (départ de la séance à 17h06), Monsieur François DECOSTER, Madame Marie-Noëlle DELAIRE, 

Monsieur Eric DELHAYE, Madame Karima DELLI, Monsieur Pascal DEMARTHE (arrivé en séance à 14h58), 

Madame Héloïse DHALLUIN (départ de la séance à 16h40), Madame Mélanie DISDIER (départ de la séance à 

15h42), Madame Nathalie DROBINOHA, Madame Maryse FAGOT (départ de la séance à 15h31), Monsieur Daniel 

FASQUELLE (départ de la séance à 15h31), Madame Sabine FINEZ (départ de la séance à 17h22), Madame 

Sarah FLAMANT, Madame Anne-Sophie FONTAINE, Madame Brigitte FOURÉ, Monsieur Luc FOUTRY (départ 

de la séance à 16h30), Monsieur Michel GUINIOT, Madame Zahia HAMDANE (départ de la séance à 16h41), 

Monsieur Paul-Henry HANSEN-CATTA, Monsieur Guy HARLÉ-D’OPHOVE, Monsieur Thomas HUTIN, Madame 

Nelly JANIER-DUBRY, Monsieur Anthony JOUVENEL, Madame Paulette JUILIEN-PEUVION, Madame Sarah 

KERRICH-BERNARD, Monsieur Daniel LECA, Madame Marie-Sophie LESNE, Madame Faustine MALIAR, 

Madame Claire MARAIS-BEUIL, Madame Manoëlle MARTIN, Monsieur Frédéric MOTTE (départ de la séance à 

16h18), Madame Anne PINON, Monsieur Julien POIX, Madame Patricia POUPART, Monsieur Laurent RIGAUD, 

Madame Samia SADOUNE (départ de la séance à 16h40), Monsieur Antoine SILLANI, Monsieur Jean-Michel 

TACCOEN, Madame Anne-Sophie TASZAREK, Madame Véronique TEINTENIER (départ de la séance à 15h45). 

 

Etaient absents ou excusés : Monsieur Sébastien CHENU, Madame Sandra DELANNOY, Madame Christine 

ENGRAND, Monsieur Philippe EYMERY, Madame Samira HERIZI, Monsieur Benjamin SAINT-HUILE, Monsieur 

Jean-Philippe TANGUY. 

 

Secrétaire de séance : Madame Faustine MALIAR. 
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Liste des pouvoirs de la séance : 

 

Groupe Majorité Régionale, Républicains et indépendants :  

Monsieur Jean-Pierre BATAILLE donne pouvoir à Madame Nathalie DROBINOHA (de 17h22 à 17h36), 

Monsieur Xavier BERTRAND donne pouvoir à Monsieur Christophe COULON (de 16h13 à 16h43), Monsieur 

Daniel FASQUELLE donne pouvoir à Madame Aurore COLSON (de 15h31 à 17h36), Madame Sabine FINEZ 

donne pouvoir à Madame Nelly JANIER-DUBRY (de 17h22 à 17h36), Monsieur Luc FOUTRY donne pouvoir 

à Madame Anne-Sophie FONTAINE (de 16h30 à 17h36), Monsieur Frédéric MOTTE donne pouvoir à Madame 

Faustine MALIAR (de 16h18 à 17h36), Madame Véronique TEINTENIER donne pouvoir à Madame Anne 

PINON (de 15h45 à 17h36). 

 

Groupe UDI :  

Monsieur Arnaud DECAGNY donne pouvoir à Madame Marie-Noëlle DELAIRE (de 17h06 à 17h36), Monsieur 

Pascal DEMARTHE donne pouvoir à Madame Paulette JUILIEN-PEUVION (de 14h10 à 14h58), Madame 

Maryse FAGOT donne pouvoir à Monsieur Salvatore CASTIGLIONE (de 15h31 à 17h36). 

 

Groupe MoDem, Républicain et Apparentés :  

Madame Samira HERIZI donne pouvoir à Monsieur Anthony JOUVENEL (de 14h10 à 17h36). 
 
Groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés : 

Monsieur Sébastien CHENU donne pouvoir à Monsieur Michel GUINIOT (de 14h10 à 17h36), Madame Sandra 
DELANNOY donne pouvoir à Madame Claire MARAIS-BEUIL (de 14h10 à 17h36), Madame Christine 
ENGRAND donne pouvoir à Monsieur Paul-Henry HANSEN-CATTA (de 14h10 à 17h36), Philippe EYMERY 
donne pouvoir à Madame Sarah FLAMANT (de 14h10 à 17h36), Monsieur Jean-Philippe TANGUY donne 
pouvoir à Madame Mélanie DISDIER (de 14h10 à 15h42). 

 

Groupe Gauche Républicaine et Ecologique : 

Monsieur Benjamin SAINT-HUILE donne pouvoir à Madame Sarah KERRICH-BERNARD (de 14h10 à 17h36). 
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M. LE PRESIDENT : Mes chers collègues, je déclare la séance ouverte. 

Je demande ¨ Faustine MALIAR dôassurer les fonctions de secr®taire de s®ance. Elle va proc®der ¨ lôappel et 
faire ®tat des pouvoirs qui môont ®t® transmis pr®alablement ¨ cette s®ance. 

Madame MALIAR a la parole. 

MME MALIAR : Merci, Monsieur le Président. 

(Madame MALIAR procède à l’appel nominal des élus) 

M. LE PRESIDENT : Je constate, on me rapporte quôil y a 51 membres présents et représentés. En application 
de lôarticle L.4132-13-1 du Code général des collectivités territoriales, le quorum requis, comme chacun le sait, 
qui est de 29, est donc atteint et dépassé. 

Chers collègues, depuis notre dernière instance, nous avons appris le 22 mai dernier le décès de Madame 
Thérèse HART, ancienne maire dôArguel de 1995 ¨ 2001 et ancienne vice-présidente de la Région Picardie de 
1992 à 2004. Je voudrais que nous ayons une pensée pour elle et pour ses proches. 

Par ailleurs, en ce début de commission, je souhaite aussi que nous ayons une pensée particulière pour 
Fabrice MOELLO et Arnaud GARCIA, agents pénitentiaires qui ont été sauvagement assassinés. Je pense aussi 
à leurs trois collègues blessés le 14 mai dernier, au péage dôIncarville. 

Je tenais aussi ¨ rendre hommage, car ce sont des repr®sentants des forces de lôordre, des forces de s®curit®, 
au gendarme Nicolas MOLINARI et ¨ lôadjudant-chef Xavier SALOU, décédés en mai en Nouvelle-Calédonie, 
ainsi quôaux cinq personnes décédées en Nouvelle-Calédonie ces 15 derniers jours. On ne peut que souhaiter le 
retour ¨ lôordre et au dialogue dans les meilleurs d®lais, dans lôesprit des accords de Matignon et de Noum®a. 

Pour revenir ¨ lôorganisation de cette s®ance de commission permanente, comme ¨ lôaccoutum®e, la position 
de vote des ®lus dôun groupe politique sera exprim®e ¨ main lev®e par le pr®sident du groupe politique. Toutefois, 
chaque ®lu dispose bel et bien de la facult® de voter diff®remment, en lôindiquant oralement sit¹t apr¯s lôexpression 
de son président de groupe. 

Nous adopterons le procès-verbal de la commission permanente du 4 avril dernier et nous évoquerons le 
rapport dôinformation, avant de passer ¨ la partie d®lib®rative dans lôordre num®rique des commissions. 

Je tenais ¨ vous signaler, avant dôaborder lôordre du jour de cette CP, en application de lôarticle 14-8 du 
règlement intérieur, que des permutations auront lieu au sein de certaines commissions thématiques, à savoir : 

- Franck DHERSIN quitte la C1 et intègre la C3 ; 
- Nicolas CAPRON intègre la C1 ; 
- Sophie MERLIER-LEQUETTE quitte la C5 et reste membre de la C10 ; 
- Anne-Sophie FONTAINE devient membre de la C5 et reste membre de la C3. 

Ces modifications seront effectives à compter des commissions thématiques du 13 juin 2024. 

 

Procès-verbal de la commission permanente du 4 avril 2024 

M. LE PRESIDENT : Concernant lôordre du jour de la s®ance, vous avez ®t® destinataires du PV de la Commission 
permanente du 4 avril 2024. Si ce document nôappelle pas dôobservations particulières de votre part, il sera donc 
considéré comme adopté. 
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Y a-t-il des observations ? Oui, Madame. 

MME DELLI : Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

Bonjour à toutes et à tous. 

Vous avez adressé, Monsieur le Président, un courrier à notre Ministre de la Transition ®cologiqueé 

M. LE PRESIDENT : Attendez. Côest sur le PV de la commission permanente, votre remarque ? 

MME DELLI : Non, mais le sujeté 

M. LE PRESIDENT : Attendez. On ne va pas commencer à mélanger. 

MME DELLI : Le sujet du RER C¹te dôOpale avait déjà été évoqué. 

M. LE PRESIDENT : Non, attendez. Si vous voulez la parole ¨ un autre moment, vous lôaurez. On ne va pas 
commencer. 

Sur le PV, y a-t-il des observations particulières ? 

Il y a un formalisme bien pr®cis sur ce point. En effet, sôil y a des observations, on modifie le PV. Sôil nôy en a 
pas, il est considéré comme adopté. 

Y a-t-il des observations sur le PV de la commission permanente du 4 avril ? 

Il nôy en a pas. Il est donc consid®r® comme adopt®. 

Soit, Madame DELLI, vous faites un rappel au r¯glement, soit vous intervenez tout ¨ lôheure, au moment des 
transports. 

MME DELLI : Je préfère faire un rappel au règlement. 

M. LE PRESIDENT : Sur la base de quel article ? 

MME DELLI : Lôarticleé 

MME FOURÉ : Côest toujours 2.2. 

MME DELLI : Lôarticle 2.2. 

Monsieur le Président, vous avez répondu favorablement au Ministre de la Transition concernant la mise en 
place du RER sur la C¹te dôOpale. Côest une tr¯s bonne nouvelle. Nous avons besoin de ce projet, qui doit f®d®rer 
lôensemble des habitants, mais également des élus, car ce projet de service ferroviaire pourra, entre Dunkerque 
et Le Tréport, montrer à quel point nous avons avancé. 

Le probl¯me que jôai aujourdôhui, jôesp¯re avoir deux ou trois r®ponses, côest que cela a ®t® annonc® et lôon 
nous a annoncé une avance de 500 millions dôeuros. Jôaimerais savoir, Monsieur le Président, si ces 500 millions 
dôeuros seront ¨ la charge de lô£tat. Côest la premi¯re question. Puis, peut-être, la question également du 
calendrier. Lorsque je reviens sur la question du calendrier, cela nous amène aussi à nous interroger sur ce 
fameux Pass Rail, dont la r®gion a accept® dô°tre en exp®rimentation. Aujourdôhui, nous sommes ¨ la veille de 
cette exp®rimentation. Jôaimerais savoir o½ nous en sommes. Est-ce que le Gouvernement vous accompagne ? 
Est-ce que les enveloppes budgétaires sont là ? Est-ce que le calendrier sera respecté ? 
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M. LE PRESIDENT : Tu y vas en premier ? 

M. COULON : Merci, Monsieur le Président. Je vous laisse le RER métropolitain. 

Le Pass Rail, où en sommes-nous ? £videmment, lôexp®rimentation aura lieu, puisquôelle est annonc®e comme 
telle, ¨ grand renfort de satisfaction par lô£tat, bien quôelle comporte de tr¯s nombreuses imperfections. Vous le 
savez, je nôy reviendrai pas. Côest un Pass Rail qui va coûter aux habitants des Hauts-de-France, car on arrive 
dans les gares parisiennes au bout de nos lignes et il faudra payer le transit par lôĊle-de-France, qui nôa pas 
participé, elle, à cette expérimentation. 

Les cr®dits suppl®mentaires, non, puisquôil y a finalement un reste à charge pour notre collectivité. Il est 
moindre que dans les modèles initialement présentés, puisque les régions ont engagé une discussion assez ferme 
avec le Ministre et quôelles ont ®t® entendues, mais il reste tout de m°me un coût à charge, un coût supplémentaire 
pour la collectivit®. Je crois que lôon se pose encore la question du logo pour communiquer sur cette op®ration. 
Lô£tat, dans sa grande sagesse, a accept® de retirer la Marianne sur le logo et a laiss® entendre que les régions, 
elles aussi, participaient à cette expérimentation. 

M. LE PRESIDENT : Je vais le dire de fa­on moins diplomatique, mais ce nôest ni fait, ni ¨ faire, leur histoire. Le 
Pr®sident de la R®publique avait dit que cô®taient des amateurs et quôils ®taient fiers de lô°tre. Côest vraiment du 
travail dôamateur. Je nôai jamais vu cela ! Je nôai jamais vu cela. 

Finalement, il ®tait question que les diff®rentes donn®es soient ouvertes aux r®gions pour que lôon puisse le 
commercialiser. « Non, ce n’est pas possible, car la SNCF ne serait pas prête. » Cela signifie que la SNCF va 
récupérer des données. On est donc en train de demander, les régions, à tout de même pouvoir les avoirs, savoir 
qui a utilis®, si cela a eu des incidences sur lô®volution du trafic. « Non, car il n’y a pas le temps pour la SNCF de 
le faire. è Ce nôest ni fait, ni ¨ faireé 

Tout cela est simple : il fallait essayer de donner corps à une promesse du Président, promesse qui a été 
singuli¯rement r®duite. Le Ministre sôest aussi pr®cipit®. En mati¯re de travail dôamateur, ils peuvent d®poser le 
brevet, il nôy a pas de probl¯me. 

Comme nous ne voulons pas pénaliser les jeunes, nous avons dit « Banco ! », mais aucune des conditions 
que lôon avait pos®es au d®part, pour que cela puisse °tre efficace, nôest r®unie. Il nôest pas question de p®naliser 
qui que ce soit. Ensuite, ils essaient toujours de dire que côest gr©ce ¨ eux, etc. Il y a m°me un logo. Côest tout de 
m°me nous qui allons payer une bonne partieé Les r®gions nôexistent m°me pas. Sôil y a bien un sujet sur lequel 
ils ne font pas un travail dôamateur, côest sur la r®cup®ration m®diatique. 

Cela va donc voir le jour, mais il faudrait tout de m°me quôils se mettent un peu ¨ travailler dans les minist¯res, 
ce serait bien, et à travailler sérieusement. 

Ce nôest pas que lôon a souscrit ¨ la proposition ; côest nous qui avons propos® lôid®e dôun RER littoral. Je vais 
vous dire ce qui ®tait en train de se passer. Le pr®sident de la CUD nôa jamais aim® le projet de RER m®tropolitain, 
qui nôest pas un RER entre le bassin minier et Lille, comme certains voulaient bien le laisser penser. Côest une 
nouvelle logique dôam®nagement du territoire, qui est bien ®videmment contre le bassin minier, mais qui a aussi 
vocation à irriguer le Hainaut, la Sambre-Avesnois-Thi®rache, lôArrageois, le B®thunois et ®galement une grande 
partie du littoral. Cependant, lorsque lôon veut tuer son chien, on dit quôil a la rage. Certains se sont ®vertu®s ¨ 
pilonner le projet de RER m®tropolitain, en disant quôil ne couvrait en rien les besoins du littoral. Cô®tait faux. 

Cependant, comme je vois bien que certains voulaient opposer les territoires les uns contre les autres, jôai donc 
indiqué à Christophe BECHU, Ministre chargé de la Cohésion des territoires, que je lui faisais une proposition 
dans ce cas, côest que lôon avait deux projets de RER dans la r®gion : le projet de RER métropolitain, qui ne 
dessert pas seulement la métropole, mais qui a cette ambition régionale, le premier projet, sur lequel on travaille 
avec lô£tat depuis des mois. Dans ces conditions, il fallait avoir une autre ambition pour le littoral, qui était un autre 
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RER et un RER littoral, mais attention, pas au rabais. Or, ce RER littoral, côest au bas mot 500 millions dôeuros. 
Si côest ¨ 300 ou ¨ 200, cela ne fait pas la maille. Puis, attention, il faut bien que lôon sôentende, côest ®galement 
la question de voies ferr®es. Ce ne sont pas des bus. Côest aussi une v®ritable desserte de tout le littoral. 

Vous savez, une cadence plus importante entre Dunkerque et Lille, certains peuvent la demander, elle est déjà 
prévue, elle est écrite. En revanche, il y a un point sur lequel je serai très ferme : il y a aussi des habitants entre 
Dunkerque et Lille. Si côest pour dire que lôon ne fait que des Dunkerque ï Lille rapides, en oubliant les autres, et 
que les habitants regardent passer un TERGV entre les deux, ils ne seront pas contents et moi non plus. 

Dans la r®gion, sôil y en a bien un qui a en t°te lôam®nagement r®gional et que cela concerne tous les territoires, 
côest bien moi. On a donc dit deux RER. Maintenant, jôattends une r®ponse : qui paie quoi ? Tout le fonctionnement 
sera ¨ la charge de la r®gion. Lôacquisition de nouvelles rames, ce nôest pas seulement du fonctionnement, ce 
sera à la charge de la région. Maintenant, sur lôinvestissement, que met lô£tat en recettes directes, côest-à-dire en 
crédits budgétaires, et en autres solutions ? 

On devait avoir, sur le premier projet de RER, une réunion en juin. On nous dit maintenant que ce sera plutôt 
en septembre. Ce nôest jamais bon signe, mais bon. ê la limite, sôils mettent un peu plus de temps pour se d®cider, 
mais que côest une bonne d®cision, on verra. Aujourdôhui, la balle est dans le camp de lô£tat. Je me bats 
maintenant pour quôil y ait deux projets de RER, car je nôai pas lôintention que certains cherchent ¨ d®molir le RER 
métropolitain. Dans ces conditions, deux RER. Maintenant, la question est très simple : que veut lô£tat, que fait 
lô£tat, que financera lô£tat ? Jôesp¯re que ce sera un peu plus professionnel que sur lôaffaire du Pass Rail. 

 

Examen des délibérations 

Commission 1 : 
« Ressources, fusion, administration générale, finances, personnel, affaires juridiques » 

01 Ressources 

2024.00648 - Partenariat avec la Caisse des Dépôts et consignations - Annulation dôun titre de recette sur exercice 
ant®rieur et signature dôune nouvelle convention 

Vote sur la délibération n° 2024.00648 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00975 - Adh®sion ¨ la centrale dôachat du num®rique et des t®l®communications (CANUT) 

Vote sur la délibération n° 2024.00975 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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03 Administration générale 

2024.00712 - Convention de d®p¹t de la maquette du laur®at du concours international de ma´trise dôîuvre de la 
construction du musée du Louvre-Lens ¨ la Cit® de lôarchitecture et du patrimoine 

M. LE PRESIDENT : Claire BEUIL a demandé la parole. 

MME MARAIS-BEUIL : Monsieur le Président, mes chers collègues. 

Nous avons reçu la réponse à ma question lors de la commission thématique et je tiens à en remercier les 
services qui ont fait diligence. Nous avons appris que cette maquette étant très fragile, elle ne pourrait pas se 
d®placer. Je tiens tout de m°me ¨ môexprimer et vous dire ¹ combien les habitants de lôex-Picardie se sentent 
toujours un peu lésés. Il est vrai que beaucoup ne connaissent pas ce musée Louvre-Lens, qui ne se situe pas 
sur notre territoire. Si, de temps en temps, cette maquette, malgré tout, pouvait être déplacée afin que tout le 
monde puisse en profiter et en avoir connaissance, même si son déplacement est difficile, car très fragile, et 
entra´nerait donc des co¾ts suppl®mentaires, si de temps en temps, ¨ lôoccasion de certaines expositions, elle 
pouvait °tre visible par des habitants qui nôont pas lôoccasion dôaller au Louvre-Lens, ce serait une très bonne 
chose pour la région, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Il faut voir les conditions matérielles pour pouvoir le faire. Comme je suis aussi membre du 
conseil dôadministration du Louvre-Lens, je vais également porter cette parole et cette demande lors du prochain 
conseil. 

Il est vrai que beaucoup de personnes ne connaissent pas encore. On est tout de même le premier musée, 
hors Paris, par la fr®quentation, mais on peut toujours faire mieux. Côest lôune des raisons pour lesquelles la 
Galerie du temps, tant que je serai ¨ la t°te de cette r®gion, restera gratuite dôacc¯s pour les personnes de cette 
région, ce qui contribue aussi à son succès populaire. Même après les travaux de la galerie, la « nouvelle galerie », 
comme certains lôappellent, il y aura toujours la gratuité pour les personnes de la région. 

Vote sur la délibération n° 2024.00712 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.01079 - Désignations dans les organismes extérieurs 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Monsieur le Président, mes chers collègues, sur cette désignation dans les organismes extérieurs, on 
remarque que la SPLé 

(brouhaha sur les bancs de l’assemblée) 

M. LE PRESIDENT : Attendez. Il y a un petit bruit de fond. Je ne sais pas dôo½ il vient, mais on ne va pas le garder. 

Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Merci. 

Sur la d®signation pour la SPL, on remarque quôil y a un changement de nom, la SPL sur la mobilit®, avec une 
nomination de Christophe COULON aux assembl®es g®n®rales. On voulait savoir o½ lôon en ®tait sur ce projet de 
SPL, puisque lôon nôa pas eu de contrat de concession qui a ®t® sign® avec cette structure. On en avait parl® lors 
du BP. Le Vice-pr®sident charg® des Finances, Monsieur BATAILLE, nous avait dit que lôon aurait des r®ponses 
dans les semaines ¨ venir. On nôa toujours pas dôinformations sur ce sujet. 
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Puis, je trouve dommage que, dans cette future structure, lôopposition ne soit pas repr®sent®e, pour des 
questions de pluralité, mais également de transparence. 

Un dernier mot : jôen profite pour f®liciter le nouveau président de la Commission 1, François DESHAYES, en 
remplacement de Jean-Pierre BATAILLE. 

M. COULON : DESHAYES. 

M. HUTIN : Pardon. On ne dit pas le « S » ? 

Il faudra mettre à jour le site internet, puisque Monsieur BATAILLE est toujours président de cette commission. 

M. LE PRESIDENT : Le site internet nôest toujours pas mis ¨ jour, alors que cela a eu lieu la semaine derni¯re ? 
Est-ce Monsieur BATAILLE qui a insist® pour quôil nôy ait pas de modification ? 

On transmettra. 

Monsieur COULON, il était question de vous. Haute assemblée, haute autorité, vous avez la parole. 

M. COULON : Il est surtout question de la SPL GAAM, que préside Olivier ENGRAND. Ce sera délibéré dans les 
jours qui viennent, la semaine prochaine, je crois. Pour le 20 juin, vous aurez connaissance de la convention 
partenariale avec la r®gion. Côest en cours de d®lib®ration, Monsieur HUTIN. Ce nôest pas encore fait. Voil¨ 
pourquoi vous nôavez pas eu lôinformation. 

M. LE PRESIDENT : Puis, la repr®sentation de lôopposition ? 

M. COULON : On est dans une SPL patrimoniale, avec quelques actifs. Sinc¯rement, on g¯re du mobilier. Côest 
exactement la même chose, très clairement. 

MME DELLI : Côest oui ou côest non. 

M. LE PRESIDENT : Vous connaissez les règles légales. Si elles nous faisaient obligation dôouvrir ¨ lôopposition, 
on lôaurait fait. Les r¯gles l®gales sont donc respect®es. 

Vote sur la délibération n° 2024.01079 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

M. COULON : Monsieur GUINIOT est distrait. Vous parliez avec vos voisins. 

M. GUINIOT : Jôavais une intervention, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COULON, on nôinterpelle pas un pr®sident de groupe de la sorte. 

M. GUINIOT : Monsieur le Pr®sident, lors de lôinstallation de ce Conseil r®gional, nous avions relev® le fait, comme 
tout le monde, dôailleurs, que la majorit® avait 65 % des ®lus, cô®tait une ®vidence, et lôopposition 35 %. Lorsque, 
dans un organisme ext®rieur, trois si¯ges sont propos®s, vous vous en octroyez trois. Charit®, nôest-ce pas ? 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

Alors que, normalement, cô®tait deux sur trois, un si¯ge ®tant r®serv® ¨ lôopposition, selon la r¯gle de la 
proportionnelle, en tout cas des pourcentages. Lors du mandat précédent, avec 68 % et 32 % des élus pour 
lôopposition, cette r¯gle ®tait bien respect®e. Pourquoi nôest-ce plus vraiment le cas ? Nous suggérons, nous vous 
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demandons de revenir à une répartition un peu plus proportionnelle des sièges, que, lorsque trois sièges sont 
propos®s, un soit au moins ¨ la disposition de lôopposition. Vous vous grandiriez, Monsieur le Président, et vous 
feriez grandir votre l®gende, si vous donniez ce droit ¨ lôopposition, Monsieur le Président. 

Vous ne pouvez pas consid®rer notre pr®sence dans les conseils dôadministration comme une menace ou 
dangereuse pour la démocratie. Nous avons prouvé ici et ailleurs que nous sommes des élus raisonnables. Nous 
nôallons pas vous adresser une supplique, mais vous pouvez peut-être, en ces temps parfois troublés et difficiles, 
faire un geste envers les oppositions. Vous voyez, je ne prie pas que pour nous, Monsieur le Président. Je prie 
m°me pour nos coll¯gues dôen face, puisque je parle de lôopposition. Apr¯s, sôils nôen veulent pas, nous sommes 
preneurs, bien sûr ! 

Merci, Monsieur le Président. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

M. LE PRESIDENT : Brigitte FOURÉ, pour commencer. 

MME FOURÉ : Ce que vous indiquez, côest tout simplement le r®sultat de la proportionnelle ¨ la plus forte 
moyenne. Compte tenu du nombre dô®lus et du nombre de postes, la r®partition se fait de cette fa­on, alors que, 
dans le mandat pr®c®dent, la r®partition nô®tait pas la m°me, le nombre de places nô®tant pas le m°me. 

M. LE PRESIDENT : Alors, Monsieur GUINIOTé 

M. GUINIOT : Oui, Monsieur le Président ? 

M. LE PRESIDENT : On peut parfois utiliser un terme générique. Parfois, on dit « lôhomme è, côest lôhumanit®, 
sans oublier, bien ®videmment, les questions de genres. N®anmoins, en mati¯re dôopposition, côest un peu plus 
complexe. Dans le précédent mandat, peut-être avez-vous cette nostalgie, moi pasé 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

M. GUINIOT : Côest de votre faute ! 

M. LE PRESIDENT : éil nôy avait quôune opposition. Il nôy avait quôun seul groupe dôopposition. Vous pouviez 
donc très bien indiquer, si tel était le rapport, 2/3 et 1/3, et la loi pouvait nous faire cette obligation. Il sôav¯re que, 
aujourdôhui, il y a plusieurs groupes dôopposition. Dans ces conditions, nous nôavons pas ¨ arbitrer sur qui pourrait 
repr®senter lôopposition, ®tant entendu, dans ces conditions, que lôon doit prendre le poids respectif de chaque 
groupe dôopposition au sein de lôopposition, comme vous lôappelez. Cela fait que, au-delà de la complexité de la 
chose, et il nôy a pas de tri ¨ faire de notre part, la loi ne permet pas, dans ces conditions, de donner droit ¨ une 
telle demande, ¨ moins que vous pr®tendiez englober tous les groupes dôopposition au sein de lôopposition. 

Jusquô¨ preuve du contraire, avant m°me que jôaie fini cette phrase, je commence ¨ entendre des bruits divers 
sur ce côté-ci de lôh®micycle. Cela me fait dire que votre demande nôa que peu de chances dôaboutir, car, en plus, 
elle ne me semble pas très légitime. 
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04 Finances 

2024.00923 - Refus et acceptation des remises gracieuses suite à la commission de recouvrement du 21 mars 
2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00923 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 Personnel 

2024.00622 - Actualisation de la politique dôaction sociale en faveur des agents de la r®gion Hauts-de-de-France 
et renouvellement de la convention avec le CNAS 

M. LE PRESIDENT : Claire BEUIL a demandé la parole, puis Thomas HUTIN. 

MME MARAIS-BEUIL : Absolument. Comme je vous lôai dit pr®c®demment, nous avons re­u les informations 
n®cessaires. Il nôy aura donc pas dôintervention, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Merci, Monsieur le Président. 

Mes chers coll¯gues, pour cette d®lib®ration, qui concerne lôaction sociale de la r®gion, remercier toutes les 
réponses apportées par le Secrétariat général et les services à nos demandes, qui nous permettent de dire que 
même si le co¾t dôadh®sion au CNAS augmente de 2 %, en tout cas pour la collectivit®, il nôy a pas dôaccentuation 
pour les agents de cette action sociale, pas de coup de pouce social, aucune aide supplémentaire au montant 
augmenté, sauf pour respecter la réglementation pour les parents dôenfants handicap®s. 

Côest un peu dommage. ê lôinstar de ce que nous avions demand® sur la Prime Inflation, nous aurions aim® 
quôil y ait un soutien suppl®mentaire pour le personnel, qui se mobilise au service du public. 

M. LE PRESIDENT : Brigitte FOURÉ. 

MME FOURÉ : Je rappelle que la région fait de gros efforts pour pallier les augmentations des cotisations 
demandées aux agents en ce qui concerne la protection sociale. Je crois que la région est assez exemplaire dans 
la protection de ses agents. 

Vote sur la délibération n° 2024.00622 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00800 - Crèche régionale Jules Verne à Amiens ï Convention avec la Caisse dôallocations familiales de la 
Somme 

M. LE PRESIDENT : Claire BEUIL a demandé la parole. 

MME MARAIS-BEUIL : Monsieur le Président, même si cette délibération ne concerne que le versement par la 
CAF à une participation journalière, je me permets de prendre la parole pendant cette délibération, pour vous 
reparler de la crèche éventuelle que nous avons demandée depuis le mandat précédent, une éventuelle crèche 
sur Lille. 
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En commission thématique, Madame FOURÉ nous a expliqu® que si elle nôavait pas ®t® envisag®e, côest parce 
que les agents ne sô®taient pas manifest®s. N®anmoins, ne vous semblerait-il pas plus adéquat, 
Monsieur le Pr®sident, plut¹t que dôattendre une demande formelle des agents, de poser la question aux agents 
sôils sont dans un besoin dôavoir une cr¯che au niveau du si¯ge de Lille, dans une d®marche plut¹t constructive 
vis-à-vis des agents, et non en attendre de leur part ? Je tiens ¨ vous r®it®reré Si vous interrogez les agents de 
Lille, vous serez peut-être surpris de leurs demandes et de leurs réponses. 

M. LE PRESIDENT : Brigitte FOURÉ a déjà répondu en commission, je crois que vous y étiez. 

MME MARAIS-BEUIL : Oui, côest ce que je viens de dire. 

M. LE PRESIDENT : Côest la m°me r®ponse que va apporter la Vice-présidente, je dis bien la Vice-présidente, 
pour éviter toute interprétation de la qualité au titre de laquelle elle aurait à répondre. 

Sur la 622, on lôa vot®e. 

La 800é 

(brouhaha sur les bancs de l’assemblée) 

Je sais, je vais y venir. Ne vous inquiétez pas. Ne soyez pas pressés. 

Vote sur la délibération n° 2024.00800 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

M. LE PRESIDENT : Nous sommes allés bien vite. 

2024.00686 - Participations de la MGEN et de la MNT dans le cadre du projet « En forme à la région ! » 

Vote sur la délibération n° 2024.00686 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00955 - Subventions 2024 ¨ lôassociation ç lôAmicale Sportive et Culturelle Pr®fecture D®partement r®gion » 
(ASCPDR) et ¨ lôAssociation Sportive des Personnels du D®partement et de la r®gion (ASPDR) dans le cadre de 
la politique dôaction sociale en faveur des agents r®gionaux 

Vote sur la délibération n° 2024.00955 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.01158 - Actualisation de la délibération n° 2017.1892 des 14 et 15 décembre 2017 - Recours à des emplois 
spécifiques portant sur des vacations en matière de prévention Santé et revalorisation des taux horaires 

M. LE PRESIDENT : Madame BEUIL a la parole. 

MME MARAIS-BEUIL : Monsieur le Président, lors de la commission thématique, nous avons parlé de la 
r®®valuation des co¾ts horaires de certains personnels en relation avec la m®decine du travail. Jôai ®t® surprise 
dôentendre que, pour les infirmi¯res, ce nô®tait pas tout ¨ fait ad®quat, car vous en trouviez facilement. Si lôon 
attend ¨ chaque fois dôavoir une p®nurie de personnel pour r®viser leurs tarifs horaires, côest dommage. Il faut 
toujours anticiper. Ô combien la médecine du travail est importante dans notre société ! Je tenais à vous en faire 
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part et ¨ faire part de mon ®tonnement sur ces r®ponses. On augmente les m®decins, car il nôy en a pas assez, 
pour les faire venir, mais nôattendons pas dôavoir une p®nurie pour augmenter les infirmi¯res. 

M. LE PRESIDENT : Oui. Cependant, vous savez que le ressort ne dépend pas seulement de la région, hélas. 
Dôailleurs, sur les infirmiers et les infirmi¯res en ®tablissement, il y a un v®ritable scandale aujourdôhui sur la 
situation des infirmières et infirmiers libéraux. Il serait temps, en cette journée de mobilisation des pharmaciens, 
mobilisation totalement l®gitime, que le Gouvernement nôattende pas la succession de crises, car, au bout dôun 
moment, ce nôest pas lôaffaiblissement de notre syst¯me de sant® que lôon conna´tra, côest un véritable collapse 
et je souhaite quôon lô®vite. 

On nôa pas vot® sur cette d®lib®ration. 

Vote sur la délibération n° 2024.01158 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

Rapport dôinformation sur lôexercice de la d®l®gation du Pr®sident en mati¯re de march®s publics 

M. LE PRESIDENT : Je faisais un test vis-à-vis de mes vice-présidents et des présidents de groupe, mais ce test 
est, hélas, concluant : nous nôavons pas pass® le rapport dôinformation sur lôexercice de la d®l®gation du Pr®sident 
en matière de marchés publics. Ce rapport, qui ne fait pas lôobjet dôun vote, sera inscrit ¨ lôordre du jour de notre 
prochaine Séance plénière. 

Y a-t-il des observations sur ce rapport ? 

Il nôy en a pas. Il sera donc inscrit ¨ lôordre du jour de la S®ance pl®ni¯re. 

 

Commission n° 2 : 
 Environnement (environnement, ruralité, chasse, pêche) 

01 Environnement 

01 Milieux naturels 

2024.00392 - Programme dôactions 2024 Conservatoire dôEspaces Naturels des Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Paul-Henry HANSEN-CATTA a la parole. Comme il est inscrit sur la délibération et sur 
lôexplication de vote, côest donc quôil a lôintention dô°tre long et de d®border des deux minutes. Il a la parole pour 
quatre minutes. 

M. HANSEN-CATTA : Côest une interpr®tation, Monsieur le Président. Je serai très bref. 

Comme vous le savez, on sôoppose ¨ cette d®lib®ration, mais l¨, en particulier, vous noterez que la litanie des 
surfaces concern®es par lôaction du Conservatoire ne fait lôobjet dôaucune description. On ne conna´t donc pas les 
surfaces. Je connais quelques sites, notamment un qui couvre 40 hectares répartis en 130 parcelles, je crois, 
séparées les unes des autres de 300 à 200 mètres. Il serait intéressant de connaître la nature même des surfaces 
concern®es par lôaction du Conservatoire. 
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Par ailleurs, il nôy a aucune répartition des dépenses selon les projets. Il serait aussi intéressant de savoir ce 
que chaque action sur tel territoire repr®sente par rapport ¨ lôaide de la r®gion, telle somme. Côest tout ce que 
jôavais ¨ dire. 

M. LE PRESIDENT : Très bien. 

Véronique TEINTENIER. 

MME TEINTENIER : Merci, Monsieur le Président. 

Le financement du CEN nôest pas fl®ch® par action, mais par objectif op®rationnel, ce qui, dôune part, 
correspond davantage aux attentes en matière de gestion des milieux, mais donne également davantage de 
souplesse et de capacit® dôadaptation. 

Jôajouterai que 542 sites sont concern®s. Je veux bien donner les surfaces de chacun des sites pour que lôon 
voie si côest rentable ou non, mais jôai un peu peur que lôon finisse par des votes divisionnaires de tous les sites 
du CEN. Ce sera un peu long. 

Je vous remercie. 

Vote sur la délibération n° 2024.00392 

Adoptée à la majorité 

2024.00602 - Association des chemins ruraux des Hauts-de-France : programme dôactions 2024 

M. LE PRESIDENT : Paul-Henry HANSEN-CATTA. 

M. HANSEN-CATTA : L¨ aussi, il serait int®ressant de conna´tre le bilan de lôaction de cette association tout ¨ fait 
efficace. Quel est le bilan de kilomètres sauvés grâce à la région, kilomètres de chemins sauvés ou restaurés ? 

Puis, une remarque de forme : en France, il nôy a pas de F®d®ration de chasse, il nôy a que des f®d®rations de 
chasseurs. Dans la délibération, on évoque la « Fédération de chasse è. Il nôy a pas de F®d®ration de chasse, 
mais des fédérations de chasseurs. 

M. LE PRESIDENT : Il nôy a pas une FNC ? 

M. HANSEN-CATTA : Fédération nationale des chasseurs, pas « de chasse ». 

M. LE PRESIDENT : Pas dôintervention ? Véronique TEINTENIER. 

MME TEINTENIER : Un bilan complet de lôassociation a ®t® transmis ¨ lôissue de la C2. N®anmoins, je trouve que 
ce nôest pas ici le nombre de kilom¯tres restaur®s qui est recherch®, mais lôam®lioration de la qualit® ®cologique 
et paysag¯re dôun certain nombre de chemins. Lôestimation sôeffectue davantage sur leur qualit® que sur leur 
quantité. 

Je vous remercie. 

Vote sur la délibération n° 2024.00602 

Adoptée à lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2024.00609 - Programme 2024 de restauration et de gestion de zones humides sur les marais de la Souche 

M. LE PRESIDENT : Paul-Henry HANSEN-CATTA. 

M. HANSEN-CATTA : Simplement, ici, les surfaces sont indiquées. 

M. LE PRESIDENT : Vous avez été entendu depuis la précédente délibération. 

M. HANSEN-CATTA : Voilà ! 

Vote sur la délibération n° 2024.00609 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00627 - Modification et prolongation de délais - Biodiversité et Eau 

Vote sur la délibération n° 2024.00627 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00732 - Plan Arbres - Convention de partenariat concernant la mise en îuvre du Plan Arbres entre la r®gion 
Hauts-de-France et la Métropole Européenne de Lille (MEL) 

M. LE PRESIDENT : Vous avez la parole, Monsieur HANSEN-CATTA. 

M. HANSEN-CATTA : Côest assez int®ressant. Vous savez tous quôil existe des biblioth¯ques de livres. Il existe 
aussi du vin des vignes. Maintenant, il existe des bosquets dôarbres. Il y a aussi des dictionnaires de mots. Cela 
existe aussi. Donc, des bosquets dôarbres. Il y a ainsi des fa­ons de raconter lôhistoire de la nature assez 
surprenantes venant de sensibilités pourtant connaisseuses de la chose. 

Une petite question à laquelle il ne nous a pas été répondu : les communes qui ne sont pas dans la MEL, mais 
qui ont un projet de Plan Arbres, peuvent-elles le monter toutes seules ? Ici, la MEL prend en charge les montages 
de dossiers dans le cadre du Plan Arbres, mais des communes de la zone dôaction de la MEL peuvent-elles monter 
des dossiers toutes seules ? La d®lib®ration nôest pas claire ¨ ce sujet. 

L¨ aussi, les surfaces bois®es, de boisement ne sont pas syst®matiquement indiqu®es. Jôattirais votre attention 
sur le fait ï mais ce nôest peut-°tre pas grave, Madame TEINTENIER nous lôa d®j¨ dit ï que 159 000 euros pour 
660 arbres, dont 196 fruitiers et 5 kilomètres de haies, cela fait très cher. Vous mettez cela en rapport avec les 
aménageurs privés, ils tomberont des nues, mais il y a peut-°tre dôautres choses qui sont faites ¨ la faveur du 
Plan Arbres. 

M. LE PRESIDENT : Côest surtout que les essences sont peut-être un peu plus chères, mais elles sont régionales. 
Ce ne sont pas des essences qui nous viennent de nôimporte o½. Ensuite, on nôa pas besoin, lorsque lôon est hors 
MEL, on peut faire la demande en dehors de lôintercommunalit®. Côest dôailleurs ce qui explique le succ¯s du Plan 
Arbres aujourdôhui. 

ê combien dôarbres est-on exactement aujourdôhui ? 

MME TEINTENIER : À 700 000. 

M. LE PRESIDENT : Ce nôest pas mal, par rapport au million que lôon sô®tait fix® comme objectif, avec une 
®ch®ance qui nôest pas encore atteinte. 
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Ensuite, je trouve que côest aussi donner une dynamique, car il y a le Plan Arbres de la région, mais il y a aussi 
dôautres initiatives mises en place maintenant par des entreprises, m°me si, tr¯s honn°tement, 700 000 ou 
1 million, côest bien, mais ce nôest pas assez par rapport aux r®els besoins. 

Vote sur la délibération n° 2024.00732 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

02 Connaissance 

2024.00574 - Société Mycologique du Nord de la France - Programme dôactions 2024 

M. LE PRESIDENT : Même vote ? Non ? Les champignons vous inspirent ? 

M. HANSEN-CATTA : Je me préparais pour le suivant. 

M. LE PRESIDENT : Vous vous prépariez pour le champignon ? 

M. HANSEN-CATTA : Non. Après. 

Vote sur la délibération n° 2024.00574 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 Ecocitoyenneté 

2024.00456 - Programme dôactions 2024 des 6 Centres Permanents dôInitiatives pour lôEnvironnement (CPIE) des 
Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HANSEN-CATTA. 

M. HANSEN-CATTA : Lorsque Monsieur LEPINE, le président du Conservatoire, est venu en Commission 
Environnement, il a évoqué, avec gentillesse néanmoins, le millefeuille des associations qui intervenaient dans 
les m°mes domaines. Ici, les CPIE, côest assez extraordinaire. Lorsque lôon regarde de pr¯s, je ne prendrai quôun 
exemple pour ne pas être trop long, la façon dont les associations interviennent sur des domaines déjà largement 
investis par dôautres associations, côest tr¯s significatif. Ainsi, lôun des CPIE, qui fait lôobjet de la d®lib®ration, 
prétend au suivi de six espèces, sans indiquer les espèces concernées, sauf trois qui sont le ragondin, le rat 
musqué et une autre esp¯ce invasive, je ne sais plus laquelle, alors quôil existe un organisme aid® ¨ juste titre par 
la r®gion, qui sôappelle la FREDON, qui fait ce travail. 

Quel est donc lôint®r°t que des CPIE, sauf ¨ justifier des demandes de subventions, quôun CPIE intervienne 
sur un champ d®j¨ largement occup® et bien fait, si lôon croit que lôon peut mettre fin aux esp¯ces invasives, mais 
ce nôest pas le sujet ? Ici, des CPIE se justifient, comme sôils avaient besoin de sôinventer des missions. 

À noter par ailleurs que certains CPIE, comme celui de la Cha´ne des Terrils ou des Pays de lôOise, ont un 
bilan des projets dôaction bien concret. Les autres, il y en a m°me un, je ne sais plus quel est le CPIE qui, en 
lôoccurrence, parle de ç la promotion des jardiniers vertueux ». Il y a des jardiniers qui ne sont pas vertueux ? Un 
jardinier pas vertueux, côest un jardinier qui met du glyphosate, et un jardinier vertueux, côest un jardinier qui laisse 
pousser toutes les herbes ? Les herbes souffrent. Lorsquôon les arrache, même à la main, elles ont mal. 
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M. LE PRESIDENT : Une demande de parole ? Je vous en prie, Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : Malheureusement, ce jeu de r®ponses existe en Commission Environnement. Je pr®cise dôailleurs 
que nous avons eu les réponses aux questions que vous venez de poser, Monsieur HANSEN-CATTA, sur les 
esp¯cesé 

M. HANSEN-CATTA : Non. 

M. COUSIN : Nous avons eu la réponse mardi. Ces espèces sont précisées dans le mail qui nous est envoyé. 

Jôentends tout ¨ fait cette histoire de millefeuille des associations environnementales. Il est vrai que, parfois, 
cela peut °tre un peu compliqu®. Je lôentends. Maintenant, elles ont toutes un r¹le, des fonctions, des pr®rogatives 
qui sont diff®rents. En lôoccurrence, le CPIE a une mission de p®dagogie, dôexplication que nôa pas, par exemple, 
le Conservatoire des espaces naturels, dont on a parl® tout ¨ lôheure, qui a vocation ¨ faire de la gestion dôespaces 
et de milieux. 

Oui, côest complexe, mais je ne vois pas de doublons de financements dans ce qui est ®voqué, pas du tout. Je 
nôaime pas sp®cialement le fait dôopposer des CPIE les uns aux autres, avec un CPIE qui ferait du tr¯s bon travail 
¨ un endroit et lôautre qui ferait strictement nôimporte quoi. Côest un peu facile. Jôen connais un certain nombre. Je 
vois, par exemple, le CPIE de lôArtois qui fait du beau travail, Cha´ne des Terrils ®galement. On peut °tre en 
d®saccord avec ce quôils font, ce qui est de toute ®vidence votre cas, mais je trouve quôils font le travail, la mission 
qui leur est confiée et pour laquelle on les finance. 

M. LE PRESIDENT : Véronique TEINTENIER. 

MME TEINTENIER : Je souscris complètement à la réponse de Monsieur COUSIN. Je côtoie aussi moi-même 
les CPIE tr¯s r®guli¯rement et côest vraiment un travail compl®mentaire. 

Pour répondre à Monsieur HANSEN-CATTA sur le problème du rat musqué et du ragondin, côtoyant aussi très 
r®guli¯rement la FREDON, je sais quôelle a beaucoup de mal ¨ mobiliser sur le terrain. Il y a encore des trous 
dans la raquette. Quôelle puisse °tre compl®t®e par un CPIE ou un autre est une bonne chose. 

Je vous remercie. 

M. HANSEN-CATTA : Vote divisionnaire, sôil vous pla´t, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y, Messieurs. 

M. GUINIOT : Pour le 3 et le 4, abstention sur le 1 et le 6, et contre le 2 et le 5. 

M. LE PRESIDENT : Est-ce bon pour vous, Mesdames ? 

Vote sur la délibération n° 2024.00456 

Adoptée à la majorité 

2024.00658 - Projet au titre du dispositif « Rendez-vous avec lôenvironnement en Hauts-de-France » 

Vote sur la délibération n° 2024.00658 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00791 - 6 projets dans le cadre du dispositif Génération + Lycée et Nature 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HANSEN-CATTA. 

M. HANSEN-CATTA : Grand progrès : ici, effectivement ï nos remarques y sont sans doute pour quelque chose ï
, les surfaces sont indiqu®es, ce qui nô®tait pas le cas auparavant. Il est tr¯s int®ressant dôindiquer les surfaces. 
La preuve est que, au lycée Louis-Thuillier, par exemple, le projet concerne 200 mètres carrés. Je vous laisse 
envisager ce que représentent 200 m¯tres carr®s en mati¯re de gestion dôespace, de le­ons de SVT. Deux cents 
m¯tres carr®s, ce nôest rien, dôautant que le parc en question couvre 284 000 m¯tres carr®s. Dôailleurs, 
curieusement, dans ces surfaces, lorsque lôon parle de 284 000 mètres carr®s, on parle dôhectares, pas de m¯tres 
carr®s, car cela nôa pas de sens. 

Au lycée Colard-Noël de Saint-Quentin, il y a 5 000 euros de prestations sur un fonctionnement de 8 300 euros. 
On ne sait pas ce que sont les prestations. Il serait intéressant de connaître les prestations en la matière. 

Puis, lôautre lyc®e, LP Ch©teau Potel, côest 137 mètres carrés. Lorsque vous regardez la liste des travaux et 
des sommes investies, vous vous demandez à quoi cela correspond. 

Enfin, côest tr¯s int®ressant. Bravo et merci de nous avoir signalé les surfaces, mais elles révèlent tout de 
même un petit problème dans le détail des actions. Dans ce cas, il faut budgéter chacune des actions pour que 
lôon comprenne. Lorsque lôon intervient sur 100 mètres carrés, a priori, encore une fois, cela nôa pas grand sens. 

M. LE PRESIDENT : Ce nô®tait pas arriv® en commission, cette d®lib®ration ? Le d®bat nôa-t-il pas eu lieu en 
commission ? 

M. HANSEN-CATTA : Madame TEINTENIER môa dit la derni¯re fois quôelle ne me r®pondrait plus jamais. 

M. LE PRESIDENT : Côest pourtant ce quôelle a fait tout ¨ lôheure. Il ne faut pas quôil y ait de d®pit dans votre 
propos, Monsieur HANSEN-CATTA. Attention, il ne faut pas que cela ait quoi que ce soit de personnel, dans une 
institution comme la nôtre. 

Si, tout de m°me. On dirait. Je vous connais. Vous pouvez aussi °tre bless®, donc je comprends, mais si côest 
ce qui expliqueé 

Non, tr¯s s®rieusement, soit la d®lib®ration est arriv®e en commission, côest donc du niveau de la commission. 
Toutefois, attention, ce nôest pas parce que côest du niveau de la commission que le probl¯me ne peut pas °tre 
soulev® en Commission ou en S®ance pl®ni¯re. Ensuite, côest la question : quel est le niveau de d®tail que lôon 
donne ? Je vois pour certains établissements. Il faut savoir que, en plus, dans les lycées, on a beau être 
propri®taire, on ne fait pas ce que lôon veut sur les surfaces. Je suis assez bien plac®, jôai des exemples en t°te. 
On voudrait faire des choses dans les lycées et on ne peut pas les faire. 

Sur les 200 m¯tres carr®s, il y a certainement une explication. Côest pareil sur les 5 000. Bien sûr, on doit savoir 
¨ quoi cela correspond, mais le niveau de d®tail nôa peut-être pas été donné dans la délibération. 

Monsieur le Président ? 

M. TACCOEN : Monsieur le Président, je trouve extraordinaire la mauvaise foi. Pour ne pas revenir sur les CPIE, 
mais il y a aussi des personnes de votre famille politique qui font partie de ma commission, qui disent que ces 
personnes font un travail extraordinaire. Vous nô°tes donc pas dôaccord. 

Sur les surfaces, on vous lôa expliqu® maintes fois. Il y a diff®rentes surfaces, puisque, lorsque vous travaillez 
avec des lycées, il y a tout un travail de pédagogie qui se fait dans les classes, une journée, deux ou trois jours 
avant. Cela a un coût. Évidemment, ce nôest pas comme si, dans ma commune, je faisais un travail avec certaines 
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personnes de la commune et que je replantais 5 000 mètres carrés de ce que vous voulez, de haies. Évidemment, 
cela nôa pas le m°me co¾t. Le co¾t qui est en classe, ce nôest pas rien. 

Côest symbolique. Lorsque vous remettez 10 arbres dans un lycée, le symbole travaille pour les générations 
futures. On leur explique pourquoi on fait cela et à quoi cela sert. Il y a tout un travail en amont. 

M. LE PRESIDENT : En tout cas, vous nôavez jamais dit que vous refusiez de r®pondre ¨ Monsieur HANSEN-
CATTA ? 

MME TEINTENIER : Non, je nôai jamais dit cela. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : Je confirme que je nôai pas entendu le fait que Madame TEINTENIER aurait dit quôelle ne répondrait 
plus jamais ¨ lôune de vos questions. Cela a peut-être été dit dans une autre langue. 

Je voulais simplement dire que jô®tais personnellement contre le fait dôindiquer le m®trage carr® des op®rations 
dans les lyc®es, car cela nôa aucun sens, dans des espaces qui sont couverts de bitume, de macadam. Je préfère 
que lôon sache combien dôarbres ont ®t® plant®s, quelle est lôop®ration qui est faite. En effet, si lôon rapporte cela 
¨ des m¯tres carr®s, ce sera toujours faible au regard dôop®rations sur des hectares, dans des pâtures ou des 
espaces naturels. Dans un lyc®e, dans un ®tablissement scolaire, dans des b©timents publics, côest beaucoup 
plus compliqué et ce sera toujours très relatif et modeste. 

M. LE PRESIDENT : Je vous signale, puisque vous avez parl® du macadam, que jôai aussi pour ambition que lôon 
« débétonne ». On a commenc®. Je veux maintenant que cela sôacc®l¯re. Notamment pour la question des eaux 
de ruissellement et pour lôaspect, pour le reste, cela aurait du sens. Je voudrais maintenant que les choses 
sôacc®l¯rent. 

Vote sur la délibération n° 2024.00791 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

04 Eau 

2024.00670 - Travaux de restauration et dôentretien de cours dôeau, ®tude pour la pr®servation des milieux 
aquatiques, schéma directeur de gestion des eaux pluviales 

Vote sur la délibération n° 2024.00670 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00807 - Programme dôanimation 2024 de lôADOPTA (gestion durable des eaux pluviales en r®gion Hauts-
de-France) 

Vote sur la délibération n° 2024.00807 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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03 Chasse 

2024.00461 - Programmes dôactions 2024 de la F®d®ration r®gionale des chasseurs des Hauts-de-France et de 
lôAssociation Maritime de Chasse du Calaisis 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HANSEN-CATTA, puis Alexandre COUSIN se prépare et Sarah KERRICH-
BERNARD. 

M. HANSEN-CATTA : Simplement pour souligner que, dans ces deux cas, lôorganisme demandeur participe ¨ 
hauteur de 50 %. Vous voyez, il demande 50 % des sommes à la région et les autres 50 %, il les apporte. Je 
pense que les CPIE et compagnie pourraient sôinspirer de ce genre de choses. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : En politique, jôaime beaucoup la constance. La constance voudrait, Monsieur HANSEN-CATTA, que 
vous suggériez le fait que la présentation qui est faite de cette délibération, qui est la même que celle des CEN, 
pose un probl¯me, puisque lôon nôa pas le d®tail des co¾ts et des op®rations men®es par les f®d®rations de chasse 
sur cette délibération. Vous devriez donc questionner à ce propos, ce que vous ne faites pas. Je le remarque. 

Sur ces six axes qui sont présentés, à la lecture des titres simplement, on pourrait penser que nous votons 
une subvention à la World Wide Fondation (WWF). Les termes « biodiversité » et « protection de la nature » y 
sont omniprésents. Lors de la dernière Commission Environnement, il a été demandé que des pièces comptables 
et bilans soient fournis concernant cette d®lib®ration. Au lieu de cela, nous avons re­u un rapport dôactivit® qui est 
tout de même très léger, de neuf pages, rempli de photos qui prennent une très belle place sur le document. Sur 
ces photos, on voit par ailleurs appara´tre le fameux nichoir en plastique, qui a un peu d®fray® les chroniques lôan 
dernier, puisquôen plastique d®gradable qui nô®tait tr¯s certainement pas propice à la bonne nidification des 
oiseaux. Côest quelque chose que lôon ne doit pas reproduire ¨ lôavenir, pour prot®ger les esp¯ces dôoiseaux. 

Nous nôallons pas engager un jeu de dupes ici. Nous connaissons vos positions, vous connaissez les nôtres. 
On ne va pas entrer dans le détail des six axes. Les nichoirs, on en a parlé. Les radars, dont les données sont 
très peu communiquées, très peu démocratisées, cela a aussi été beaucoup évoqué. Puis, « Hauts-de-France 
Propres », qui a par ailleurs son budget propre, qui est évoqué dans cette délibération. Ce sont 775 000 euros 
pour lôexercice de ce qui reste un loisir, dont une tr¯s grande majorit® de la population souhaite quôil ne soit plus 
exerc® le dimanche, dans le cadre dôun juste partage de la nature et de la campagne. Nous voterons contre cette 
délibération. 

M. LE PRESIDENT : Sarah KERRICH-BERNARD. 

MME KERRICH-BERNARD : Merci. 

Monsieur le Président, mes chers collègues, comme chaque année, délibération annuelle de financement des 
fédérations de chasse. Jôai effectivement demand®, ¨ lôissue de la C2, des ®l®ments comptables et le bilan 
dôactivit®, que nous avons re­u en partie. Je remercie les services de nous avoir fait parvenir le bilan dôactivit®. Il 
manque les éléments comptables. On les redemandera, ce nôest pas grave, car ces ®l®ments existent sur les 
op®rations engag®es. On les a dans le cadre dôautres op®rations, il nôy a donc pas de raison quôon ne les re­oive 
pas. 

Sur lôensemble des ®l®ments, je ferai une intervention plus globale sur cette commission, dont on voit, je le dis 
dôembl®e, quôil y a un r®®quilibrage op®r® aussi par la Vice-pr®sidente ¨ la Biodiversit®. Il faut sôen f®liciter. 
N®anmoins, sur cette d®lib®ration en particulier, quelques incoh®rences que jôaimerais soulever ; certaines ont 
®t® ®voqu®es, dôautres non. 
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La F°te de la Ruralit®, dont la r®gion est un partenaire majeur, on a tout de m°me le sentiment quôelle est 
financée en doublon par plusieurs voies, car il y a effectivement 20 000 euros sur « Hauts-de-France en Fête » et 
150 000 euros de prestations de communication, dont on demandera aussi les détails, car cela nous semble 
beaucoup. Par rapport ¨ cette d®lib®ration, on pensait que la mise en place dôune convention pluriannuelle avait 
justement pour objectif de centraliser les financements. Lôimpression que lôon a, sur plusieurs op®rations, côest 
quôil y a des doublons malgr® tout. Jôavais ®chang® avec Monsieur TACCOEN, qui môavait expliqu® que, sur les 
dates, ce nô®tait peut-être pas tout à fait les mêmes opérations. On demandera plus de détails sur la Fête de la 
Ruralit®, qui nous semble encore surfinanc®e, bien que lôon ne nie pas la r®alit® de cet ®v®nement. 

Pareillement, sur les nichoirs, cela a été évoqué : encore une fois, les nichoirs en plastique, côest bien 
dommage. Dôailleurs, m°me les chasseurs le savent, ce nôest pas possible. Il faut des nichoirs en bois. Lorsque 
lôon voit le co¾t, un faible co¾t de 20 000 euros, cela fait 2,80 euros par nichoir. Déjà, on voit que cela ne peut pas 
être des nichoirs en bois ¨ un co¾t aussi faible. Surtout, lorsque lôon regarde en d®tail le budget de lôop®ration qui 
avait été alloué alors, il était prévu 10 000 euros de matériel sur 98 000 euros de budget. On se demande donc 
où passe le reste. 

Sur le radar, cela a aussi été ®voqu®. Jôai ®t® assez surprise, car nous pensions quôil sôagissait dô®tudier la 
faune et les couloirs de migration. Cependant, gr©ce au bilan dôactivit® que nous avons re­u, nous remarquons 
quôil a servi ¨ ®valuer lôimpact des ®oliennes et, donc, ¨ appuyer des recours en rejet dôimplantations dô®oliennes. 
Bon. L¨ aussi, Monsieur SCHRAEN, qui nô®tait pas encore en campagne ¨ ce moment, avait d®clar® que cet 
outilé 

Jôavais aussi demand® lôexplication de vote, me semble-t-il. Si cela ne vous dérange pas, 
Monsieur le Président, je termine juste. 

Il avait déclaré que cet outil permettait ï et cela nous a été redit en commission ï dôavoir des donn®es pr®cises 
sur les migrations. Il y a donc une utilisation discutable. 

Cependant, jôen finirai l¨, nous notons de manière générale, sur cette commission, que la politique Biodiversité 
de la r®gion finance ®galement les CPIE, le CEN, certaines associations de protection de lôenvironnement. Nous 
tenons à le considérer et à voir de manière positive ce rééquilibrage. Je le dis dôautant plus facilement que, pendant 
2 ans, jôavais dit que, dans cette commission, il ne se passait rien. Effectivement, on faisait des commissions en 
15 minutes. Ce nôest plus le cas. ê f®liciter ce r®®quilibrage men® par la Vice-pr®sidente sur lôensemble de la 
politique régionale, le Plan Arbres, entre autres, que de nombreuses collectivités, y compris de manière politique, 
utilisent. 

Nous nous abstenons donc sur cette d®lib®ration, en consid®rant quôil y a des ®l®ments dô®quilibre, et aussi 
pour que lôon puisse arr°ter de me dire que, chaque fois que jôinterviens sur les f®d®rations de chasse, côest de 
lôanti-chasse. Ce nôest pas la pratique qui est en cause, côest bien les financements, qui sont l®gaux, car ouverts 
depuis la loi de 2018, adoptée en 2019, contestables dans un autre cadre, celui du l®gislateur, mais ce nôest pas 
ici le débat. 

Nous nous abstiendrons donc et je demanderai les éléments comptables plus précisément sur les opérations 
engagées. 

Je vous remercie. 

M. HARLE D’OPHOVE : Président ? 

M. LE PRESIDENT : Guy HARLE DôOPHOVE a la parole. 

M. HARLE D’OPHOVE : Je vous prie de bien vouloir noter que je ne prends pas part à la discussion, ni au vote. 
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(rires sur les bancs de l’assemblée) 

M. LE PRESIDENT : Oui, même si ce rappel, hélas, ne devrait pas nous faire sourire, tant on sait ce que cela 
repr®sente, notamment pour lôint®ress® et pour dôautres int®ress®s, ¨ qui je pense tout particuli¯rement et ¨ qui je 
dis encore mon soutien et ma disponibilité, si tant est que je sois appelé, dôici quelque temps, en cas de besoin. 
À bon entendeur ! 

M. TACCOEN : Évidemment, je ne prends pas part au vote non plus. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur TACCOEN non plus. La remarque que je viens de faireé 

Oui, mais attendez. Ceci a aussi montr® que lôAssembl®e r®gionale que je pr®side, dont je suis le responsable, 
avait aussi besoin de pr®ciser un certain nombre de proc®dures, de fa­on quôil nôy ait pas dôambig¿it® en la mati¯re. 
Si vous le faites aujourdôhui de cette fa­on, alors que lôon conna´t bien votre caract¯re, cela montre bien que ces 
process avaient besoin dô°tre repr®cis®s par lôinstitution. 

Sur la 780é Attendez. La 461, on me signale ®galement que les ®l®ments que vous aviez demand®s en 
commission vous ont bel et bien été envoyés. La transmission a été faite mardi à 16 heures 27, notamment pour 
les conventions. Comme vous ne lôavez pas dit, je tiens ¨ le pr®ciser. 

MME DELLI : Si, on la dit. 

M. LE PRESIDENT : Pas tout le monde. 

Vote sur la délibération n° 2024.00461 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

M. LE PRESIDENT : Monsieur TACCOEN, vous avez levé la main au moment du vote, alors que vous avez dit 
que vous ne votiez pas. On est bien dôaccord que vous ne votez pas ? Dôaccord. 

La délibération est passée. Voulez-vous faire un rappel au règlement ? 

M. TACCOEN : Oui, je vais faire un rappel au règlement. 

M. LE PRESIDENT : Quel article ? 

M. TACCOEN : 2.2. 

Je pensais que lôon allait vraiment nous f®liciter sur cette CPO, puisque je voulais simplement signaler, vous 
lôavez vu, que cela contribue au pi®geage du rat musqu®, qui est une esp¯ce invasive. Gr©ce ¨ une arm®e de 
chasseurs qui osent descendre dans les fossés, mettre les mains dans la boue et sortir les rats des pièges ï je 
peux vous dire que ce nôest pas une affaire facile ï, grâce à eux, on a sauvé des centaines de kilomètres de 
routes, avec les inondations que lôon a connues dans le Pas-de-Calais. Autrement, les routes auraient été percées 
de part en part. Vous pouvez leur dire merci. 
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Pêche 

2024.00573 - Programmes dôactivit®s 2024 des f®d®rations d®partementales pour la p°che et la protection du 
milieu aquatique 

Vote sur la délibération n° 2024.00573 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

Commission n° 3 : 

Transports, mobilité, grandes infrastructures de transport, économie portuaire, affaires maritimes 

01 Transports 

01 Service de transport ferroviaire régional (TER, Conventions et contrats, gestion des biens et du 
matériel roulant) 

2024.00626 - Réciprocité tarifaire avec la r®gion Grand Est pour lôann®e 2024 

M. LE PRESIDENT : Sur la 743, Julien POIX, Karima DELLI, je ne sais pas dans quel ordre. 

MME DELLI : Excusez-moi, Monsieur le Président. Sur la 626, nous allons nous abstenir. 

M. LE PRESIDENT : Côest bon pour vous, Mesdames ? Côest not® ? Très bien.  

Vote sur la délibération n° 2024.00626 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00743 - Financement des titres r®gionaux Mon Abo TER +pour lôann®e 2024  

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX, Madame DELLI. 

M. POIX : Je vais commencer. 

Le dispositif, on lôavait d®j¨ dit, est int®ressant. Il va dans le sens de lôint®gration tarifaire, de la fluidification 
des transports, mais comme lôann®e derni¯re, cela m®riterait dô°tre approfondi et ®largi. Pourquoi limiter encore 
ce dispositif « Mon Abo TER + è aux seuls abonnements hebdomadaires et ne pas lô®tendre aux abonnements 
mensuels ? Côest tout ¨ fait envisageable, notamment avec la liste des r®seaux partenaires. 

Deuxième question : y a-t-il actuellement des discussions engag®es pour ®largir ¨ dôautres agglom®rations ou 
AOM le périmètre du dispositif ? Il serait int®ressant dôavoir une vue. Puis, rappeler ici que lôavenir de la mobilit® 
dans les Hauts-de-France, on lôa dit dans les comit®s dôusagers, côest la carte Pass Pass. Côest vraiment un outil 
quôil nous faut matraquer un peu partout aupr¯s des partenaires et ®tendre ¨ une aire g®ographique maximale. 

Ensuite, des questions demeurent en suspens lorsque lôon parle dôabonnements. Votre majorit® a d®cid® 
dôaugmenter de 1 % les abonnements, 4,5 % les tarifs ponctuels. Cela va tout de même créer une petite manne, 
je pense. Avez-vous un plan de redistribution, une idée de la ventilation de ces sommes que vous allez percevoir 
de façon supplémentaire ? Des ciblages sur des projets ferroviaires ? Peut-°tre sur lôam®lioration des 
prestations ? Dans les comit®s dôusagers, on parle beaucoup de WiFi dans les trains, par exemple, ou du probl¯me 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

25 

de lôemport des v®los. Malgr® nos alertes au d®but du mandat, les emports lat®raux ne sont pas efficaces pour 
emporter les vélos dans les trains. 

Y a-t-il aussi une amélioration de la communication ? En effet, on le voit bien, il y a un problème. Je terminerai 
sur ce point : lorsque lôon parle des r®unions de comit®s dôusagers, jôai fait un petit sondage, aucun abonné TER 
Hauts-de-France nôa re­u par mail la liste des r®unions dôusagers. Ce nôest pas du ressort de la r®gion. 
N®anmoins, Monsieur COULON, il faudrait dire ¨ la SNCF que lôon est maintenant au XXIe si¯cle, on peut envoyer 
un mail, un SMS avec la date des r®unions de comit®s dôusagers. La r®gion lôa fait. Elle a fait le service minimum 
en mettant sur son site, qui nôest pas non plus consult® tous les jours, je vous lôaccorde, mais qui est tout de m°me 
plutôt bien fait. La SNCF ne lôa pas fait. Elle a ®t® d®faillante et elle a particip® ¨ lô®chec de certaines r®unions, 
comme celle dôArras. Dôautres ont ®t® plus r®ussies, je pense ¨ Templeuve ou ¨ Calais. 

Il y a un trou noir de communication qui vient de la SNCF et qui, à mon avis, explique aussi lôembarras dans 
certains points de la SNCF. 

Je vous remercie. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COULON. Madame DELLI maintenant, non ? Alors, Madame DELLI. Monsieur 
COULON répondra. 

MME DELLI : Merci beaucoup. 

Sur cette délibération, on en a un peu parl® en commission, je crois quôil faut dire que le probl¯me que nous 
avons, côest la multiplication de la tarification, notamment sur ces abonnements urbains. Il faudra que lôon travaille 
sérieusement pour accompagner les habitants de notre région, même ceux qui se déplacent occasionnellement, 
à véritablement mettre en évidence quels sont les avantages de la tarification réduite, comment rendre attractifs 
ces trajets. Aujourdôhui, on le voit bien, nous avons un probl¯me de fond, qui est : ¨ qui sôadresse-t-on ? Par 
exemple, sur les r®ductions, quels types dôabonnements ? On ne sait pas quels seront réellement les montants. 
On ne sait même pas sur la question des remboursements. 

Ainsi, la v®ritable question, ce nôest pas seulement de lôinformation. Il faudrait presque faire un guide des aides, 
tellement la multiplication des uns et des autres, des avantages, etc., est complexe. Côest la raison pour laquelle 
le site ne suffira pas. Il faudra aussi travailler. Nous avions une sorte de plate-forme quôil faut peut-être réactiver 
au niveau de la r®gion, pour vraiment simplifier au maximum lôensemble de ces informations. 

M. LE PRESIDENT : Christophe COULON. 

M. COULON : Merci, Monsieur le Président. 

Je ne peux pas vous démentir. La rubrique « Transport » du site internet du Conseil régional est absolument 
indigente. Je vous le dis comme je le pense. Je trouve quôelle est indigente, car on a du renvoi vers un certain 
nombre de sites externes, mais je crois que lôon doit °tre miroir par rapport ¨ un tr¯s grand nombre dôinformations. 
Je sais que les services travaillent sur ce sujet avec la Direction de la Communication. On doit vraiment progresser 
sur ce sujet. 

L¨ o½ je ne suis pas dôaccord avec vous, côest sur les comit®s des usagers. Dôabord, la SNCF a fait lôenvoi. Ils 
ont fait lôenvoi. On a un certain nombre dôassurances de la part de la SNCF. On lôa constat® par ailleurs. Peut-être 
faites-vous partie des trous dans la raquette. Peut-être avez-vous été repéré, Monsieur POIX. Je me suis moi-
même interrogé à la suite de la r®union dôArras, qui ®tait nulle en mati¯re de participation. Dôautres ont ®t® vraiment 
plaisantes, satisfaisantes. Celle-ci, il y a eu quelque chose, effectivement. Jôai demand® la liste de la 
communication et des canaux mobilisés, elle était assez conséquente. 
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Notre vrai probl¯me, côest la mani¯re dont sôexerce aujourdôhui la d®mocratie dans ce type dôinteraction. Vous 
savez comment cela fonctionne dans ce type de réunion : ce sont dôabord ceux qui ont quelque chose ¨ dire et 
plutôt envie de se plaindre qui se déplacent. Rarement, Monsieur POIX, vous assisterez, dans votre future carrière 
politique, que je sais prometteuse, vous avez encore de nombreuses années devant vous, où vous verrez des 
personnes dire : « Franchement, dédicacez-moi votre programme. Vous êtes très bien. Je trouve que vous faites 
un travail formidable ! è Cela ne se passe pas ainsi. La r¯gle du genre est dôabord dôavoir affaire ¨ des 
propositions, des m®contentements. N®anmoins, côest utile, car, dans ces r®unions, on a pu r®soudre un certain 
nombre de sujets. On a pu aussi expliquer. 

Côest donc un vrai questionnement. Je vous avoue que je me demande comment am®liorer les choses, en 
dehors de lôhoraire, en dehors de la communication. Il y a des moments o½ il est difficile pour nous de faire 
davantage. 

Sur la question de nos liens avec les AOM, on ne peut pas les forcer. Je préside Hauts-de-France Mobilités. 
Je fais en sorte que nous progressions en matière de nouveaux adhérents. Nous en avons de plus en plus, 
notamment en Picardie. Côest important, puisque, dans lôAisne, nous avons la communaut® dôagglom®ration de 
Saint-Quentin, la communaut® dôagglom®ration de Chauny-Tergnier-La Fère, nous avons le territoire du 
Soissonnais, nous travaillons ¨ lôint®gration de la Thi®rache. En septembre prochain, avec lôune des vice-
présidentes samariennes de Hauts-de-France Mobilit®s, nous convoquerons, nous inviterons lôensemble des 
AOM de la Somme pour leur proposer et leur expliquer comment fonctionne Hauts-de-France Mobilit®s, sôils 
peuvent avoir accès à des marchés de transport à la demande mutualisés, etc. 

On travaille pour pouvoir élargir. Je souhaite que, vis-à-vis dôun certain nombre de coll¯gues de lôAisne, nous 
avancions de cette même manière, mais on ne peut pas forcer les uns et les autres. Dôailleurs, je rencontrerai dôici 
10 jours le président du SMTCO ï donc le Hauts-de-France Mobilit®s de lôOise, pour que chacun comprenne ï, 
afin de voir comment on peut mutualiser les efforts de ces deux structures, qui font le même métier et qui, 
historiquement, ont sans doute à se rapprocher, à optimiser un certain nombre de travaux en commun, mais on 
ne peut forcer personne. 

Vote sur la délibération n° 2024.00743 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00851 - Actualisation du Pack TER Domaine de Chantilly dans lôOise 

M. LE PRESIDENT : Un amendement n° 1 de Madame DISDIER. 

MME DISDIER : Oui. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COULON se prépare à lui répondre. 

MME DISDIER : Chers collègues, dans la partie 3.4 « Prix de vente publics », ajouter : « Le prix de vente du Pack 
TER Chantilly est fixé forfaitairement à 27 euros TTC pour les visiteurs de plus 12 ans, 1 euro TTC pour les 
visiteurs de 4 à 11 ans inclus, 8 euros TTC pour les visiteurs présentant leur carte Pass Rail. » 

Nous souhaitons que les bénéficiaires du Pass Rail puissent b®n®ficier dôune r®duction de 50 % sur le billet 
dôentr®e au domaine de Chantilly. Le Pack TER Domaine de Chantilly nôest pas avantageux pour les b®n®ficiaires 
du Pass Rail. Il convient dôappliquer une autre tarification, pour que ces personnes puissent aussi découvrir notre 
patrimoine à tarif réduit. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COULON. 
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M. COULON : Merci, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Côest normal. 

M. COULON : Je voudrais dôabord vous ®clairer, Madame DISDIER. Le Pass Rail nôa pas vocation ¨ financer le 
tarif dôentr®e au domaine de Chantillyé Pardon ! Le Pack TER Chantilly nôa pas vocation ¨ financer lôentr®e au 
ch©teau de Chantilly. Le Pack TER est le fruit dôune coop®ration entre plusieurs acteurs, le domaine de Chantilly 
et la région, qui consent un prix forfaitaire afin de pouvoir utiliser le TER à moindre coût. 

Je vous signale que le prix dôentr®e au mus®e de Chantilly, côest 18 euros. Nous proposons donc, par ce pack 
à 27 euros, un aller-retour en TER à 9 euros. Côest la premi¯re fois que jôentends le Rassemblement National 
proposer un amendement qui va augmenter le prix dôune prestation. Je vous explique : si vous b®n®ficiez dôun 
tarif réduit, vous entrez au domaine de Chantilly pour 7 euros, et un bénéficiaire du Pass Rail ne paie pas le TER, 
il a payé sa carte. Vous proposez donc 8 euros. 

Je propose que lôon nôaccepte pas votre amendement, qui consiste ¨ augmenter le co¾t global de lôentr®e au 
domaine de Chantilly. Côest 7 euros versus 8 euros, votre proposition. Je suis donc d®favorable ¨ lôamendement. 

Amendement n° 1 du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés sur la délibération 
n° 2024.00851 

Rejeté à la majorité 

M. LE PRESIDENT : Vous remarquerez que si lô®mission Des chiffres et des lettres va disparaître, les explications 
en Commission permanente permettent de satisfaire ceux qui en seraient frustrés. Bravo, Monsieur COULON, 
pour cette démonstration ! 

Vote sur la délibération n° 2024.00851 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés 

2024.00893 - Renfort routier pour lôacheminement des usagers ®TER vers les plages de Berck et du Touquet 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX, Madame DELLI, Madame DHALLUIN. 

M. POIX : Monsieur le Pr®sident, une offre TER plus bus combin®s, côest pertinent pour encourager la mobilit® 
dans les Hauts-de-France, le tourisme et lôattractivit® des territoires. Le droit ¨ la mobilit®, le droit aux loisirs, cette 
opération éTER le permet. Cela dit, vous nô°tes pas sans savoir que, lôann®e derni¯re, nous avons eu de longs 
®changes sur lôattitude incompr®hensible, assez inexplicable, pour moi tr¯s n®buleuse, de la communaut® 
dôagglom®ration des Deux Baies en Montreuillois. Elle avait refus® de prendre en charge le « dernier kilomètre », 
si lôon prend le vocabulaire de la logistique, dôacheminer les usagers du TER des gares de son p®rim¯tre vers les 
très belles plages de Berck-sur-Mer, Merlimont, etc. 

La situation nôa pas trop ®volu®, puisque, dans la délibération, la région ï côest tout ¨ son honneur ï va prendre 
en charge, à travers la Régie, qui a donc aussi une utilité sociale ici, la desserte des gares vers les plages, pour 
que tout un chacun puisse profiter pleinement de ce billet. En effet, si lôon prend le train pour arriver ¨ une gare 
qui est un cul-de-sac et si vous ne pouvez pas quitter cette gare, vous y passez votre journ®e. Il nôy a m°me plus 
de buffet, vous ne pouvez donc pas profiter des plaisirs locaux. Il y a donc un vrai souci politique. Ce nôest pas 
juste une histoire de financement, de qui prend la responsabilité. 

Monsieur le Président, il faudrait que vous ayez une petite conversation avec Monsieur Bruno COUSEIN, qui 
est le président Les R®publicains de la communaut® dôagglom®ration des Deux Baies en Montreuillois et aussi 
maire de Berck-sur-Mer, au demeurant. En effet, les usagers du TER ne peuvent pas se reposer dans ce secteur 
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®ternellement sur la g®n®rosit® de la r®gion, m°me si la r®gion fait l¨ vraiment une îuvre de service public, mais 
en suppléant une agglomération, alors que les autres sont autour de la table et sont partenaires. Je ne comprends 
pas. Jôesp¯re que lôon aura des r®ponses. Sinon, tous les ans, on va répéter le même discours et le même sketch 
ici, dans cette Commission permanente. 

Je vous remercie. 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI ? 

MME DELLI : Tout a été dit. 

M. LE PRESIDENT : Madame DHALLUIN. 

MME DHALLUIN : Je suis dans lôobligation de me d®porter sur cette d®lib®ration. Madame SADOUNE va donc 
prendre la parole, si cela ne vous dérange pas. Je vous remercie. 

M. LE PRESIDENT : Je vous en prie. 

MME SADOUNE : Monsieur le Pr®sident, côest tout ¨ lôhonneur, comme le disait notre coll¯gue Julien POIX, de 
la région de prendre en charge la gratuité des dessertes routières entre Rang-du-Fliers, Berck, Étaples et 
Le Touquet. Lôart de la r®p®tition comme p®dagogie, m°me si cela a d®j¨ ®t® appuy® il y a quelques secondes : 
lôan dernier d®j¨, la r®gion avait d¾ jongler avec la RTE 62, aujourdôhui r®gie r®gionale, pour maintenir son offre, 
car, je cite, « la communaut® dôagglom®ration des Deux Baies en Montreuillois avait refus® lôadaptation de son 
offre routière pour acheminer les habitants vers les plages de Berck-sur-Mer et Étaples-sur-Mer. » 

Julien POIX avait par ailleurs relevé, à cette occasion, ce qui lui semblait être une discrimination sociale. Nous 
le rejoignons sur ce sujet qui nous avait interpell®s, dôautant que, effectivement, le pr®sident de la CA2BM est 
aussi le maire de Berck-sur-Mer. 

Une interrogation : cette année, cela coûterait à la région très précisément plus de 200 000 euros, lorsque cela 
nous avait co¾t® lôan dernier plus de 126 000 euros, soit une augmentation de 73 000 euros. Doit-on comprendre 
que, cette année, la CA2BM ne prend plus rien en charge ? 

Ces quelques remarques étant faites, nous voterons, bien entendu, pour cette délibération. 

M. LE PRESIDENT : Pas dôautres interventions ? 

Madame DELLI, vous me dites « non », maintenant vous me dites « oui èé 

MME DELLI : Cela môest revenu, Monsieur le Président. 

Côest juste que mettre des bus en alternative, notamment pour relier cette C¹te dôOpale, côest tr¯s bien. 
Jôaimerais savoir sôil est possible, pour la travers®e de Berck, m°me si des am®nagements cyclables se font de 
plus en plus et côest une très bonne chose, la région est capable demain de mettre à disposition des vélos. Sur 
cette disposition, je rappelle que, entre Berck et Le Touquet, nous avons le maire qui est l¨, il nôy a que 
17 kilomètres. Si nous pouvions mettre des alternatives de vélos, ce serait aussi bien. 

M. LE PRESIDENT : Christophe COULON. 

M. COULON : Je ne voulais pas particulièrement intervenir, Monsieur le Président. Des vélos-cargos, alors, car 
ce nôest pas facile pour les glaci¯res, des v®los simples. 
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Non. Je nôappr®cie pas particuli¯rement lorsque lôon met en cause des personnes directement. On peut mettre 
en cause la d®cision dôune collectivit®, mais dire que tel pr®sident est plus responsableé Nôoubliez pas quôun 
ex®cutif intercommunal est fait dôune majorit®. 

Non, mais je vous le dis. Côest une remarque. Je nôaime pas, je nôappr®cie jamais que lôon mette en cause une 
personne plus quôune autre. Le fait est que côest la CA2BM, bien ®videmment. Je vous propose que lôon ne mette 
personne en cause plus quôailleurs. 

Côest simple : jôai demand® une ®valuation ¨ la fin de cette p®riode pour voir si les choses ne peuvent 
effectivement pas ®voluer. Lôid®e ®tait de permettre que cela se passe bien. On aura des discussions ensuite, je 
le souhaite, avec la CA2BM. Lôid®e est que cette opération éTER ne soit pas gâchée dans le dernier kilomètre. À 
un moment, si nous avons fort naturellement voulu contribuer, tout cela ne peut pas continuer ad vitam aeternam. 
Sur 5 ans, côest un million dôeuros. 

Lôaugmentation du co¾t, côest tout simplement lôinflation et ce qui va avec, la revalorisation de la prestation. 
Dans le transport, vous savez que lôon a une ®volution tr¯s importante de certaines postes, notamment ceux des 
carburants. Voil¨ pourquoi on a d¾ ajuster et lôon a une contribution plus importante. 

Lô®valuation du dispositif sera faite et lôann®e prochaine sera peut-être différente. 

M. LE PRESIDENT : En tout cas, je ne suis pas content de la situation. Côest tout. 

Pourquoi fait-on cela ? Parce que je veux quôil y ait un libre acc¯s de tous sur lôensemble des destinations, y 
compris sur la C¹te dôOpale. Est-ce à la région de payer ? Non, ce nôest pas ¨ la r®gion de payer, mais si lôon ne 
le fait pas, il y a des personnes qui nôauront pas le droit dôaller ¨ Rang-du-Fliers, à Berck et ¨ £taples. Côest aussi 
simple que cela. Dôaccord, on ne nomme pas les pr®sidents, tout cela, mais jôaimerais avoir des explications 
claires : pourquoi nôest-ce pas possible l¨ o½ côest possible ailleurs ? 

Vote sur la délibération n° 2024.00893 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.01017 - Avenant n° 19 à la convention TER 2019-2024 modifiant lôoffre de transport de r®f®rence 

M. LE PRESIDENT : Madame DISDIER. 

MME DISDIER : Monsieur le Président, chers collègues, ce 19e avenant va faire évoluer lôoffre de transport 
ferroviaire de notre r®gion avec, comme nous lôindique la d®lib®ration, des ajustements mineurs, de nouveaux 
ajustements n®cessaires, mais qui, une fois encore, ne sôattaquent pas au fond du probl¯me. Depuis le rapport 
Duron et Spinetta, nous avons lôimpression quôil nôy a pas eu de v®ritable prise de conscience sur la n®cessit® de 
r®former les transports collectifs et dôentretenir notre r®seau ferroviaire. Il y a toujours un besoin important 
dôinvestissements de la part de lô£tat sur notre réseau. 

Au niveau du Conseil régional, nous vous avons demandé à plusieurs reprises de revoir la convention TER, 
afin de mettre lô£tat devant ses responsabilit®s et de faire de SNCF Réseau une partie prenante de cette 
convention. Côest bien dôadopter des ajustements mineurs. Il est urgent de procéder à des ajustements majeurs. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Karima DELLI. 

MME DELLI : Merci, Monsieur le Président. 
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Notre r®gion fait tout de m°me ®voluer son offre, quôon le veuille ou non, malgr®, on peut le dire, des 
ajustements qui se font à la marge, par rapport à une politique qui devrait être beaucoup plus globale, mais 
financi¯rement tr¯s faible, car nous nôavons malheureusement pas la part des 100 milliards dôeuros qui avaient 
été promis du Gouvernement par rapport à notre feuille de route. 

Maintenant, ce que nous devons absolument mettre en avant, côest que, que nous le voulions ou non, il y a 
tout de même eu des avancées : des avanc®es lorsque lôon voit la liaison Paris ï Le Tréport, on a vu aussi une 
augmentation rapide sur un renfort sur la desserte de Chantilly ï Paris ïCreil ou alors, cela devient important, sur 
les lignes Laon ï Hirson, Douai ï Cambrai. Nous devons absolument faire en sorte que ces lignes ne soient pas 
du provisoire. Côest la raison pour laquelle il faudra, en matière de prospective, les inscrire réellement comme des 
lignes de mobilité du quotidien et, donc, des investissements majeurs. 

Ensuite, je voudrais redire quôil est aussi de notre devoir dôajuster nos territoires, aussi bien le Nord ï Pas de 
Calais que le volet picard. L¨ aussi, il va falloir que lôoffre, notamment sur le ç Y » picard, soit beaucoup plus à la 
hauteur des enjeux que ce quôelle est actuellement. 

Enfin, il est vrai que la substitution routière ne peut être que provisoire dans un calendrier des usagers. Je crois 
quôil faut r®guli¯rement leur donner des agendas, des calendriers, pour quôeux-mêmes ne quittent pas 
d®finitivement le ferroviaire. Jôinsiste sur ce point, car, justement, faire en sorte de quitter la route pour être dans 
le ferroviaire fait en sorte que lôon ne doit pas installer les usagers sur le routier. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Julien POIX. 

M. POIX : Côest une remarque qui me vient en lisant cette d®lib®ration. Plut¹t quôune politique de lôavenant, je suis 
plus partisan de remuscler les CPER. On a lôimpression que, en creux, dans ces avenants qui se succ¯dent, on 
voit les impensés, les manques, les faiblesses de notre contrat de plan État-r®gion, mais aussi le fait que lô£tat ne 
répond pas à toutes nos demandes. Ce nôest pas non plus seulement de notre fait. 

Lôenjeu des 20 ans, Madame DELLI, ma pr®sidente, lôa rappel®, côest le choc dôoffre, mais côest aussi la 
densification du maillage, notamment des lignes de desserte fine du territoire. Il va falloir, dans les prochains 
CPER, centrer tous nos efforts sur ce sujet. Bien sûr, Ascq ï Orchies, bien sûr, Lille ï Comines, bien sûr, Abbeville 
ï Le Tréport, nos feuilletons préférés, Monsieur COULON, mais le RER C¹te dôOpale aussi. Il ne faudra pas se 
contenter dôun avenant, il faut vraiment que lô£tat soit aussi dans la danse. 

Je me mets un instant ¨ votre place, Monsieur COULON. Il y a dôautres leviers que lôon peut utiliser. Vous °tes 
un d®fenseur, la majorit®, de lôouverture ¨ la concurrence. Utilisez les leviers que, par exemple, le Grand Est 
utilise. Je me fais un peu lôavocat du diable. Ils ont utilis®, par exemple, pour la ligne Nancy ï Contrexéville, un 
levier qui devrait vous plaire, côest-à-dire un groupement mené par Transdev, NGE Concessions et la Caisse des 
dépôts, pour régénérer une ligne de 75 kilomètres. Ce consortium va amener 150 millions dôeuros. Bien s¾r, ils 
auront la gestion de la ligne, lôinfrastructure plus la gestion des services. 

Cela pourrait être une idée, que je mets sur la table, pour régénérer des lignes, car le défi des années qui 
viennent, côest de r®g®n®rer les lignes de desserte fine du territoire. Sinon, on ne pourra pas faire de choc dôoffre, 
quoi quôil arrive. Peut-°tre un petit voyage dans lôEst. Vous qui °tes partisan de cette ouverture à la concurrence, 
allez voir le groupement, qui peut être un levier utile pour une ligne en particulier, pour régénérer une ligne ciblée. 
Bien s¾r, ce nôest pas la solution que je d®fendsé 

MME BARISEAU : Si, un peu tout de même. 
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M. POIX : Je suis tout de m°me contre lôouverture ¨ la concurrence. N®anmoins, si votre majorit® arrivait ¨ rouvrir 
la ligne Ascq ï Orchies avec un tel groupement, je fermerais peut-être les yeux pudiquement sur ce sujet quelques 
instants. Toutefois, ne vous inquiétez pas : ensuite, lorsque lôon reviendrait au pouvoir au niveau national, on 
renationaliserait tout cela très rapidement. 

Merci. 

M. GUINIOT : On a le temps. 

M. POIX : £coutez, parfois, lôhistoire ®volue vite. Vous savez, de la roche Tarp®ienne au Capitole, il nôy a quôun 
pas, Monsieur GUINIOT. Attention. 

M. GUINIOT : On peut le faire très lentement. 

M. POIX : Oui, ou en marche arrière aussi, mais cela dépend. 

M. LE PRESIDENT : Héloïse DHALLUIN. 

MME DHALLUIN : Je nôaurai pas dôintervention, Monsieur le Président. Je vous remercie. 

Vote sur la délibération n° 2024.01017 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.01030 - Convention de financement avec SNCF Voyageurs et la région Hauts-de-France portant sur les 
phases dô£tudes (AVP, PRO, DCE) et de r®alisation de la r®g®n®ration des voies 219, 220 et 221 du Techni-
centre de Lille 

Vote sur la délibération n° 2024.01030 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 Services de transports interurbains et scolaires 

2024.00305 - Demandes de versement de subvention au Syndicat Mixte des Transports Collectifs de lôOise 
(SMTCO) au titre de lôann®e 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00305 

Adoptée à lôunanimit® 

2024.00650 - Convention de d®l®gation de comp®tence ¨ la Communaut® de communes de lôAire Cantilienne 
pour lôorganisation de la desserte de Communes de lôAire Cantilienne vers le p¹le a®roportuaire de Roissy. 

Vote sur la délibération n° 2024.00650 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2024.00777 - Demande de subvention pour lôann®e 2024 au Syndicat Mixte des Transports Collectifs de lôOise 
(SMTCO) pour accompagner lôexploitation de 6 lignes Express de lôOise 

Vote sur la délibération n° 2024.00777 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.01140 - Signalisation et mise en s®curit® des points dôarr°t 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI, Monsieur POIX. 

MME DELLI : Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

Sur cette délibération, les questions de la signalisation et de la mise en s®curit® sont des points plus quôurgents 
et n®cessaires. Jôai eu lôoccasion de rencontrer des associations dôusagers et les remont®es, notamment avec 
mon collègue Julien POIX, du comité des usagers. La question de la signalisation sur les points dôarr°t reste un 
sujet plus que majeur. Côest la raison pour laquelle ces points dôarr°t, jôai lôimpression, sont tr¯s compliqu®s, car, 
vous nous lôavez redit en commission, chacun se renvoie la ç patate chaude è. Chacun a des comp®tences, côest 
un millefeuille. Certains lieux, ce sont plut¹t les agglom®rations, dôautres les d®partements, ensuite les comit®s 
dôagglom®rationé 

Bref, on a lôimpression que la r®gion ne peut pas intervenir avec les coud®es franches, car il y a ce millefeuille 
administratif, qui marque malheureusement une volonté de retrait. 

N®anmoins, nous sommes dans lôobligation r®elle de donner ces informations, surtout dans la mise en s®curit®. 
Côest la raison pour laquelle je me f®licite que le site de la r®gion sera remis ¨ plat pour une accessibilité plus 
simple dans les informations. Jôinvite ®galement ¨ rouvrir cette application que nous avions, lôapplication R®zo, 
qui avait eu un ®lan. Cette application ne sert plus ¨ rien, alors quôelle pourrait °tre en lien direct avec la r®gion et 
les usagers sur ce genre dôinformations, et elle pourrait parfois ®viter des drames. 

Côest la raison pour laquelle, Monsieur COULON, jôinvite ¨ deux choses : une volont® de renforcer lôinformation 
via nos services techniques, et je sais que les services de la communication et de la région y travaillent, mais de 
remettre à plat les outils numériques pour que nos usagers puissent aussi avoir une information directe. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Une interrogation, peut-être, sur la somme allouée. En effet, dans une délibération précédente, en 2020, 
la r®gion sôengageait sur 2 ans ¨ hauteur dôun million dôeuros. L¨, on a un million dôeuros, mais sur 3 ans. Est-ce 
que cela signifie quôil y aura moins de poteaux ¨ planter ou de signalisations ¨ effectuer ? Cô®tait une interrogation, 
notamment lorsque lôon voit quôil nôy a que 100 000 euros sur 2026 et 200 000 euros sur 2024 et 2025, un choix 
qui interroge. 

Ensuite, oui, ces compétences sont héritées de la loi NOTRe. Il faut vraiment batailler dans la jungle entre les 
départements, les agglomérations et la SNCF pour savoir qui pose le poteau. Par exemple, on a longtemps parlé 
de la gare du Tr®port et de lôabsence de signalisation des bus de substitution. Il faut 5 ans pour savoir qui va poser 
un poteau de signalisation. 

Y compris sur la question orale que je vous avais posée, Monsieur COULON, sur la ligne Beauvais ï Abancourt 
ï Le Tr®port, concernant lôaffichage dynamique dans les gares dôAumale et du parcours, il y a encore des 
interrogations. Je ne sais pas si, de ce point de vue ï on avait échangé en commission ï, vous avez eu des 
réponses, car les usagers attendent des actes. Ils attendent depuis 3 à 4 ans maintenant. La SNCF, cô®tait 
Gares & Connexions en Normandie, avait réalisé une étude que je vous ai transmise. Cette étude existe bien, 
malgré ce que dit la SNCF. Ces écrans dynamiques de signalisation devaient rentrer en fonction en juin. Au mois 
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de juin, force est de constater quôil nôy a toujours pas cette information dans les gares de la ligne Beauvais ï 
Abancourt ï Le Tréport. 

La bataille de la signalisation est importante pour éviter que les changements, les parcours de voyageurs soient 
d®compos®s et entrav®s. £galement, sur les liaisons de substitution ponctuelle, il faut que lôon ait une évaluation 
annuelle, notamment sur Laon ï Hirson, pour voir si la signal®tique est claire, si les usagers sôy retrouvent, et sôil 
nôy a pas de doublons non plus avec les applications SNCF Connect, R®seau, etc. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COULON ? 

M. COULON : Il nôy a pas de d®bat sur qui fait quoi. Celui qui pose le poteau, côest le gestionnaire de voirie. L¨, 
les choses sont claires en matière de compétence. Département, État, il y a rarement des arrêts de bus sur des 
nationales, puisque cela roule généralement, mais les voies communales, les choses sont claires. 

Nous payons le mobilier dôinformation. Nôoubliez pas que cette d®lib®ration prend aussi en compte la mise en 
s®curit® des points dôarr°t, car nous avons h®rit® de cinq r®seaux et points dôarr°t décidés par les conseils 
g®n®raux. Il y a je ne sais combien de milliers de points dôarr°t. Il serait int®ressant que lôon me donne le chiffre ¨ 
un moment ou un autre. R®guli¯rement, nous sommes saisis soit par des maires, qui demandent que lôon travaille 
sur un point dôarr°t, car celui-ci est consid®r®, ¨ tort ou ¨ raison, mais on nous demande dôintervenir et dôexpertiser 
la s®curit® de ce point dôarr°t, en lien avec le maire du territoire, ou alors nous sommes saisis directement par les 
compagnies. Nous avons souvent des alertes de la part des chauffeurs, qui nous disent : « Attention, cette 
manœuvre est vraiment dangereuse. Il faut envisager… » 

Cela explique que nous r®adaptions r®guli¯rement les points dôarr°t. Nous pouvons les d®placer. Nous 
pouvons les supprimer. Nous devons parfois prendre des décisions douloureuses. Il y en a eu une, il y a peu de 
temps, sur le secteur de la commune de Nesle. Il était impossible de faire autrement, malgré tous les efforts du 
maire, nos efforts, nos partenaires publics. N®anmoins, côest aussi de la mise en s®curit® de points dôarr°t quôil 
est question, et pas uniquement du mobilier dôinformation et de savoir qui pose quoi. 

Vote sur la délibération n° 2024.01140 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 Autres services de mobilités (dont mobilité inclusive, Aide au Transport) 

2024.00875 - Convention de délégation de la compétence Transport A la Demande 

Vote sur la délibération n° 2024.00875 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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02 Grandes infrastructures de transport 

01 Infrastructures ferroviaires et Transports Collectifs en Site Propre 

2024.00001 - Financement des études Avant-Projet/ Projet des connexes ferroviaires ainsi que la Mission de 
Sécurité Ferroviaire entrant dans la conception et la réalisation de la nouvelle passerelle en gare de Creil 

Vote sur la délibération n° 2024.00001 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00438 - Financement des travaux de r®g®n®ration des ouvrages dôart sur la ligne Beauvais-Abancourt-Le 
Tréport à réaliser de 2025 à 2028 

M. LE PRESIDENT : Madame DISDIER pour lôamendement n° 2. Christophe COULON lui répondra. 

Vous avez la parole, Madame. 

MME DISDIER : Dans la partie Décide, remplacer « D’allouer au bénéfice de SNCF Réseau une subvention de 
10 523 000 euros pour le financement des travaux de régénération des ouvrages d’art sur la ligne Beauvais – 
Abancourt – Le Tréport, à réaliser de 2025 à 2028. Le coût total de l’opération est estimé à 17 millions d’euros 
hors taxes, soit un taux de participation régionale de 61,9 %. La date de prise en compte des dépenses est fixée 
au 1er juillet 2024. D’affecter une AP 2024 de 10 523 000 euros » par : « D’allouer au bénéfice de SNCF Réseau 
une subvention de 8 500 000 euros pour le financement des travaux de régénération des ouvrages d’art sur la 
ligne Beauvais – Abancourt – Le Tréport, à réaliser de 2025 à 2028. Le coût total de l’opération est estimé à 
17 millions d’euros hors taxes, soit un taux de participation régionale de 50 %. La date de prise en compte des 
dépenses est fixée au 1er juillet 2024. D’affecter une AP 2024 de 8 500 000 euros. » 

Nous souhaitons que SNCF R®seau, propri®taire des lignes, et lô£tat soient plus impliqu®s dans la prise en 
charge des travaux de r®g®n®ration des ouvrages dôart, qui sont directement de leur comp®tence. Il nôest pas 
concevable que la région contribue trois fois plus que la SNCF et lô£tat qui, ¨ eux deux, ne cumulent que 20 % 
des subventions. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COULON. 

M. COULON : Merci, Monsieur le Président. 

Une discussion habituelle. Je suis défavorable à votre amendement, mais jôesp¯re que votre groupe votera 
contre, puisque vous nô°tes pas dôaccord avec le syst¯me de financement. La coh®rence voudrait que vous vous 
opposiez à cette trop forte contribution, de votre point de vue, à la régénération de la ligne. Peut-être était-ce le 
cas lorsque nous avons délibéré pour la régénération de Cambrai ï Douai, qui a été faite selon la même clef de 
répartition. Je ne sais plus si vous aviez accepté cette clef de financement. 

Le résultat est que, hélas, le système est défaillant, mais nous le faisons, sans quoi ce sont ces lignes du 
quotidien qui ferment. Je crois que lôon nous reprocherait beaucoup plus que ces lignes ferment, on nous en 
voudrait sur lôimpr®paration. Jôesp¯re que vous allez voter contre, car on contribue vraiment trop. 

M. LE PRESIDENT : Oui, côest pour ? 

M. GUINIOT : Un mot. 
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M. LE PRESIDENT : Non, il nôy a pas ç un mot è. Côest soit une explication de vote, maisé 

MME DISDIER : Explication de vote sur lôamendement, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Alors, le pr®sident de groupe doit le dire. Il nôy a pas ç un mot ». 

M. GUINIOT : Deux mots. 

M. LE PRESIDENT : Non, non. Allez-y. 

M. GUINIOT : Monsieur COULON, vos considérations sont les vôtres. Nous avons les nôtres, qui ne sont pas 
forc®ment les m°mes. Côest la raison pour laquelle nous déciderons nous-mêmes de notre vote, malgré vos 
conseils ®clair®s, mais ce nôest pas notre vue. Nous voterons donc pour, m°me si cela vous ennuie beaucoup. 

Merci beaucoup. 

Amendement n° 2 du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés sur la délibération 
n° 2024.00438 

Rejeté à la majorité 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX, Madame DELLI. 

M. POIX : On croise les doigts. On devrait voir normalement cette r®g®n®ration des ouvrages dôart en 2025-2028. 
Si lôon remonte un peu dans la machine ¨ remonter le temps, justement, côest en route depuis 2017 : première 
délibération du 16 octobre 2017 relative au financement REA de lôop®ration de modernisation de la ligne Beauvais 
ï Abancourt ï Le Tréport et de la phase APO sur les ouvrages dôart, justement, une somme de 50,5 millions déjà 
¨ lô®poque ; puis, une délibération en novembre 2022, puis une délibération en novembre 2023, puis maintenant 
la pr®sente d®lib®ration. Côest donc un calendrier pour le moins distendu. Côest plus long quôun ®pisode 
dôInspecteur Derrick. Excusez-moi de la comparaison. On pourrait rire si, derri¯re, il nôy avait des usagers qui 
piétinent et qui attendent depuis longtemps. 

Pourtant, on ne demande pas de construire lôOrient-Express. On demande juste de régénérer 104 kilomètres 
de lignes en Picardie. Bien s¾r, cela avance. Jôesp¯re que lôon verra, dôici la fin du mandat, la concr®tisation de 
cette régénération. 

Jôen profite pour rebondir sur ce que jô®voquais juste avant, sur la question des gares dôAumale, Longroy-
Gamaches, Le Tréport, notamment des quatre écrans prévus dans ces trois gares, que Gares & Connexions nôa 
toujours pas install®s. Je vous avais envoy® lô®tude, Monsieur COULON, je vous en ai parl® tout ¨ lôheure. Cô®tait 
une ®tude dôoctobre 2022 de Gares & Connexions sur ces quatre écrans. Avez-vous eu depuis des retours à la 
suite de notre interpellation ? 

Il nôy a donc pas de r®ponse de Gares & Connexions en Normandie pour lôinstant sur cela ? Côest un sujet sur 
lequel il faut que lôon relance. Cela pourrait °tre lôoccasion, m°me si ce ne sont pas les ouvrages dôart, mais côest 
tout de même la ligne qui est concernée. 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI ? 

MME DELLI : On se r®jouit vraiment, car une ligne que lôon ne r®nove pas, côest une ligne qui mourra dans 
quelques ann®es, et dans quelques ann®es, sôil faut r®g®n®rer, cela co¾tera encore plus cher. Je suis tr¯s contente 
que lôon investisse. La v®ritable question est : la région des Hauts-de-France, vous le dites très bien, investit 
10 millions dôeuros sur cette ligne. Je voudrais savoir combien la Normandie investit, puisque côest normalement 
7 millions de SNCF Réseau. Je ne sais pas combien la Normandie met à son budget. 
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Ce qui est aussi tr¯s bien, côest une ligne interr®gionale ¨ vitesse de croisière, donc plutôt une ligne accessible 
sur tous les territoires en r®conciliation, puisque côest une ligne qui permettra de ne plus °tre sur du 40 ou 
60 kilomètres/heure. On va passer un peu plus sur du 100 kilom¯tres/heure. La cadence et ce que jôappelle à 
chaque fois le choc de mobilité seront beaucoup plus présents. 

Maintenant, la v®ritable question, Monsieur COULON, côest : comment ? En effet, sur ce territoire, demain, ce 
seront des nîuds avec encore plus de lignes, puisque ce seront normalement neuf lignes intégrées demain au 
travers de ce maillage. Côest l¨ o½ cela devient tr¯s int®ressant, puisque nous sommes en train de faire de la 
prospective sur cette ligne. Jôaimerais que lôon aille aussi sur de la prospective qui pourrait aller jusquô¨ neuf lignes 
et qui nous permettrait r®ellement dôavoir ce nîud ferroviaire, qui pourrait presque aller jusquô¨ lô®toile ferroviaire 
de Saint-Pol-sur-Ternoise, en direction de B®thune ou dôArras. L¨ aussi, on pourrait regrouper lôensemble de ces 
voies. On est dans la bonne direction, mais ne nous arrêtons pas juste à la régénération. Essayons de voir plus 
haut et plus grand. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COULON ? 

M. COULON : Non, pas vraiment, Monsieur le Président. « Rendez-nous nos trains », disaient certains. On vous 
les rend. 

Vote sur la délibération n° 2024.00438 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00612 - Modification du programme technique de lôop®ration relative aux travaux de r®g®n®ration de trois 
ouvrages dôart sur la ligne Beauvais-Abancourt-Le Tréport à réaliser en 2024 

M. LE PRESIDENT : Madame DISDIER. 

MME DISDIER : Monsieur le Président, chers collègues, nous profitons de cette modification du programme 
technique de lôop®ration relative aux travaux de r®g®n®ration des trois ouvrages dôart sur la ligne Beauvais ï 
Abancourt ï Le Tréport, pour vous renouveler notre malaise quant au fait que notre collectivité subit les décisions 
de SNCF R®seau et quôil nôy a personne pour ®lever la voix aupr¯s de lô£tat, qui se d®fausse de ses 
responsabilit®s lorsquôil sôagit dôinvestir et dôentretenir le r®seau et ses composantes. Les ouvrages dôart, au m°me 
titre que les voies ferrées, que les installations fixes de traction électrique, que la signalisation, sont des 
composantes du r®seau ferroviaire. Lôentretien de ces composantes est ¨ la charge de lô£tat et de sa fili¯re 
SNCF Réseau. 

Nous vous le r®p®tons encore, il nôest pas normal que notre collectivit® soit le financeur majoritaire de ces 
op®rations. Il nôest jamais trop tard pour bien faire. Nous vous demandons de faire le nécessaire pour que le plan 
de financement soit revu et que lô£tat et SNCF Réseau participent au minimum à la moitié des financements sur 
lôensemble des op®rations. 

Dôautant plus que vous nous avez dit que vous ®tiez dôaccord il y a deux minutes. 

M. LE PRESIDENT : Christophe COULON. 

M. COULON : Non, Monsieur le Président. Merci. 

Vote sur la délibération n° 2024.00612 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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04 Infrastructures de mobilité douce 

2024.00275 - Participation au comit® dôitin®raire de la V®lomaritime - EuroVelo 4 au titre de lôann®e 2024 dans le 
cadre du plan vélo 

Vote sur la délibération n° 2024.00275 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 Économie portuaire 

02 Exploitation 

2024.01005 - Groupement de commandes région Hauts-de-France / Communaut® dôAgglom®ration du 
Boulonnais pour lô®tude ç GESTION DES USAGES ACTUELS ET FUTURS DE LA LIANE AVAL » 

Vote sur la délibération n° 2024.01005 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.01029 - Port de Boulogne-sur-Mer ï Calais. Fixation des limites fluviales du port et gestion du barrage 
Marguet 

Vote sur la délibération n° 2024.01029 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 Aménagement et maintenance du patrimoine 

2024.00952 - Stratégie foncière ï requalification de terre-pleins de la place portuaire de Boulogne-sur-Mer pour 
le développement économique du port 

M. LE PRESIDENT : Karima DELLI, Julien POIX. 

MME DELLI : Merci beaucoup. 

Sur cette d®lib®ration, nous voyons que nous sommes sur un espace qui va aller jusquô¨ 5 hectares, qui, dans 
notre r®gion, nous am¯nent ¨ nous poser sur lôactivit®. Quel type dôactivité ? Je crois que, sur le port de Boulogne, 
lôactivit® ne se r®sume pas ¨ faire encore de la route. Côest la raison pour laquelle, sur cette d®lib®ration, la 
strat®gie fonci¯re m®riterait r®ellement que lôon repense le report modal, qui nous am¯nera demainé Nous savons 
que 90 % des marchandises viennent par la mer et, une fois arrivées sur nos ports, passent par la route. 

Je crois quôil y a l¨ des projets r®els de report sur le ferroviaire ¨ pousser et int®grer dans ces dispositifs 
nouveaux. Là, malheureusement, je ne vois aucun projet de développement de ce report modal du côté de 
Boulogne. Je le regrette, car je crois que ce sont v®ritablement les lieux dôaction r®elle sur le fait dô®viter, demain, 
dôavoir des marchandises sur la route. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 
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M. POIX : La reconquête des friches, bien sûr, est un levier essentiel pour continuer la réindustrialisation de notre 
région et favoriser son développement économique. Boulogne, on le sait, est sur la plus haute marche des ports 
de pêche français. Il concentre aussi 80 % des emplois sur notre filière halieutique, 5 000 emplois environ, même 
plus que 5 000. Notre mission est aussi, en tant que r®gion, de lôaccompagner, de lui offrir les capacit®s de se 
développer. Effectivement, comme le dit la Pr®sidente DELLI, côest de le faire en encourageant ce report modal 
jusquôau cîur des ports. Côest essentiel. 

Cartofriches recense 11 000 friches, dont plusieurs milliers de friches portuaires. Il est intéressant de se 
pencher sur le sujet des ports. Dans les Hauts-de-France, ce sont 700 sites au total, 16 000 hectares. Il y a donc 
une marge de manîuvre ¨ celles et ceux qui seraient inquiets, avec le ZAN, de voir arriver lôarr°t de toute capacit® 
dôaction politique. Au niveau national, on sait que lôon a besoin dôenviron 22 000 hectares par an pour les projets 
industriels. On peut donc trouver des choses. En 2022, le Fonds Friches, cô®tait 107 projets de réhabilitation, 
76 millions dôeuros. L¨, il faut passer un cran au-dessus, dans notre région, pour aller chercher là où se trouvent 
les friches. On sait que lôon a le taux de friches le plus ®lev® dôEurope. 

Maintenant, sur cette parcelle en tant que telle, jôappelle tout de m°me ¨ une vigilance. Bien s¾r, r®habiliter, 
d®polluer, mettre en valeur, côest le triptyque pour revaloriser ces territoires en d®sh®rence. Côest aussi la question 
de lô®vacuation, du recyclage et de la valorisation des d®chets qui viennent de cette parcelle. Surtout, je voudrais 
savoir si lôon est vraiment sur une parcelle qui va rester avec une destination économique, ce que je souhaite, 
mais que va-t-on y faire ? Vous savez que le projet Local Ocean est dans les tuyaux depuis un petit moment. 
Alors, oui au soutien ¨ la fili¯re halieutique, mais jô®mettrais tout de m°me une alerte sur ce projet Local Ocean, 
que je trouve discutable dôun point de vue ®cologique et environnemental. Nous serons donc vigilants et nous 
nous abstiendrons sur cette délibération. 

M. LE PRESIDENT : Il est normal que vous fassiez part de vos réserves, vous êtes des décroissants. Attendez, 
la v®rit®, côest que lôon ne va pas faire de grands d®bats id®ologiques, vous °tes des d®croissants. 

Nous pensons quôil faut plus dôemplois, plus de cr®ation de valeurs, plus de richesses, pour une r®gion qui nôa 
pas envie de retourner dans le déclin comme elle était il y a quelques années. Nous faisons cela avec REV3, 
côest-à-dire le d®veloppement de lô®cologie et de lô®conomie en m°me temps. Vous °tes des d®croissants, côest 
normal que vous vous opposiez. 

Vote sur la délibération n° 2024.00952 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

M. POIX : Je demande un rappel aué 

2024.01193 - Avenant n° 3 au protocole transactionnel concernant lôacquisition par la r®gion dôun terrain situ® 1 
rue des Garennes à Calais, appartenant à la société Venator, et règlement des contentieux existants entre les 
parties 

M. POIX : Monsieur le Président, je demande un petit rappel au règlement, tout de même. 

M. LE PRESIDENT : Oui. Vous le ferez juste après le 1193. 

M. POIX : Très bien. Merci beaucoup. 

Vote sur la délibération n° 2024.01193 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

M. LE PRESIDENT : Un rappel au règlement sur la base de quel article ? 
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M. POIX : Oui, de la mise en cause, 2.2, car « décroissants è. D®j¨, ce nôest pas forc®ment une insulte. Cela 
d®pend qui le dit et qui le re­oit. En tout cas, je suis pour un d®veloppement ®quilibr® du territoire. Jôai justement 
montré dans mon raisonnement que nous cherchons, nous, des espaces à remettre en circuit pour continuer la 
réindustrialisation. Maintenant, oui, il y a certaines activités qui me semblent dangereuses pour la pérennité de 
notre ®cosyst¯me et comme mod¯les ®conomiques qui ne sont pas souhaitables. Ce nôest pas pour cela que je 
suis pour la fermeture du port de Boulogne-sur-Mer et la fin de la pêche. 

Vous savez, Monsieur le Pr®sident, que lorsquôil sôagissait de d®fendre les p°cheurs, nous ®tions aussi au 
rendez-vous, puisquôune motion unitaire avait ®t® d®pos®e en 2021 pendant le BREXIT. Nous ®tions tous sur le 
même rang concernant ce sujet. 

Apr¯s, on peut jeter des anath¯mes et des mots comme cela, ¨ lôemporte-pièce. De toute façon, on ne va pas 
faire de lô®tymologie ou de la s®mantique, mais ç décroissance » ne signifie pas « arrêt de tout développement 
économique ». Ensuite, je ne me définirais peut-être pas comme « décroissant ». Je suis pour un développement 
équilibré, raisonné, qui respecte les hommes et leur écosystème. Néanmoins, il faut que notre région reste une 
région de tête dans la filière halieutique. Maintenant, il y a ferme aquacole et ferme aquacole. Là, il y a tout de 
même un modèle très spécifique. On en reparlera. 

M. LE PRESIDENT : Décroissants, ou alors vous êtes pour REV3, voilà ! REV3, ce nôest pas de la d®croissance. 

Sur la p°che, ce nôest pas parce que lôon vous a eus une fois avec nous que lôon va sortir le champagne et 
claquer les p®tards. Lorsquôil a fallu faire des bras de fer avec les Anglais, notamment sur les zones prot®g®es qui 
vont exploser en matière de nombre et qui vont détruire notre pêche, on ne vous a pas beaucoup vus. 

 

04 Affaires maritimes 

01 Protection du littoral 

2024.00866 - Avenant n° 1 ï Modification de la convention de subvention dôinvestissement pour lôacquisition dôune 
embarcation pour la station SNSM de Berck-sur-Mer 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI. 

MME DELLI : Monsieur le Pr®sident, jô®tais ¨ Boulogne hier, avec les p°cheurs, notamment les p°cheurs-artisans, 
avec un film sur leurs conditions de travail. Tous les VP de la r®gion, vous avez ®t® invit®s. Il nôy avait personne 
de la région. Je peux vous assurer que jôaurais vraiment aim® que vous ayez un peu de temps, au moins un vice-
président, pour écouter les pêcheurs-artisans. Lorsque lôon parle de la p°che, quel type de p°che est-ce ? On 
parle des aires marines protégées. Ce sont les Anglais qui mettent en place cette directive, qui nôa toujours pas 
été appliquée par la France depuis 15 ans. 

Maintenant, on va pouvoir ouvrir le sujet qui concerne cette délibération 866. Cette délibération vise à modifier 
la convention de subvention sur lôacquisition dôune embarcation. La v®ritable question de cette embarcation, côest 
quôelle nôest pas nouvelle, puisquôune aide r®gionale avait d®j¨ ®t® attribu®e. Aujourdôhui, la v®ritable question 
concerne ses arrières sur la sauvegarde. Je voudrais savoir pourquoi autant de temps a été pris pour mettre en 
place cette acquisition. Côest la premi¯re question. 

La deuxi¯me question que je voudrais vous demander, côest la mise en îuvre r®elle de ce mat®riel et son 
utilisation en matière de calendrier. 
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M. LE PRESIDENT : Attendez, ne vous moquez-vous pas du monde ? On finance une embarcation qui est obligée 
dô°tre acquise aujourdôhui par la SNSM, car elle effectue des missions pour lô£tat. On le fait et lôon va se faire 
réprimander ? Vous nôexag®rez pas un peu, là ? 

Les papiers doivent refaits, oui, car il y a un contrôle de légalité. On fait cela, premièrement, car on est attaché 
¨ la SNSM dans ses fonctions normales. Ici, on est sur des fonctions r®galiennes. Côest la r®gion qui finance et 
lôon va nous faire des reproches ? « Comment se fait-il que vous ayez mis plus de temps ? » Vous plaisantez ou 
quoi, là ? 

Puis, notamment pour les p°cheurs, vous nôallez pas nous faire la le­on, Madame DELLI ! Certainement pas 
vous, car, ¨ lôEurope, on ne voit pas ¨ quel moment vous vous êtes vraiment investie pour dénoncer la façon dont 
les Néerlandais, avec leur pêche commerciale, démolissent nos artisans-pêcheurs. Vous pouvez maintenant aller 
lâcher des larmes de crocodile devant eux. Ils savent exactement sur qui ils peuvent compter. Côest peut-être plus 
sur nous que sur vous. À bon entendeur ! 

(applaudissements sur les bancs de la majorité) 

MME DELLI : Rappel au règlement ! La p°che au chaluté 

M. LE PRESIDENT : La 866, qui est contre ? 

M. POIX : Oui, mais jôavais une intervention, Monsieur le Président. 

Vote sur la délibération n° 2024.00866 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

M. LE PRESIDENT : Il y a un rappel au règlement ? 

M. POIX : Jôavais une intervention, jô®tais inscrit, Monsieur le Pr®sident. 

M. LE PRESIDENT : Vous le ferez en matière de rappel au règlement, Monsieur POIX. 

M. POIX : Eh bien, je vais faire un rappel au règlement, Monsieur le Président. 

Oui, on peut, il est vrai que côest la p®riode des ®lections. Je nôai pas de ç crémerie » pour ces élections 
européennes, je peux donc parler avec s®r®nit®. Je peux voir un peu le bilan de ceux qui ont fait et qui nôont pas 
fait. 

M. LE PRESIDENT : Cela fera plaisir à vos « copains ». 

M. POIX : £coutez, oui. Je suis divers gauche, je nôai pas de carte. Je si¯ge et voil¨. 

En tout cas, sur cette question de la pêche, des choses ont tout de même été faites par les élus de gauche. Je 
pense à ma présidente Karima DELLI sur la pêche au chalut. Il y a aussi Younous OMARJEE sur la pêche 
®lectrique. On peut dire tout et nôimporte quoi, mais il faut avoir un peu de nuances. Vous le faites plutôt bien 
dôhabitude, Monsieur le Président, mais dans ces questions, on sent que vous avez aussi la passion qui prend. 
Côest normal, côest un sujet important. 

La question sur cette embarcation nôest pas de dire que la r®gion nôa pas bien fait, la r®gion nôa pas fait les 
devis. On sait que côest tr¯s compliqu®. Côest justement de se dire que ce mat®riel doit °tre utile vite, car vous 
savez tr¯s bien quôil y a un sujet humain, humanitaire sur les rivages de nos côtes, que nous devons prendre en 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

41 

charge et que les Anglais ne prennent pas en charge. En effet, 20 000 traversées de personnes exilées. Pas plus 
tard quôil y a un mois, encore 5 personnes mortes, dont des enfants âgés de 4 à 7 ans. 

En réalité, notre préoccupation nôest pas de dire que la r®gion a bien ou mal fait. La pr®occupation est de dire : 
pourquoi y a-t-il eu ce hiatus ? Ensuite, lôessentiel est que le mat®riel soit efficace et op®rationnel. Côest tout ¨ 
lôhonneur de la r®gion dôy participer, alors que lô£tat ne le fait pas. 

MME DELLI : Je voudrais faire un rappel au règlement. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COULON. 

M. COULON : La r®ponse est simple, Monsieur POIX. Côest la SNSM qui ach¯te le mat®riel. Ce nôest pas la r®gion 
qui lôach¯te et qui lui donne. Côest la SNSM qui nôa pas pu acheter en temps et en heure le mat®riel quôelle voulait. 
Côest assez simple. Posez la question, mais attention, je comprends lôagacement. Franchement, on est l¨ ¨ aider 
un service public, comp®tence de lô£tat, des personnes courageuses, qui sauvent des vies. On le fait dôune 
mani¯re totalement volontaire et lôon sôen honore. Cependant, venir nous faire la le­on, car ç Attention, le matériel, 
il faut qu’il soit mis en… » 

Ah si ! Cô®tait le ton de votre intervention. Non, côest la SNSM qui nôa pas pu acheter son bateau en temps et 
en heure. Côest tout ! 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI ? 

MME DELLI : Monsieur le Pr®sidenté 

M. LE PRESIDENT : À quel titre vous exprimez-vous ? 

MME DELLI : Le 2.2, car vous meé 

M. LE PRESIDENT : Donc, pour un rappel au règlement ? 

MME DELLI : Un rappel au règlement, absolument. 

M. LE PRESIDENT : Dôaccord. Tout pr®sident de groupe doit commencer par cela lorsque côest un rappel au 
règlement. 

MME DELLI : Jôappelle donc ¨ un rappel au r¯glement. 

Monsieur le Président, je vous le dis, vous êtes injuste. Vous êtes injuste, car vous pointez le fait que, soi-
disant, au Parlement europ®en, je nôai rien fait. Vous °tes injuste pour deux choses : dôune part, vous le savez 
très bien, nous avons su travailler ensemble lorsque, lors du BREXIT, nous avons, avec Monsieur BARNIER, 
pilot® les n®gociations. Nous ®tions la r®gion avec lôEurope, notamment les d®put®s, dans ces n®gociations, alors 
que la France et le Gouvernement de lô®poque nôavaient rien fait. 

Jôai arrach® ce rapport pour sauver nos ports, car la France avait oubli® dôinscrire les ports dans les 
n®gociations. Si elle les avait oubli®s, cô®tait 15 000 personnes sur le carreau. Qui était rapporteure sur ce rapport 
de la pêche et du secteur maritime ? Cô®tait moi. Je vous le dis et je vous lôai ®crit, je vous ai remerci®. Ainsi, dire 
que je nôai rien fait, ce nôest pas juste. 

Deuxièmement, sur la fin de la pêche électrique comme le chalutage en eaux profondes, nous avons réussi à 
nous battre, cela a été tr¯s dur, car cela allait mettre ¨ genoux nos p°cheurs. Finalement, que sôest-il passé ? Ce 
nôest pas mon groupe qui a vot® contre, cô®tait votre groupe. Pourtant, certains Fran­ais, Les Républicains ont 
voté en notre faveur, mais pas tout votre groupe. 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

42 

Dernier point, Monsieur BERTRAND, il est n®cessaire dôarr°ter de se renvoyer la balle sur les p°cheurs. La 
p°che est un secteur sur lequel il faudra que lôon sôaccorde tous ensemble. Je vous le dis, nous ne sommes pas 
là pour faire la guerre. Nous sommes là pour avoir tous les acteurs autour de la table et trouver des solutions. La 
question nôest pas de savoir ç décroissance », « pas décroissance è, etc. Côest que le monde dans lequel on est 
aujourdôhui, si lôon ne fait pas attention, nos ressources halieutiques vont disparaître. Je ne laisserai pas les 
Irlandais, je ne laisserai pas les autres faire nôimporte quoié 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes. 

MME DELLI : épar rapport ¨ nos artisans-pêcheurs. 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes. 

Si, on va remettre les points sur les « I è. Sur la question de lôAngleterre et les zones de p°che, parce que côest 
normalement pr®serv® et naturel, on ne vous a pas entendus vous battre avec nous. Côest une fa­on pour les 
Anglais dôanticiper la fin des accords BREXIT et de vouloir avoir la peau de nos p°cheurs. Vous nô®tiez pas sur 
ce sujet. 

Dôautre part, si je peux me permettre, quels quôaient ®t® vos combats, quôavez-vous attendu, au sein du 
Parlement europ®en, je peux dôautant plus le dire que vous nô°tes pas candidate, pour justement faire pression 
sur le Commissaire ? Je suis all® le voir. Jôai compris que, lorsque lôon nôavait besoin de rien, on pouvait aller le 
voir, celui-là ! Je suis d®sol®, je nô®tais pas pr®sident de commission, mais je me suis battu et je continuerai ¨ me 
battre. 

Effectivement, sur certains sujets, vous avez fait le service minimum. Vous lôavez dit vous-même, le problème, 
côest la ressource. Que certains pays europ®ens pillent les ressources, que les Anglais le fassent sans que lôon 
engage de bras de fer, cela ne vous a pas vraiment dérangée. Moi, cela me dérange. 

2024.00915 - Baie dôAuthie rive sud ï petits confortements des renclôtures existantes en attente des travaux futurs 
ï 3e tranche ï Opération retenue au CPER 21-27 

Vote sur la délibération n° 2024.00915 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

Commission n° 4 : 
Au travail (formation, relation avec les entreprises, développement économique, apprentissage, 

innovation numérique et sociale) 

01 Formation 

01 Dispositif de formation 

2024.00042 - Écoles de la Deuxième chance : subvention de fonctionnement au titre de lôann®e 2024 

M. LE PRESIDENT : Claire BEUIL. 

MME MARAIS-BEUIL : Monsieur le Président, mes chers collègues, nous voterons pour cette délibération, car 
nous sommes pour les initiatives qui vont dans le bon sens. En revanche, pourriez-vous nous fournir en temps 
utile un bilan de cet investissement ? Nous sommes pour lô£cole de la deuxième chance si son efficacité est 
prouvée, si in fine les jeunes reprennent le chemin de lô®cole ou acc¯dent ¨ lôemploi. Les chiffres nous diront, non 
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pas sôil fallait investir de lôargent dans ce sens, car cela semble ®vident, mais si cet argent a été utilisé de la 
manière la plus efficiente possible. 

Merci, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Philippe BEAUCHAMPS. 

M. BEAUCHAMPS : Madame, votre vîu est exauc®. Je vous invite ¨ vous rapprocher de lôannexe 3 de la 
délibération. Vous avez un ®l®ment de bilan pour lôann®e 2022, bien s¾r, annexe que vous avez et qui a ®t® 
présentée en commission : 1 034 stagiaires sont entrés en accompagnement dans les Écoles de la deuxième 
chance. Vous avez le nombre de ceux qui sont sortis en sortie dynamique, en sortie positive et en sortie sans 
solution. Je vous rappelle dôailleurs quôil y a ®galement eu un rapport, fait par les services de la r®gion, sur 
lô®valuation de ce dispositif. 

Vote sur la délibération n° 2024.00042 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00584 - Programme régional de formation « acc®der ¨ lôenseignement sup®rieur » 2024 - Attribution des 
subventions 

Vote sur la délibération n° 2024.00584 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00790 - Aide aux parcours de formation ï installation des jeunes agriculteurs pour lôann®e 2024 pour la 
Chambre dôagriculture des Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2024.00790 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.01119 - Innover pour lôemploi et les compétences : 1 bénéficiaire 

M. LE PRESIDENT : Madame BEUIL a la parole. 

MME MARAIS-BEUIL : Monsieur le Président, mes chers collègues, cette délibération est intéressante, car il 
sôagit dôaller d®sormais chercher les personnes ®loign®es de lôemploi dans les centres commerciaux, ¨ lôaide de 
casques de réalité virtuelle. Bien que je me sois posé la question « en quoi la réalité virtuelle va les replacer dans 
le cadre de lôemploi ? è, côest, semble-t-il, particulièrement bien. Cela ne signifie-t-il pas que, finalement, les 
dispositifs comme ProchôEmploi et ProchôInfo Formation nôaboutissent pas vraiment ? Nôest-ce pas encore là un 
signe dô®parpillement dôargent et de comp®tences ? 

Loin de moi lôid®e de faire penser de laisser sur le bord de la route certaines personnes en recherche dôemploi, 
car, comme tout bon gestionnaire, il faut aussi sôint®resser au retour sur investissement. Si, par exemple, nous 
déboursons les 127 840 euros que nous donnons à Yookan et si, in fine, un seul ou deux jeunes retrouvent un 
emploi ou une formation après leur passage dans V2, cela vaut-il vraiment le coût financier ? Ne tombons pas 
dans le « quoi quôil en co¾te è, si cher au Pr®sident MACRON, qui a pourtant d®j¨ montr® ses limites. ê lôheure 
o½ la dette de la France est abyssale, il me para´t primordial de ne pas d®penser de lôargent comme si nous 
nôavions pas de problème budgétaire. 
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Vote sur la délibération n° 2024.01119 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

02 Mesures d’accompagnement des publics 

2024.00676 - CPER 2021-2027 : subvention au Conseil recherche ing®nierie formation pour lô®galit® 
femmes/hommes (CORIF) pour lôann®e 2024 

M. LE PRESIDENT : Madame ENGRAND. 

MME MARAIS-BEUIL : Côest la 709. 

M. LE PRESIDENT : La 676. Je suis bien sur la 676 ? Madame ENGRAND. 

MME MARAIS-BEUIL : Pas dôintervention, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Dôaccord. Non, car elle ®tait inscrite. Côest pour cela. 

Vote sur la délibération n° 2024.00676 

Adoptée ¨ lôunanimit® ¨ lôunanimit® 

 

02 Relation avec les entreprises 

00 Conventions de partenariat 

2024.00709 - Conventions de partenariat relatives ¨ la participation dôEPCI au financement des aides et des 
r®gimes dôaides directes aux entreprises de la r®gion Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Madame BEUIL. 

MME MARAIS-BEUIL : Nous nous abstiendrons sur cette délibération, par souci de cohérence anticipée. Je 
môexplique : dans la mesure o½ nous souhaitons stopper lôh®morragie et revoir lôenti¯ret® du fonctionnement et du 
financement des EPCI une fois que nous serons aux responsabilités, il ne nous paraît pas pertinent de voter en 
faveur dôune d®pense, dont le mod¯le nôest visiblement pas le bon. Force est de constater que nos chambres des 
m®tiers sont au bord de lôasphyxie financi¯re et que nous nôavons jamais connu autant de d®faillances 
dôentreprises quôaujourdôhui. Côest donc que ces conventions de partenariat ne riment ¨ rien. Ce système de 
dépense est à bout de souffle en raison de son manque de retour sur investissement. 

Soucieux, néanmoins, de ne pas porter préjudice aux établissements actuellement sous perfusion, nous nous 
contenterons dôune abstention. 

Vote sur la délibération n° 2024.00709 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2024.00841 - Convention de partenariat dôaides aux entreprises : Saint Quentin (02) et La Madeleine (59) 

Vote sur la délibération n° 2024.00841 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

M. LE PRESIDENT : Juste un point : il y a, par exemple, Saint-Quentin. Il sôav¯re que je suis ®lu au conseil 
municipal de Saint-Quentin. Cela signifie-t-il que mon déport a déjà été enregistré ? 

Oui, côest bien enregistr®, Mesdames ? Tr¯s bien. Côest juste pour v®rifier. Dôaccord. 

 

01 Aide à la création d’entreprises innovantes et industrielles 

2024.00702 - Aide Start UP : subvention allouée à HILEORES 

Vote sur la délibération n° 2024.00702 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00792 - Aide ¨ la cr®ation dôentreprises innovantes et industrielles : subvention allouée à OMNISCIENCE et 
Brasserie Grandes Marées et prolongation de la durée du programme pour ENTA, Etika Spirulina et Happliz 
Medical 

Vote sur la délibération n° 2024.00792 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 Consolidation financière des entreprises 

2024.00646 - Modification des conditions de remboursements suite à la signature du nouveau protocole de 
conciliation au bénéfice de la SAS BIGNON DERVAUX 

Vote sur la délibération n° 2024.00646 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00647 - Accord cadre « mise en place dôun dispositif dôintelligence ®conomique en r®gion Hauts-de-France » 
- Affectation de crédits 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00647 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00708 - Modification des conditions de remboursement du prêt régional dès la signature du protocole de 
conciliation au bénéfice de la société France Cake Tradition à Tourcoing (59) 

M. GUINIOT : Abstention. 

M. LE PRESIDENT : Côest le cake que vous ne dig®rez pas ? 
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Qui est contre ? Qui sôabstient ? 

Côest une tr¯s belle entreprise, pourtant. 

Qui est pour ? 

Vote sur la délibération n° 2024.00708 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00770 - Actualisation des cadres r®gionaux dôintervention pour les aides ®conomiques aux entreprises 
Fonds 1er Secours et Fonds 1er secours + 

Vote sur la délibération n° 2024.00770 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00984 - Modification des conditions de remboursement du prêt régional à la société TRANSOFICO à 
Compiègne (60) 

Vote sur la délibération n° 2024.00984 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

05 Développement des grandes entreprises 

2024.00368 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allou®e ¨ la SAS CRUSTAôC ¨ 
Boulogne-sur-Mer (62) 

Vote sur la délibération n° 2024.00368 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00624 - Modification de la subvention allouée à la SAS GRAHAM PACKAGING FRANCE à Feignies (59) 

Vote sur la délibération n° 2024.00624 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00631 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la société LENGLET 
Imprimeurs à Raillencourt-Saint-Olle (59) 

Vote sur la délibération n° 2024.00631 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00703 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la SAS MAT FRICTION 
NOYON à Noyon (60) 

Vote sur la délibération n° 2024.00703 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00733 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la SAS INTERFIT à 
Maubeuge (59) 

Vote sur la délibération n° 2024.00733 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

06 Aide à l’implantation 

2024.00324 - Aide ¨ lôimplantation : subvention allouée à la SAS MANUFACTURE DE SENLIS à Margny-lès-
Compiègne (60) 

Vote sur la délibération n° 2024.00324 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00645 - Aide ¨ lôimplantation : subvention allouée à la SAS TIAMAT basée à Amiens 

M. LE PRESIDENT : Stop. Claire BEUIL a demandé la parole, Thomas HUTIN. 

MME MARAIS-BEUIL : Il nôy aura pas de prise de parole de notre c¹t®. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN ? 

M. HUTIN : Oui, Monsieur le Président, mes chers collègues. 

Noter cette aide ¨ lôimplantation dôune entreprise qui est d®j¨ bas®e ¨ Amiens, la SAS TIAMAT, qui va créer 
sa premi¯re usine. Une subvention dôun montant de 8,2 millions dôeuros, donc une subvention importante qui sera, 
je crois, compl®t®e par lôagglom®ration. Rappeler que ces batteries particuli¯rement innovantes ont ®t® issues du 
travail de recherche du Hub de lô®nergie ¨ Amiens, un laboratoire de recherche fondamentale et de d®veloppement 
pr®industriel sur les batteries de demain, construit ¨ lôinitiative de Jean-Marie TARASCON, qui en a fait le siège 
du Réseau sur le stockage électrochimique de lô®nergie, donc un r®seau de recherche. Tout cela a ®t® cr®® en 
2011 et le Hub en 2017. 

Cela nous incite ¨ soutenir plus fortement, côest ce que le CESER nous demande, tout le travail de recherche 
fondamentale. Côest gr©ce ¨ cela que lôon inventera et que lôon trouvera les solutions de demain. Cette entreprise, 
cette gigafactory va sôimplanter sur Boves, une commune o½ il y a d®j¨ une ZAC, pour produire des batteries au 
sodium, pas au lithium. Cela permet de moins utiliser ce lithium, qui est une ressource plut¹t rare. Pour lôinstant, 
on va lôutiliser pour des petites batteries. ê terme, on esp¯re que le travail de recherche pourra aboutir ¨ des 
batteries plus importantes, qui pourront servir notamment aux voitures électriques. 
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Jôen profite pour vous poser une question et vous donner lôoccasion, peut-°tre, dôintervenir sur cette question 
quant ¨ une autre usine, Metex, dont les salari®s attendent des r®ponses. Jôesp®rais avoir une r®ponse 
aujourdôhui, notamment une d®lib®ration de soutien. Peut-°tre lôaura-t-on lors de la prochaine séance. Je voulais 
faire le point avec vous sur Metex. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur BEAUCHAMPS ? 

M. BEAUCHAMPS : Non. Monsieur HUTIN se f®licite de lôarriv®e de TIAMAT et de la subvention quôon leur donne. 
Je vais donc aussi môen f®liciter, tout simplement, en vous faisant pointer du doigt que côest la premi¯re gigafactory 
totalement Hauts-de-France. Le développement a été fait en Hauts-de-France. 

Puis, peut-°tre vous rappeler une petite information, que jôai rappel®e en commission : pourquoi TIAMAT, 
pourquoi Exotec, notre première licorne industrielle ? Parce que, au d®but, Nord France Amor­age, côest-à-dire 
notre structure qui permet à ces startups industrielles de démarrer, puis aussi des aides aux entreprises créatives 
et innovantes. Comme le disent souvent les repr®sentants de TIAMAT ou ceux dôExotec, côest parce quôil existe 
cet ®cosyst¯me de d®part que lôon arrive aux sujets Exotec et TIAMAT. F®licitons-nous tous ensemble de cette 
cohérence de notre politique économique et de son écosystème. 

M. LE PRESIDENT : Ensuite, ce nôest pas une usine, côest une gigafactory. Cela signifie plus de 1 000. Je pense 
que la position de la r®gion aura ®t® d®terminante sur ce sujet, comme dôAmiens, dôAmiens M®tropole et des 
services de lô£tat. Lorsque les plan¯tes sont align®esé Cela correspond aussi ¨ lôengagement que jôavais pris. 
La Vall®e de la batterie, ce nôest pas seulement les 3D : Dunkerque, Douvrin et Douai. Cela a vocation ¨ sô®tendre 
et pas seulement sur ce projet, mais aussi ¨ dôautres endroits. 

Sur Metex, pardonnez-moi, lôheure nôest plus aux motions. Lôheure est aux d®cisions. 

Oui, dôaccord, mais vous dites que lôon nôa pas fait une motion, quôon la fera la fois prochaineé 

Attendez. On sôest engag® sur ce sujet. Un gros travail a ®t® mené en partenariat, la décision incombe bien 
®videmment au tribunal. Je me suis aussi exprim® dans la presse, pour indiquer quôil y avait quelques jours de 
plus qui, pour les salariés, pouvaient inquiéter, alors que cela va justement permettre de finaliser la meilleure offre 
possible. Ensuite, côest le tribunal qui jugera. On a aussi affaire ¨ un tr¯s grand groupe, qui a clairement les 
moyens dôassurer la p®rennit®, mais il y a encore besoin dôavoir une vraie visibilit® sur le prix du sucre par rapport 
à la concurrence chinoise. 

Côest donc un dossier sur lequel, je le dis, au bout dôun moment, je veux bien tout ce que lôon veut, ce ne sont 
pas des motions quôil faut, mais des d®cisions. On a pris des d®cisions pour confirmer, avec Amiens M®tropole, 
ce que lôon mettrait, aux c¹t®s de lô£tat qui le fait aux c¹t®s du groupe. Maintenant, on nôa plus quô¨ attendre. Ce 
nôest pas la moindre d®cision ou autre qui changera quoi que ce soit maintenant au travail de fond, qui a ®t® men® 
depuis bien longtemps. 

Vote sur la délibération n° 2024.00645 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

M. LE PRESIDENT : Je donne la parole pour un rappel au règlement à Brigitte FOURÉ, qui ne pouvait pas 
sôexprimer dans le cours de la d®lib®ration. 

MME FOURÉ : Merci, Monsieur le Président. 
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Je voulais vraiment dire que ce dossier est totalement exemplaire. En effet, ce sont dôabord des ®quipes de 
recherche qui, depuis de longues années, travaillent sur les batteries sodium-ion. Ces batteries sont intéressantes, 
car le sodium, on en a partout, on est totalement ind®pendant, alors que le lithium, côest une autre paire de 
manches, si vous me permettez lôexpression. 

Côest donc un laboratoire de recherche implant® ¨ Amiens depuis de longues ann®es, dôabord avec le 
professeur TARASCON, mais ensuite avec le professeur MORCRETTE, il y a donc une continuité, qui a permis 
de faire des découvertes, qui vont aboutir à la création de cette gigafactory. 

Je rappelle que la r®gion, ¨ lô®poque Picardie, puis Hauts-de-France, a financé le Hub de lô®nergie, dans lequel 
est install® ce laboratoire de recherche. Côest vraiment depuis lôuniversit® de Picardie Jules Verne, puis ces 
laboratoires de recherche, puis la concrétisation en gigafactory, côest vraiment lôensemble dôun processus qui a 
®t® mis en îuvre. Côest la premi¯re fois, ¨ ma connaissance, que lôon a un projet qui voit le jour concr¯tement et 
qui est vraiment le résultat de notre université et de nos laboratoires de recherche, puisque le professeur 
MORCRETTE est aussi un pur produit de lôuniversit® de Picardie. Je voulais le signaler au passage. 

M. LE PRESIDENT : On a voté. 

2024.00858 - Modification de la subvention allouée à la SAS GRAIN DE SAIL à Dunkerque (59) 

Vote sur la délibération n° 2024.00858 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

M. LE PRESIDENT : Il faut suivre le fil. Côest comme un menu : si vous proposez le fromage alors que le dessert 
est passé, cela ne va plus. 

 

07 Outils financiers 

2024.00690 - Participation de la région Hauts-de-France au programme France 2030 régionalisé : affectation au 
titre de lôann®e 2024 pour les actions projets dôinnovation, projets fili¯res et projets I-DEMO 

Vote sur la délibération n° 2024.00690 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

08 Développement des PME industrielles et de services à haute valeur ajoutée 

2024.00857 - Modification de la subvention allouée à la SARL XAVIER PIRON et Compagnie à Godewaersvelde 
(59) 

Vote sur la délibération n° 2024.00857 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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13 Performance industrielle 

2024.00595 - Investissement Performance Industrielle : subventions allouées à différents bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2024.00595 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00596 - Aide au développement des PME réalisant un saut technologique (volet 1) : subventions allouées à 
plusieurs bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2024.00596 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00711 - Modification de la subvention attribuée à la SARL MANUFACTURE ROYALE BONVALLET à 
Amiens (80) 

Vote sur la délibération n° 2024.00711 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00714 - Modification de la subvention attribuée à la SAS Élastomères Moulages Techniques (EMT) à Estrées 
(02) 

Vote sur la délibération n° 2024.00714 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00783 - Appel à projets Industrie du Futur en Hauts-de-France 2024-2025 - Financement de 2 projets 
dôinnovation industrielle 

Vote sur la délibération n° 2024.00783 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00821 - Modification de la subvention allouée à la SAS JAY & JOY à Lacroix Saint-Ouen (60) 

Vote sur la délibération n° 2024.00821 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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03 Développement économique 

01 Ambitions HDF 

2024.00663 - R®gionalisation de la politique des p¹les de comp®titivit® par lô£tat : convention État-région et 
affectation des cr®dits £tat pour lôann®e 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00663 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00836 - CETI (Centre Européen des Textiles Innovants) : convention de solde - programme dôactions 2022 
Pôle Innovation 

Vote sur la délibération n° 2024.00836 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 Maison des entrepreneurs 

2024.00781 - Actions en faveur de lôentrepreneuriat pour les publics sp®cifiques ou dans les territoires fragiles : 
Little Big Women et KUNACT 

M. LE PRESIDENT : Claire BEUIL a demandé la parole. 

MME MARAIS-BEUIL : Monsieur le Président, mes chers collègues, dans cette délibération, nous finançons 
lôassociation Little Big Women. Lôobjectif, dans le principal de cette association, est de sensibiliser ¨ 
lôentrepreneuriat f®minin et de former de nombreuses femmes ¨ la création, au développement et à la reprise 
dôentreprises. Cet objectif est tout ¨ fait louable et important. N®anmoins, comme en avril 2023, nous allons là 
aussi regretter que ce dispositif soit uniquement tourné vers les femmes, faisant abstraction de vous, Messieurs. 
Nous avons lôhonn°tet® intellectuelle de ne souffrir dôaucun sexisme, quand bien m°me il serait pour une fois ¨ 
lôavantage des femmes. 

Nous ne souhaitons pas de coup de pouce, de compassion ou de compensation. Nous visons la véritable 
égalité des chances. Nous ne saurions donc nous pr®cipiter et voter en faveur dôune d®lib®ration bas®e sur une 
discrimination de genre. Cela serait contraire à notre ambition de venir à bout de tout sexisme. Cependant, dans 
la mesure où cette association aide de nombreuses femmes de la r®gion ¨ se lancer dans lôentrepreneuriat, nous 
ne saurions non plus entraver son fonctionnement. Côest pourquoi nous nous abstiendrons pour cette d®lib®ration. 

Vote sur la délibération n° 2024.00781 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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05 HDF International 

2024.00826 - Programme Booster REV3 Québec : liste des entreprises laur®ates suite ¨ lôappel ¨ candidatures 
régional 

Vote sur la délibération n° 2024.00826 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

08 Plan emploi 

2024.00556 - Dispositif ARDAN (Action r®gionale pour le D®veloppement dôActivit®s Nouvelles) : financement du 
programme dôactivit® 2024 

M. LE PRESIDENT : Madame ENGRAND. Non ? 

Vote sur la délibération n° 2024.00556 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00796 - HODEFI - financement 2024 pour la mission dôaccompagnement des porteurs de projet et cr®ateurs 
dôentreprises innovantes 

Vote sur la délibération n° 2024.00796 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés 

2024.00882 - Dispositif aide r®gionale ¨ lôembauche des seniors ï modification du cadre dôintervention et 
affectation dôune enveloppe compl®mentaire 

Vote sur la délibération n° 2024.00882 

Adoptée ¨ lôunanimité 

 

04 Artisanat 

04 Développement des TPE artisanales, commerciales et de service – volet artisanat 

2024.00591 - Aide au développement des TPE artisanales, commerciales et de services : subventions allouées à 
différents bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2024.00591 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00651 - Association ARCADE - Ruraux Solidaires : accompagnement des artisans, commerçants en 
difficult®, en milieux ruraux. Programme dôactivit®s 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00651 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00668 - Modification de la subvention allouée à la SAS boulangerie LE FOURNIL DU MOULIN à Etroeungt 
(59) 

Vote sur la délibération n° 2024.00668 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00775 - Modification de la subvention allou®e ¨ la SASU ALEXôPERIENCE ¨ Le Titre (80) 

Vote sur la délibération n° 2024.00775 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00990 - Subvention allouée à la société CARPENTIER Logistique à Calais (62) 

Vote sur la délibération n° 2024.00990 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

07 Centres villes – Centre bourgs 

2024.00436 - Modification des modalit®s dôintervention r®gionale au profit des communes laur®ates de lôappel ¨ 
manifestation dôint®r°t du dispositif ç Redynamisation des centres-villes et centres-bourgs » 

Vote sur la délibération n° 2024.00436 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00603 - Soutien aux communes laur®ates de lôappel ¨ manifestation dôint®r°t du dispositif ç Redynamisation 
des centres-villes et centres-bourgs » : 4 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2024.00603 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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05 Apprentissage 

04 Valoriser l’apprentissage et soutenir la qualité des parcours de formation d’apprentis en Région 

2024.00590 - Participation r®gionale ¨ la mise en place dô®v¯nements locaux visant ¨ promouvoir lôapprentissage 
et lôalternance, les m®tiers, leurs perspectives dôinsertion professionnelle et favorisant le rapprochement entre 
employeurs et futurs apprentis 

Vote sur la délibération n° 2024.00590 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

06 Économie sociale et solidaire 

01 Animation des dynamiques ESS 

2024.00637 - R®seaux de lô£conomie Sociale et Solidaire : programme dôactivit®s 2024 CRESS et APES 

Vote sur la délibération n° 2024.00637 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

02 Starter ESS 

2024.00361 - Aide aux entreprises de lôESS : 2 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2024.00361 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00704 - Délibération modificative et affectation complémentaire : BGE Picardie ACCôESS 2024-2026 

Vote sur la délibération n° 2024.00704 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00832 - R®seaux de lôESS : modification du programme dôactivit®s de la CRESS 2023 

Vote sur la délibération n° 2024.00832 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00833 - Délibération modificative : BGE Picardie 2023 pour le DLA de lôOise 

Vote sur la délibération n° 2024.00833 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2024.00932 - Dispositif Local dôAccompagnement (DLA) au titre de lôann®e 2024 : 5 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2024.00932 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00987 - Initiative Somme France Active Picardie et Nord Actif : dispositifs de lô£conomie Sociale et Solidaire 
au titre de lôann®e 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00987 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés 

 

Commission n° 5 : 
Lycées, recherche, enseignement supérieur 

01 Lycées 

01 Assurer la gestion du patrimoine immobilier des lycées publics 

2024.00189 - Techniques de demain pour lycée de demain : préparation à la transition patrimoniale dans nos 
lycées 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN a la parole. 

Je laisse la Première Vice-pr®sidente pr®sider, pendant que je re­ois une d®l®gation du personnel dôune 
entreprise de la région juste à côté. 

Madame la Première Vice-présidente, je vous laisse la parole. 

(Monsieur Xavier BERTRAND quitte la séance, qui se poursuit sous la présidence de Madame Brigitte FOURÉ) 

MME FOURÉ, Présidente : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Merci, Madame la Vice-présidente. 

Sur cette délibération 189 intitulée « Techniques de demain pour lycée de demain », vous proposez une 
préparation à la transition patrimoniale dans nos lycées, donc une autorisation de programme de 700 000 euros 
sur le code programme « Maintenance programmée des lycées publics », afin de conduire des études, voire des 
expérimentations patrimoniales des lycées, dans le cadre du lycée de demain. Alors, comment vous dire ? 

Sont envisagés quelques actions, quelques audits énergétiques, une expérimentation sur la 
désimperméabilisation des sols, dont le Président a parl® tout ¨ lôheure. Rappeler que, d®j¨, le budget de 
r®novation des lyc®es est largement insuffisant, que nous nôavons toujours pas de diagnostic global du patrimoine, 
donc pas de programmation pour les années à venir, de plan de programmation des investissements dans les 
lycées. 

Ainsi, après 9 ans au pouvoir, lôex®cutif commence ¨ se dire quôil faudrait r®fl®chir ¨ ®ventuellement envisager 
quelque chose. Rappeler que la question énergétique dans nos lycées passoires, cela a déjà été dit par les 
services, ne date pas de la crise ukrainienne, ni la question de lôartificialisation des sols des inondations de cet 
hiver. Nous devons également répondre aux exigences réglementaires du décret Éco Énergie Tertiaire, qui 
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impose la r®duction des consommations dô®nergies finales de lôensemble du parc tertiaire dôau moins 40 % dôici 
2030, donc très bientôt, - 50 % en 2040 et - 60 % en 2050 par rapport à 2010. Il impose aussi une obligation de 
collecte des données sur une plate-forme qui sera suivie, la plate-forme OPERAT. Ces données seront rendues 
publiques prochainement. 

Il est donc temps de passer ¨ lôaction, ¨ la r®novation de nos b©timents administratifs et de nos lyc®es, avec 
une programmation pluriannuelle des investissements à la hauteur de la réglementation, voire ï jôose le dire ï des 
enjeux climatiques et de la qualité de vie au travail de nos agents, des équipes pédagogiques et des lycéens. 
Quant ¨ lôartificialisation, juste rappeler que, comme lôa dit Le Courrier Picard, ¨ la cit® scolaire dôAmiens, on 
arrache des arbres pour créer un nouveau parking afin de sécuriser les voitures. Monsieur le Vice-président, est-
ce cela la désartificialisation ? 

M. COULON : À la demande des enseignants. 

MME FOURÉ, Présidente : Monsieur RIGAUD a la parole. 

M. RIGAUD : Dôabord, nous r®pondons aux obligations et aux normes. Vous le savez, jôai organis® le 19 avril et 
rassemblé un groupe de travail sur le sujet pour lancer la réflexion sur les lycées de demain, lycées sobres, 
performants, innovants, tout cela tourné vers une formation et des m®tiers dôavenir. 

Effectivement, il y a des investissements. Vous dites quôil nôy a pas dôinvestissements, pas de plan 
dôinvestissements. Bien s¾r quôil y en a. On va laisser, si vous voulez bien, les six groupes de travail travailler, puis 
on va continuer ¨ faire ce que lôon fait. 

Je reviens sur les arbres que lôon a coup®s, quelques arbres, puis que lôon a replant®s, plus du double. Cô®tait 
bien pour s®curiser le lyc®e. On peut en faire ce que lôon veut, mais la s®curit® est primordiale, selon nous. Avoir 
un maximum de v®hicules qui circulent ¨ lôint®rieur ou ¨ proximit® des lyc®ens et du lyc®e, il fallait faire quelque 
chose. Côest m°me ¨ la demande des professeurs et de ceux qui y travaillent. On a donc r®pondu ¨ une 
problématique, tout cela en s®curisant. Bien s¾r, lorsque lôon coupe un arbre, on replante juste ¨ c¹t® et lôon fait 
tr¯s attention ¨ ce que lôon fait, Monsieur HUTIN. 

Vote sur la délibération n° 2024.00189 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00235 - Enveloppe globale pour la réalisation des travaux de mises aux normes des ateliers pour la filière 
Équipements Thermiques Énergie (ETE) (complément de financement) 

Vote sur la délibération n° 2024.00235 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00303 - LE QUESNOY - Lycée des 3 Chênes Désaffectation et déclassement de la parcelle AE 196 et sa 
cession au profit de la Ville de Le Quesnoy et transfert loi 2004 de la parcelle AE 193 par la Ville au profit de la 
région Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2024.00303 

Adoptée ¨ lôunanimité des suffrages exprimés 
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2024.00447 - R®novation ®nerg®tique du b©timent S et r®habilitation de lôUnit® Maths - Sciences à la Cité scolaire 
Delambre-Montaigne à AMIENS (volet études) 

Vote sur la délibération n° 2024.00447 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00830 - Dépenses de fonctionnement liées aux opérations lourdes de restructuration (taxes, raccordement, 
location de b©timenté) 

Vote sur la délibération n° 2024.00830 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00834 - R®alisation dô®tudes pr®-opérationnelles dans les lycées et les cités mixtes 

Vote sur la délibération n° 2024.00834 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 Equiper les EPLE 

2024.00654 - Poursuite du déploiement du réseau des « Espaces dôinnovation Partag®e » dans les lycées de la 
région Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2024.00654 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00681 - Renouvellement des ®quipements p®dagogiques des lyc®es au titre de lôurgence 

Vote sur la délibération n° 2024.00681 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00683 - Abondement dôune enveloppe globale pour lôacquisition dô®quipements p®dagogiques sp®cifiques 
pour le BTS CIRA (Contrôle Industriel et Régulation Automatique) 

MME FOURÉ, Présidente : Monsieur POIX est inscrit. 

M. POIX : Oui, Madame FOURÉ. 

Le Président BERTRAND dit souvent que la victoire a plusieurs pères. Je peux tout de même me réjouir, 
puisque lôon a contribu® ¨ cet aboutissement. Cô®tait lôun de mes premiers courriers envoy®s ¨ Madame MARTIN, 
en début de mandat, pour relancer cette histoire de subvention au BTS CIRA (contrôleur industriel et régulation 
automatique). Ce fut long. On peut se féliciter du dénouement, mais il y a eu un renvoi de balle qui a duré depuis 
2016 entre le Rectorat, la région, le club des professeurs automaticiens. Cela a beaucoup tardé. On peut le 
regretter, puisque cela a peut-°tre emp°ch® des vocations de sô®panouir, et Dieu sait si lôindustrieé Enfin, je ne 
sais pas si Dieu a quelque chose à voir dans cette histoire. 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

58 

En tout cas, lôindustrie des Hauts-de-France a besoin de ces métiers de contrôleurs automaticiens, surtout 
avec nos projets de réindustrialisation. Je me réjouis donc ici que cette démarche ait pu aboutir, et les professeurs 
vous en remercient, avec plusieurs lycées concernés : le lyc®e de lôEscaut ¨ Valenciennes, le lyc®e Henri-Darras 
à Liévin, le lycée Blaise-Pascal à Longuenesse et Marie-Curie à Nogent-sur-Oise. Cette modernisation concerne 
un programme dôachat de 43 matériels pédagogiques et, surtout, le pilote de 5 lignes modulaires, le système 
numérique de contrôle commande et un simulateur de process. Cela va permettre de moderniser lôenseignement 
et dôoffrir une impulsion ¨ cette fili¯re, qui en a bien besoin. 

Peut-être un point de vigilance : au d®part, les professeurs avaient demand® un million dôeuros. Ici, on est ¨ 
900 000 euros sur 2 ans. Il y aura peut-être une vigilance sur les 100 000 euros qui manquent, notamment pour 
financer le pilote de ces nouvelles lignes. Il faudra peut-être voir si cela peut poser un problème sur le long terme. 
En tout cas, côest une victoire pour la formation et pour cette grande marche vers la r®industrialisation, jôesp¯re, 
de notre région. 

MME FOURÉ, Présidente : Laurent RIGAUD. 

M. RIGAUD : Je partage tout ce que vous avez dit. Mano±lle MARTIN lôa engag®. 

MME MARTIN : Et Laurent lôa fait. 

(rires sur les bancs de la majorité) 

M. RIGAUD : Enfin, on aboutit à quelque chose qui est indispensable. Lorsque les référentiels évoluent, les 
plateaux techniques doivent ®voluer. Pour vous dire, lôensemble des lyc®es que jôai d®j¨ visit®s, pr¯s de 50, on a 
tout de même des plateaux techniques qui ont fière allure et qui ressemblent à quelque chose, enfin, de très hauts 
plateaux techniques. 

Vote sur la délibération n° 2024.00683 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00691 - Attribution dôune subvention pour lôacquisition dô®quipements p®dagogiques sp®cifiques pour le BAC 
Pro « Prothésiste Dentaire » (en mode subvention) 

Vote sur la délibération n° 2024.00691 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés 

2024.00696 - D®saffectation dôun ®quipement affect® ¨ un lyc®e 

Vote sur la délibération n° 2024.00696 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00982 - Attribution de subventions pour lôacquisition dô®quipements p®dagogiques sp®cifiques et de 
fonctionnement général (en mode subvention) 

Vote sur la délibération n° 2024.00982 

Adoptée ¨ lôunanimité des suffrages exprimés 
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03 Permettre aux EPLE de fonctionner 

2024.00715 - Tarifs de restauration et dôh®bergement scolaires 2024/2025 des EPLE des Hauts-de-France 

MME FOURÉ, Présidente : Monsieur COUSIN est inscrit. Madame SADOUNE également. 

Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : Sur cette d®lib®ration qui concerne les tarifs de restauration, je nôai pas besoin de vous rappeler ¨ 
quel point la pr®carit® sociale sôest accrue ces derniers temps pour les familles et ¨ quel point les revenus 
modestes ont beaucoup de difficultés pour les dépenses quotidiennes, y compris celles parfois minimes et 
modestes. En lôoccurrence, nous parlons du prix des repas pay® par les lyc®ens dans nos lyc®es publics, puisque 
les lycées privés décident eux-mêmes des prix pratiqués par les cantines. Cette augmentation, qui est certes 
faible, de lôavis de Monsieur RIGAUD qui en témoignait dans La Voix du Nord, reste tout de même, dans un 
contexte tr¯s difficile, profond®ment injuste. Côest pourquoi nous allons voter contre. 

Par ailleurs, nous ajoutons un petit b®mol. Côest-à-dire que nous servons 14 millions de repas, dans un 
contexte o½ la loi £galim nôest pas toujours respect®e, notamment sur le ç bio ». Je vous rappelle également le 
contexte de crise agricole. Si nous étions proactifs pour respecter la loi Égalim et aller parfois plus loin, cette petite 
augmentation pourrait se comprendre, mais ce nôest pas le cas. Le contexte est tel socialement quôil nous para´t 
compliqué de faire peser, en dépit de la hausse énergétique et compagnie. Lôeffort devrait °tre support® par la 
région, pour ne pas pénaliser les familles les plus modestes. 

MME FOURÉ, Présidente : Madame SADOUNE. 

MME SADOUNE : Madame la Présidente, chers collègues, inutile de rappeler que, en France, seuls 20 % des 
m®nages les plus ais®s ont connu une augmentation du pouvoir dôachat de plus de 1,2 %, alors que, depuis plus 
de 3 ans, côest plus de 20 % dôinflations cumul®es qui sont support®es par lôensemble des 80 % restants, et qui 
assomment la plupart des familles à revenus moyens et des plus fragiles. 

Nous sommes, bien entendu, unanimes dans lôint®r°t que nous devons porter ¨ notre jeunesse et ¨ son 
®ducation, de lôaide ¨ apporter en soutien aux familles, ¨ nos administr®s. En cette p®riode de baisse cons®quente 
du pouvoir dôachat, il nous est impensable dôalourdir plus encore la charge de ces familles, de la communaut® 
®ducative, qui est loin dô°tre au rang des 20 % des ménages les plus aisés, en approuvant cette augmentation. Il 
existe dôautres lignes de subventions quôil nous serait agr®able de voir diminuer ou dispara´tre, afin de pallier une 
augmentation des coûts des denrées et des énergies. 

Sans plus de commentaires, il y a à peine un an, vous nous proposiez une augmentation des subventions aux 
banques alimentaires et nous votions cette augmentation des deux mains. Je vais vous épargner encore une 
augmentation consid®rable des demandes dôaide alimentaire, chacun ici les conna´t. Aussi, nous souhaitons que 
ces tarifs soient au minimum pr®serv®s en lô®tat, voire diminu®s, tant ils favorisent lô®ducation de notre jeunesse 
et viennent en aide ¨ lôensemble de nos familles. 

Vous aurez compris que nous voterons contre cette délibération. 

MME FOURÉ, Présidente : Laurent RIGAUDé Non. Monsieur GUINIOT entre-deux. 

M. GUINIOT : Merci, Madame la Présidente. 

Il nous est propos®, par cette d®lib®ration, de voter la hausse des tarifs de restauration et dôh®bergement 
scolaires. Cette hausse intervient, nous semble-t-il, en pleine p®riode dôinflation due, bien entendu, aux mauvaises 
actions du Gouvernement « macroniste ». Cela induit les collectivités à augmenter ces services pour obtenir 
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prétendument de meilleurs services de restauration, valorisant le travail de nos producteurs locaux. Cette mesure, 
bien que motivée par une intention louable, fait peser un fardeau lourd et injuste sur les étudiants. 

Nous sommes, bien ®videmment, favorables ¨ lôaugmentation des revenus pour nos agriculteurs, qui en ont 
bien besoin et qui sont des maillons de la chaîne essentiels à notre société. Il est vital que les Français ayant 
choisi cette noble profession soient r®mun®r®s ¨ la hauteur du bien et des efforts quôils produisent et apportent ¨ 
la Nation. Côest en tout cas notre vision, la vision du Rassemblement National. 

Par ailleurs, il est bon de rappeler que, sous le mandat dôEmmanuel MACRON, la baisse des aides 
personnalisées au logement (APL), par exemple, a déjà beaucoup fragilisé la situation financière de nombreux 
étudiants. Ces mesures ont aggravé leur précarité, rendant difficile leur acc¯s ¨ des conditions de vie et dô®tudes 
d®centes. Aujourdôhui, nous ne pouvons pas cautionner une nouvelle hausse des tarifs, qui viendrait alourdir 
davantage leur fardeau. Notre jeunesse, qui est lôavenir de notre Nation, ne peut constituer en aucun cas la 
variable dôajustement de ce Gouvernement plus quôincomp®tent. 

Oui, nous voulons un modèle équilibré et juste, garantissant des revenus pour nos agriculteurs, mais sans 
augmenter les charges financières pour les étudiants. Nous devons chercher des solutions durables et équitables 
pour soutenir lôensemble de la cha´ne alimentaire, du producteur au consommateur. Côest pourquoi nous nous 
abstiendrons sur cette délibération, afin de défendre une politique qui protège les plus vulnérables, tout en 
soutenant lô®conomie locale de mani¯re durable et inclusive. 

Merci, Madame la Présidente. 

MME FOURÉ, Présidente : Christophe COULON ? Laurent RIGAUD, alors. 

M. RIGAUD : Merci, Madame la Présidente. 

La r®alit®, vous lôavez dit : 14 millions de repas, des repas de qualité, qualité de service, qualité nutritionnelle, 
qualit® de choix des produits. Ce nôest pas moi qui le dis, jôai pu môen apercevoir, mais ce sont les ®l¯ves, les 
familles, en tout cas ceux qui y mangent. R®alit® aussi de lôinflation : 5,5 % en 2022, 4,9 % en 2023. Cette année, 
on sera encore sur de lôinflation. Lô®nergie et le gaz, vous le savez, cela a aussi flamb®, et les mati¯res premi¯res. 

On propose un réajustement de 10 centimes, 2,6 %. Je rappelle que le co¾t r®el dôun repas, côest 11 euros et 
lôon propose de le mettre ¨ 3,95 euros. Bien s¾r, il nôy aura aucun ®l¯ve, aucun lyc®en sur le c¹t®. Vous savez 
quôil y a des fonds dôaide. Les familles en difficult® sont aussi accompagn®es pour pouvoir manger comme les 
autres, sur ces lieux agréables, où lôon mange bien. 

Peut-°tre, puisque jôai regard®, je savais quôil y aurait des questions sur ce r®ajustement, jôai regard® une autre 
région, Centre-Val de Loire : augmentation de 3 % en 2023 et côest reparti cette ann®e, une hausse. Nous sommes 
en dessous de lôinflation, 2,6 %. Côest pour continuer ¨ faire ce que lôon fait : servir aux lycéens des repas de 
qualité, dans un endroit agréable, avec des produits le plus possible locaux et de qualité. 

MME FOURÉ, Présidente : Christophe COULON. 

M. COULON : Merci, Madame la Présidente. Une explication de vote. 

ê un moment, il faut que nous soyons s®rieux, car °tre dans des postures nôa vraiment pas de sens. Lorsque 
le bureau de lôAssembl®e nationale, ¨ lôunanimit®, dont un conseiller r®gional qui nôest pas pr®sent aujourdôhui, 
accepte dôaugmenter de 300 euros par mois lôindemnit® des d®put®s pour les frais de mandat, 5 % de hausse tout 
de m°me, et que lôon vient nous reprocher ici de devoir faire face ¨ lôinflation, je trouve que lôon est dans la 
mystification la plus complète. 
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Vous acceptez dôaugmenter les frais de mandat des d®put®s, il est vrai quôils ont du mal ¨ joindre les deux 
bouts, cela ne vous pose aucun problème. Mon cher collègue, je me permets de vous le dire, mais vous êtes 
embarqué dans cette histoire par le vote de votre vice-pr®sident. Ce nôest donc pas s®rieux. 

Madame SADOUNE, jôirai regarder ce quôil se passe sur Li®vin concernant lôaugmentation des tarifs 
municipaux. En effet, je crois que, à un moment, toutes les collectivités, quelles que soient leurs sensibilités, ce 
nôest pas infini, on est oblig® de le faire. Sôil vous pla´t, sortons des postures, car, ¨ un moment, on ne va pas sôen 
sortir. 

MME FOURÉ, Présidente : Madame SADOUNE. 

MME SADOUNE : Oui, Madame la Présidente, un rappel au règlement au nom de lôarticle 2.2. 

Monsieur COULON, je vous invite dès demain à venir voir les tarifications qui sont pratiquées à Liévin. Sachez 
que chaque service ¨ la population nôa pas subi de hausse depuis les deux mandats qui sont en cours. Prix de la 
cantine pour les enfants, pas dôaugmentation, des baisses. Portage de repas aux anciens, pas dôaugmentation, 
des baisses. Lôimp¹t, la taxe sur le foncier b©ti, pas dôaugmentation, des baisses de ces imp¹ts. 

Monsieur COULON, Madame la Vice-présidente, nous avons abord® un sujet il y a un an de cela. Sôil y avait 
eu une r®ponse et que nous avions pu y regarder ensemble sans d®magogie aucune, il y a aujourdôhui une 
situation ®conomique en France qui est catastrophique, cô®tait de travailler sur un plan r®gional alimentaire, auquel 
Monsieur BERTRAND môa r®pondu favorablement. Je vous invite ¨ ce que lôon puisse le mettre en îuvre 
concrètement. Je suis convaincue que nous pourrions faire des économies, qui permettraient à nos jeunes de 
manger correctement au sein des cantines, pour des coûts qui seraient diminués. Aucune démagogie, juste la 
conscience de la difficulté traversée par nos familles. 

(applaudissements sur les bancs du groupe Gauche Républicaine et Écologique) 

MME FOURÉ, Présidente : On va revenir à la délibération. 

Manoëlle MARTIN ? 

MME MARTIN : Je voudrais juste ajouter, Madame SADOUNE, vous oubliez quôil y a tout de m°me un r¯glement 
dans le lyc®e, o½ il y a un budget pour le service de restauration et dôh®bergement qui doit °tre ¨ lô®quilibre. 
Aujourdôhui, de par les augmentations qui ont été présentées, ils ne le sont pas. Il faut donc aussi regarder la 
réalité. 

Ensuite, je ne crois pas quôil nôy ait pas eu dôefforts faits dans les restaurations. Tout le monde le dit, des choses 
ont été faites, je pense notamment aux bars ¨ salade, ¨ des ®volutions qui nôexistaient pas il y a encore quelques 
ann®es. Il faut surtout regarder lô®quilibre financier par rapport ¨ nos ®tablissements. 

MME FOURÉ, Présidente : Monsieur GUINIOT, un mot ? 

M. GUINIOT : Oui. Je suis raisonnable aujourdôhui, Madame la Pr®sidente. 

Il y a parfoisé Je môadresse ¨ Monsieur COULON, bien s¾r. Parfois, les hommes politiques devraient ne pas 
rater lôoccasion de se taire, et côest le cas, Monsieur COULON. En g®n®ral, vous avez de bonnes sorties, mais là, 
côest petit, tout petit et mauvais, en plus. En effet, nous avons, en tout cas pour ma part, appris cette affaire par la 
presse. Vous voyez donc que lôon nô®tait pas au courant, on nôa donc pas eu le choix. Il sôagit notamment, puisque 
vous le dites, de frais de mandat qui pourraient aussi servir aux salaires des employ®s. Vous lôavez ®t® pendant 
tr¯s longtemps, assistant parlementaire, nôest-ce pas ? Vous devez donc savoir ce quôil en est. 
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Toutefois, lorsque lôon accuse, non pas une collectivit®, mais un morceau du Parlement, de lôAssembl®e 
nationale, je crois savoir que la majorit® du S®nat est entre vos mains, si je ne môabuse. Nôest-ce pas ? Monsieur 
LARCHER nôest pas au Front National, ni ¨ gauche. Au S®nat, Monsieur LARCHER a augment® joyeusement de 
800 euros les frais des sénateurs. Ainsi, pardonnez-moi, voilà ! On ne va pas faire un concours, mais je pense 
que vous avez été là très mauvais, Monsieur COULON. 

Merci. 

(brouhaha sur les bancs de l’assemblée) 

MME FOURÉ, Présidente : Sôil vous pla´t, on va revenir ¨ la d®lib®ration qui portait sur les tarifsé 

Non, côest fini sur le sujet. 

Tarifs de restauration et dôh®bergementé 

(brouhaha sur les bancs de l’assemblée) 

Ah, pardon ! Excusez-moi. Allez-y, Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : Simplement ï ne vous pardonnez pas, jô®tais inscrit, mais jôai parl® ï pour revenir sur le sujet, peut-
être serait-il int®ressant de r®fl®chir ¨ terme ¨ une tarification sociale de la restauration dans les lyc®es. Côest-à-
dire que certaines familles sont en incapacité de porter le prix de la précarité, qui est de plus en plus grand, alors 
que certaines autres familles sont tout à fait en capacité de le faire. Si, en effet, les budgets doivent être à 
lô®quilibre, côest sur cette piste que lôon devrait investiguer et r®fl®chir. 

MME FOURÉ, Présidente : On va revenir sur le vote de la délibération 715. Je vous rappelle quôil sôagit dôune 
augmentation extr°mement limit®e, puisquôinf®rieure au montant de lôinflation. Cela d®montre la volont® de la 
r®gion dô°tre justement attentive au pouvoir dôachat, y compris de toutes les familles des enfants qui sont dans 
nos lycées. 

Vote sur la délibération n° 2024.00715 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2024.00754 - Conventions de restauration et dôh®bergement 

Vote sur la délibération n° 2024.00754 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00797 - Mise à disposition des internats des EPLE/EPLEFPA de la région Hauts-de-France dans le cadre 
des Jeux olympiques de Paris 2024 

MME FOURÉ, Présidente : Monsieur GUINIOT est inscrit, ainsi que Monsieur POIX et Madame SADOUNE. 

Monsieur GUINIOT, vous avez la parole. 

M. GUINIOT : Côest mieux ç GUINIOT », Madame la Présidente. Merci. 

Nous aurons la chance qui nous est offerte dôaccueillir les Jeux olympiques en France. Notre r®gion accueillera 
des épreuves comme le basket-ball ou le handball. Nous comprenons lôimportance, bien s¾r, de cet ®v®nement 
mondial et la n®cessit® de r®pondre aux besoins dôaccueil dôun tel afflux de population, enfin, on lôesp¯re. 
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Lôorganisation n®cessitera de nombreux moyens, notamment humains. Nous savons quôil faudra loger ces 
intervenants et que lôutilisation des ®tablissements publics locaux dôenseignement est une solution propos®e. 

Cependant, nous sommes préoccupés par le sort des élèves qui résident dans ces établissements. Il est donc 
crucial que leur logement et leur éducation ne soient pas perturbés par cet événement. Pouvez-vous nous assurer 
quôabsolument aucun ®tudiant ne subira dôimpact, apr¯s avoir subi lôaugmentation des tarifs ? 

Merci. 

MME FOURÉ, Présidente : Monsieur POIX. 

M. POIX : Notre région va accueillir deux épreuves, le basket-ball et le handball au stade Pierre-Mauroy de 
Villeneuve-dôAscq. Cette d®lib®ration propose une mise ¨ disposition, je pense, des internats, des EPLE, ¨ 
destination, si jôai bien compris, des bénévoles, donc des personnels qui interviendront sur les différentes 
®preuves. Si jôai bien suivi, côest de cela quôil sôagit. Vous môarr°tez si je me trompe. 

Cela semble °tre aussi lôoccasion pour r®aliser lôaudit, mon coll¯gue HUTIN en parlait tout ¨ lôheure, des 
« ressources immobilières » des lycées. On le demande depuis des mois, depuis des années. Réalisons un audit 
des logements vacants dans les lycées. Le département du Nord le fait, il est sur le point de terminer, pour voir 
de quels logements vacants on dispose. Ce sera un peu tard pour les utiliser pour les Jeux olympiques, mais cela 
nous servira pour la suite. 

Jôai une question tout de m°me : a-t-on une idée des établissements concernés ? Côest sur la base du 
volontariat, apparemment. Il faut donc que les conseils dôadministration le votent, si jôai bien suivi. Dans ce cas, il 
faudra se d®p°cher, car lôann®e scolaire se termine le 6 juillet. Il ne faudrait pas trop tarder. Quel personnel sera 
mobilis® pour lôentretien de ces locaux ? Jôimagine quôil y aura un nettoyage pr®vu, une permanence technique en 
cas de problème. Est-ce que ce sera un prestataire extérieur payé par la région ? Est-ce que ce seront les 
personnels publics qui seront mobilisés exceptionnellement, donc avec une rémunération exceptionnelle ? Il y 
aura aussi du matériel pédagogique à sécuriser, car il ne faut pas non plus que cela ait un impact sur la rentrée 
scolaire. Les JO se terminant le 11 août, il faut que tout soit prêt 15 jours plus tard pour accueillir les premiers 
internes qui vont revenir. 

Il y a aussi une problématique pour les assistants de langues. Dans certains établissements, certains restent 
lô®t®, puisquôils habitent tr¯s loin, souvent ¨ lô®tranger. Que va-t-il se passer pour ces publics particuliers ? 
Beaucoup dôinterrogations. £galement, cela a ®t® soulign® par notre coll¯gue Yannick BROHARD, la faiblesse 
des tarifs proposés : 12 à 50 euros la nuit®e, ce nôest pas non plus ®norme. On aurait peut-être pu voir une grille 
tarifaire plus ®lev®e. Jôimagine que côest le Comit® olympique qui paye. Je ne sais pas trop comment cela 
fonctionne au niveau financier. 

Voilà des questions, en espérant quelques petites réponses. Merci. 

MME FOURÉ, Présidente : Madame SADOUNE. 

MME SADOUNE : Excusez-moi, Madame la Vice-présidente. 

Juste un point, puisque nous parlons de la mise à disposition et de la location, voilà quelque chose qui pourrait, 
nous lôesp®rons, je demande donc au Vice-président RIGAUD de bien vouloir considérer la demande, augmenter 
ces tarifs lorsquôil sôagit de priv®, pour lôh®bergement lors de cette p®riode des Jeux olympiques. Cela permettra 
certainement, aux ®l¯ves qui souhaitent b®n®ficier dôun h®bergement, de le faire sans augmentation de tarif. Il y 
aurait un glissement des lignes. Vous voyez, il y a des solutions qui peuvent se trouver partout. 

MME FOURÉ, Présidente : Laurent RIGAUD. 
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M. RIGAUD : Merci, Madame la Présidente. 

Tout ce que Monsieur POIX a demandé est dans la délibération. Dans la convention, vous avez toutes les 
explications. En tout cas, il nôy a pas de personnel mobilis®. Il y a peut-être du personnel qui pourrait participer 
volontairement, mais ce nôest pas la r®gion qui prendra en charge quoi que ce soit. Si jamais il y avait des 
d®t®riorations, côest bien pr®vu. Il nôy a pas dôimpact pour les lyc®ens. Côest un peu notre fa­on de participer ¨ ces 
Jeux olympiques, tout cela en accord avec les chefs dô®tablissement. Ce nôest pas nous non plus qui prenons en 
charge lôentretien ou les volontaires qui seront sur cette action. 

Pour vous dire, on est là en train de parler, on a eu deux demandes : une sur le lyc®e h¹telier de Lille, côest 
une quarantaine de gendarmes, puis sur la ville de Bucy-le-Long pour un club de judokas, afin que quelques 
personnes, six, a priori, puissent utiliser nos ®tablissements. Côest minime. En tout cas, côest notre participation. 
Il y a un montant modeste, mais il y a un montant. Puis, cela nôaura dôimpact ni sur les lyc®ens, ni sur le personnel 
et les agents de la région. 

MME FOURÉ, Présidente : Merci pour ces explications. 

Vote sur la délibération n° 2024.00797 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00899 - D®signation des personnalit®s qualifi®es dans les conseils dôadministration des ®tablissements 
publics locaux dôenseignement 

Vote sur la délibération n° 2024.00899 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 Éducation 

01 Favoriser la réussite éducative et les relations avec les familles 

2024.00661 - Actions de pr®vention contre le sexisme et dô®ducation ¨ la sexualit® en direction des jeunes des 
Hauts-de-France - Année scolaire 2024/2025 

Vote sur la délibération n° 2024.00661 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00774 - Travail de mémoire édition 2024-2026 : lancement de lôappel ¨ projets sur lôann®e scolaire 2024-
2025 en vue du d®placement au camp dôextermination dôAuschwitz-Birkenau pr®vu fin dôann®e 2025 

MME FOURÉ, Présidente : Monsieur POIX est inscrit. 

M. POIX : Oui, Madame FOURÉ. 

Alors, 113 000 élèves depuis le début de ce dispositif ont b®n®fici® de lôop®ration, 200 lycées sont concernés, 
un dispositif que nous continuons à soutenir avec constance et détermination. Le devoir de mémoire doit devenir 
un devoir dôhistoire. On lôa dit ¨ plusieurs reprises. ê lôheure o½ disparaissent les derniers t®moins du g®nocide 
des Juifs et des Tsiganes, il est important que cette jeunesse des Hauts-de-France puisse éprouver, pas 
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seulement de fa­on affective, mais aussi intellectuelle, lôampleur et le fonctionnement de ce g®nocide qui a ®t® 
perpétré en Europe de 1940 à 1945. 

Bien s¾r, nous soutenons ce dispositif dôint®r°t g®n®ral, dispositif p®dagogique, mais on peut tout de m°me 
°tre surpris que des ®lus r®gionaux, quôil nôy ait pas consensus sur ce sujet, puisque, en Commission £ducation, 
les élus du RN se sont abstenus sur cette délibération. Cela nous interpelle. À une heure où tout est dit sur cette 
p®riode de lôhistoire, o½ tout est mal dit parfois, cela am¯ne ¨ r®fl®chir. Parfois, de lôabstention ¨ lôamn®sie, on 
peut glisser vers une forme dôindignit® aussi. Je trouve cela fort regrettable. Peut-°tre quôils sôen expliqueront. 

Il serait aussi fort utile que ces jeunes, qui voyagent vers le camp dôAuschwitz en particulier, puissent venir 
participer, lors dôune S®ance pl®ni¯re, ¨ une restitution de leurs travaux, pour que tout le monde puisse bénéficier 
de leur enseignement, puisque lôon peut aussi beaucoup apprendre de nos ®l¯ves. 

Merci beaucoup. 

MME FOURÉ, Présidente : Monsieur GUINIOT. 

M. GUINIOT : « GUINIOT ». Merci. 

MME FOURÉ, Présidente : Côest ce que jôai dit. 

M. GUINIOT : Chers coll¯gues, nous avons un principe en g®n®ral, nôest-ce pas ? Côest en commission et cô®tait 
d®j¨ le cas, Monsieur COULON peut en t®moigner, du temps de feue la Picardie administrative, nôest-ce pas, 
Monsieur COULON ? 

Si, vous avez suffisamment de mémoire. 

Nous nous abstenons dans les commissions pour pouvoir, lors de la réunion de groupe, prendre ensemble des 
décisions de vote. Par ailleurs, nous avons toujours voté, toujours. Je suis conseiller régional depuis des lustres. 
Nous avons toujours voté ces voyages dans les camps de la mort, toujours. Il nôy a donc pas de raison que nous 
ne lôayons pasé Nous le ferons, bien s¾r. Et vous, en commission, quôavez-vous voté ? 

MME MARAIS-BEUIL : Quôavez-vous voté en commission ? 

MME FOURÉ, Présidente : Laurent RIGAUD. 

MME MARAIS-BEUIL : Quôavez-vous voté en commission ? 

M. GUINIOT : Oui, l¨ aussi, vous °tes le deuxi¯me ¨ avoiré 

MME FOURÉ, Présidente : La parole est ¨ Laurent RIGAUD. La parole est ¨ Laurent RIGAUD. Sôil vous pla´t ! 

M. GUINIOT : Je nôavais pas fini, Madame la Présidente. 

MME FOURÉ, Présidente : Je croyais. 

M. GUINIOT : ê lô®poque d®j¨, jôavais dit quôil fallait peut-être prévoir des voyages pour les élèves dans ce que 
lôon a pu appeler ç lôarchipel du goulag », car il y a là aussi beaucoup de choses à dire. Bien entendu, il faut 
continuer ce devoir de m®moire, mais il y a des pays, pas forc®ment au fin fond de la Sib®rieé Allez parler aux 
Lettons et vous verrez ce quôils pensent aussi dôautres camps de la mort. Bien entendu, la mort nôest pas s®lective 
et les dictateurs, les assassins, ceux qui veulent le génocide des peuples, il y en a partout. 
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Je vous assure, Monsieur POIX, que nous avons toujours voté les voyages. Que ce soit ici ou au conseil 
d®partemental de lôOise, je lôai toujours fait, dôailleurs, vous ne connaissez pas lôhistoire de ma famille, mais 
certainement aussi, peut-être, pour des raisons familiales. 

Merci, Monsieur POIX. Côest un proc¯s dôintention qui nôest pasé Bon, allez. 

MME MARAIS-BEUIL : Vous vous êtes abstenus. 

MME FOURÉ, Présidente : Laurent RIGAUD. 

(Monsieur Xavier BERTRAND revient en séance) 

M. RIGAUD : En tout cas, on peut se féliciter que cette action soit maintenant portée tous les ans. Cela signifie 
que lôon va doubler. Au lieu de faire tous les 2 ans, côest tous les ans. On nôa pas les m°mes chiffres. Jôai 
1 880 lyc®ens, mais ce nôest pas tellement le nombre qui est important. Ces lyc®ens vont porter le message et 
vont rayonner autour dôeux. Lôimpact sur les familles aura une incidence certaine. En tout cas, on pourrait proposer 
quôil y ait, lors dôune s®ance, je ne sais pas laquelle, mais que ces jeunes puissent intervenir. Cela montrerait 
lôimportance de cette action et du r®sultat que cela donne, Madame la Pr®sidente. 

MME FOURÉ, Présidente : Merci. 

Monsieur POIX, un rappel au règlement ? 

M. POIX : Tr¯s rapidement, 2.2, oui, un rappel au r¯glement. D®j¨, je ne me suis pas abstenu, je nô®tais pas dans 
cette commission. N®anmoins, vous savez que lôon communique, nous avons des r®unions de groupe, nous 
échangeons entre collègues. Je suis ici le porte-parole des collègues qui ne siègent pas en Commission 
permanente. 

Le fait est que le Rassemblement National a une stratégie variable selon les commissions. En Commission 
Transports, il ne prend jamais part aux votes. Dans dôautres commissions, vous votez en fonctioné Bon, je ne 
vais pas commencer ¨ faire une analyse de votre strat®gie, ce nôest pas ici le lieu, mais côest en tout cas tr¯s 
variable et vous le savez. 

Dans le cas pr®sent, votre coll¯gue sôest abstenu. Est-ce une maladresse, est-ce un acte politique ? Je vous 
laisserai en juger. Apr¯s, vous °tes libres. Côest un fait, je nôextrapole pas sur ce qui sôest produit dans cette 
commission. Mon coll¯gue Yannick BROHARD avait vot® pour cette d®lib®ration. Côest tout. 

MME FOURÉ, Présidente : On passe au vote. 

Vote sur la délibération n° 2024.00774 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00787 - Aide aux lyc®ens en interruption scolaire pour raisons de sant® pour lôann®e scolaire 2024/2025 

Vote sur la délibération n° 2024.00787 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00788 - Les Après-midi du Zapping en région Hauts-de-France 2024/2025 

Vote sur la délibération n° 2024.00788 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00814 - Attribution des subventions aux 14 campus des métiers et des qualifications de la région Hauts de 
France 

Vote sur la délibération n° 2024.00814 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

02 Accompagner l’orientation et l’information 

2024.00569 - Attribution de subventions 2024 dans le cadre de lôappel ¨ projets permanent ProchôOrientation : 
pour une orientation choisie et une trajectoire r®ussie vers lôemploi 

M. LE PRESIDENT : Madame KERRICH-BERNARD. 

MME KERRICH-BERNARD : Un vote différencié : contre les opérations 2 et 4. 

Vote sur la délibération n° 2024.00569 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2024.00815 - Modification du cadre g®n®ral dôintervention de lôappel ¨ projets permanent ProchôOrientation : 
Faciliter une orientation choisie permettant une poursuite de parcours sécurisé 

Vote sur la délibération n° 2024.00815 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

04 Enseignement supérieur 

02 Vie étudiante 

2024.00672 - Initiatives étudiantes Hauts-de-France - Attribution des subventions aux associations étudiantes 

Vote sur la délibération n° 2024.00672 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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03 Aides aux étudiants 

2024.00337 - Bourse dôaide ¨ la mobilit® internationale MERMOZ 2024-2025 

Vote sur la délibération n° 2024.00337 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00673 - Programme régional de Réussite en Études Longues (PRREL) dispositif AMBITION ï Répartition 
pour lôann®e universitaire 2024-2025 

Vote sur la délibération n° 2024.00673 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00677 - Cadre dôintervention du Programme r®gional de R®ussite en £tudes Longues (PRREL), dispositifs 
TREMPLIN et REUSSITE 2024-2029 

Vote sur la délibération n° 2024.00677 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00721 - Prix dôExcellence Internationale en enseignement sup®rieur 2024-2025 

Vote sur la délibération n° 2024.00721 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 Recherche 

02 Appels à projets et programmes de soutien aux projets de recherche 

2024.00752 - Dispositif SACRe- Projet TIFSID- Intelligence Artificielle au Service de la Mobilité Inclusive, la 
Logistique Durable et la Santé Solidaire 

Vote sur la délibération n° 2024.00752 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00803 - Délibération modificative - Conventions pour solde entre la région Hauts-de-France et lôUniversit® 
Gustave Eiffel ¨ Villeneuve dôAscq, ainsi quôentre la r®gion Hauts-de-France et lôOffice National de la Recherche 
et des Études Aérospatiales à Lille, au titre du financement des allocations de recherche 

Vote sur la délibération n° 2024.00803 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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Commission n° 6 : 
Aménagement du territoire, transition énergétique et Europe (rénovation urbaine, logement, troisième 

révolution industrielle, contrat de plan Etat-Région, Europe, fonds structurels) 

01 Aménagement du territoire 

02 ACTes – Projets structurants 

2024.00873 - Fonds de soutien aux projets structurants - FSPS - projets dôinvestissement 

Vote sur la délibération n° 2024.00873 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 ACTes – Redynamisations centralités 

2024.00693 - Accompagnement du programme national Petites Villes de Demain 

Vote sur la délibération n° 2024.00693 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00874 - Fonds spécifique pour le PACTE Sambre Avesnois Thiérache et Accompagnement des villes 
lauréates des dispositifs régionaux en faveur de la redynamisation des centres-villes et des centres-bourgs : projet 
dôinvestissement 

Vote sur la délibération n° 2024.00874 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

04 Soutien aux communes 

2024.00871 - Fonds dôintervention ç maintien du dernier commerce de proximité dans une commune » : projet 
dôinvestissement 

Vote sur la délibération n° 2024.00871 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00872 - Fonds dôintervention ç Inondations et tempêtes » : projets dôinvestissement 

M. LE PRESIDENT : Claire BEUIL, Alexandre COUSIN. 

MME MARAIS-BEUIL : Monsieur le Pr®sident, mes chers coll¯gues, vous connaissez lôimplication de notre 
collègue élue, Christine ENGRAND, sur le sujet des inondations et de lôindemnisation des sinistr®s. Côest pourquoi 
nous nous réjouissons de cette délibération, qui est un premier pas salutaire pour toutes les victimes des 
inondations éligibles à cette aide financière. 
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Nous profitons de cette prise de parole pour insister sur le fait quôil y a n®anmoins encore un effort de 
communication ¨ faire, pour sôassurer que lôensemble des communes soit bien inform® des aides existantes, afin 
que les reconstructions et remises aux normes sôacc®l¯rent et que la vie normale puisse reprendre au plus vite, 
dans les meilleures conditions pour tous. 

M. LE PRESIDENT : Alexandre COUSIN ? 

M. COUSIN : La vie normale, malheureusement, ne reprendra pas dans nos régions, dans nos continents, puisque 
ce fonds dôintervention, qui est extr°mement utile, extr°mement salutaire et efficace pour reconstruire lors de ces 
épisodes, qui sont de plus en plus nombreux et de plus en plus violents, sera amené à être abondé de plus en 
plus dans les années qui viennent. Tout de même, lorsque vous observez au mois de mai des tubas à quelques 
kilom¯tres dôArras, les tubas, ce sont des d®buts de tornades, et des ph®nom¯nes m®t®orologiques qui sont 
inconnus, de lôavis de tous et toutes, on peut l®gitimement penser que ces centaines de milliers dôeuros, que lôon 
utilise et d®pense aujourdôhui pour corriger les effets du r®chauffement climatique, seront amen®es à être de plus 
en plus élevées. Côest ce que disent, de toute mani¯re, toutes les compagnies dôassurances et tous les experts 
sur le climat. 

Merci pour lôefficacit® de ce fonds dôintervention. 

Jôaurais une demande, au nom de mon groupe, côest quôil puisse °tre mis en place, ¨ lô®chelle r®gionale, sans 
doute, un groupe de travail autour des effets du réchauffement climatique localement, de ces accidents, de ces 
inondations et tempêtes, de ces coulées de boue ï on en a encore eu au mois de mai, que ce soit dans le Pas-
de-Calais, la Somme, lôOise ou lôAisne ï, pour à la fois faire de la prospective et être davantage efficace sur le 
sujet qui, encore une fois, ne se normalisera plus dans les ann®es qui viennent. Côest-à-dire que lôon est face ¨ 
quelque chose qui risque de nous déborder. 

M. LE PRESIDENT : Florence BARISEAU. 

MME BARISEAU : Merci, Monsieur le Président. 

Dôaccord. Sur lôinformation aux communes, franchement, jôy vais tr¯s souvent. Je vous r®ponds, Madame. On 
a fait beaucoup de permanences. Dôailleurs, les antennes r®gionales ®taient pr®sentes dans les permanences, 
pour bien informer les communes de lôaide, mais également les sinistrés à travers la franchise, les entreprises à 
travers le prêt à taux zéro ou la prise en charge de la franchise, ou les agriculteurs. 

Oui, les risques ne vont pas sôarr°ter l¨. Oui, il y a encore des coul®es de boue. Oui, on va sôoccuper aussi des 
derniers ®pisodes sur le d®partement de la Somme, sur le d®partement de lôAisne, voireé 

Oui, mais je nôai pas fini ma phrase ; et de lôOise, bien ®videmment, côest-à-dire sur lôensemble du territoire des 
Hauts-de-France. 

Écoutez, la nouvelle gouvernance tente péniblement de se mettre en place. Est-elle vraiment simplifiée 
aujourdôhui ? Franchement non, je vous le dis clairement. Sur ce qui est proposé, notamment sur le Pas-de-Calais, 
avec trois EPTB, mais en conservant les structures existantes, côest-à-dire une couche supplémentaire, pour être 
br¯veé Je reviendrai bient¹t vers vous sur ce que jôimagine °tre le r¹le de la r®gion ¨ lôavenir. 

Le FIIT est une aide dôurgence. Je rappelle que, entre le FEDER et les fonds propres, entre 2021 et 2027, on 
aura mis 90 millions dôeuros sur ce qui sôappelle la pr®vention des risques inondations. Ce nôest donc pas non 
plus un one-shot. Cela fait un moment que lôon y est engag® et lôon continuera ¨ lô°tre. 

MME MARAIS-BEUIL : Monsieur le Président ? 

M. LE PRESIDENT : Je vous en prie, Madame BEUIL. 
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MME MARAIS-BEUIL : Jôentends, je note. 

Jôai peut-être une petite observation à vous faire : je pense quôil est plus utile dôenvisager un d®m®nagement 
et une non-reconstruction de certaines habitations, vu où elles sont implantées et les risques inhérents à leur 
situation, donc des risques qui se r®p®teraient. Je prendrai lôexemple de ce quôil sôest pass® chez nous, ¨ 
Beauvais, o½ plusieurs maisons ont subi lôimpact dôune vague d®ferlante, alors quôil nôy a rien. Elles ont vu arriver 
dans un espace une vague de plus dôun m¯tre de haut, qui a travers® les maisons, les rendant inhabitables. Il est 
vrai que, lorsque lôon a commenc® ¨ regarder lôindemnisation qui pouvait °tre faite pour ces maisons, pour les 
racheter et permettre un relogement sur une autre zone que celle o½ ils habitent aujourdôhui, nous nous sommes 
appuy®s, afin dôavoir un r¯glement tout ¨ fait raisonnable de cette indemnisation des maisons, sur lôEPFLO ¨ 
lô®poque. 

On peut peut-°tre sôappuyer sur lô®tablissement public des Hauts-de-France, afin dôaider ¨ une indemnisation 
correcte de toutes ces maisons et, ainsi, inciter les personnes à acheter ailleurs, plutôt que de faire des travaux 
dans des habitations qui subiront toujours lôimpact de risques inh®rents aujourdôhui. 

Vote sur la délibération n° 2024.00872 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 Parcs Naturels Régionaux 

2024.00827 - Mise en îuvre des conventions pluriannuelles dôobjectifs 2023-2025 avec les PNR Avesnois, Caps 
et Marais dôOpale, Oise ï Pays de France et Scarpe Escaut ï volets fonctionnement et investissement 

M. LE PRESIDENT : Julien POIX. 

M. POIX : On est bien en Commission 6, Monsieur le Président ? 

M. LE PRESIDENT : 827. 

M. POIX : Dôaccord. Excusez-moi. Jôai eu un moment dôabsence. 

Je voudrais attirer votre attention rapidement sur la feuille 12 en annexe, qui concerne, vous vous en doutez 
bien, le parc naturel Scarpe-Escaut, notamment lôaction 6, qui est la transmission de connaissances et de 
formations, notamment sur lô®cocitoyennet®, une priorit® r®gionale que lôon a d®finie dans notre SRADDET, et 
lôorientation 11 de la Charte du PNR, qui vise ¨ d®ployer la sensibilisation et lô®ducation au territoire. 

Pourtant, je vous redis, le parc naturel r®gional nôest pas en accord avec ces deux objectifs. Sur cette année, 
il nôy a pas eu dôaction p®dagogique, puisque le centre dô®ducation ¨ lôenvironnement a ®t® ferm®, comme vous 
le savez. Il nôy en aura certainement pas pour lôann®e qui vient, puisque lô®quipe dôanimateurs a ®t® dispers®e aux 
quatre vents. Je vous le redis, dans ce dossier, il y a un enjeu dôam®nagement du territoire et un enjeu dôacc¯s 
au territoire, oui, dans un territoire enclav®, o½ lôassignation ¨ r®sidence sociale est tr¯s forte, o½ la mobilit® est 
aussi un effort quotidien. Je sais, je viens de ce territoire. Je peux vous le dire, beaucoup dô®l¯ves ne franchissent 
parfois pas les 10 kilom¯tres qui s®parent Valenciennes ou Denain de ce centre, si lôon ne les emm¯ne pas via 
les écoles. 

Je pense quôil faut, je vous le redis, je fais cette proposition, différer la distribution de cette subvention au PNR, 
en attendant dôavoir des certitudes ®crites sur le programme dô®ducation ¨ lôenvironnement qui sera d®ploy®. 
Actuellement, je vous le r®p¯te, car je nôai toujours pas dôinformations pr®cises, ni écrites, ni orales. Il faut aussi 
que la r®gion, m°me si jôai bien compris quôelle ne voulait pas porter le projet et quôelle nôa pas vocation ¨ le faire, 
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demande des engagements sur une structure dôaccueil. En effet, aller vers les publics ne suffit pas dans ce 
territoire. Il faut aussi quôil y ait une structure dôaccueil pour sortir les enfants de leur quartier, de leur ville et de 
leur assignation à résidence. 

Je vous remercie. D®sol® dô°tre un peu insistant sur ce point, mais cela me tient particuli¯rement ¨ cîur. 

Il y a des silences éloquents. 

M. LE PRESIDENT : Pardon ? 

M. LECA : Pas du tout. On attendait de savoir qui pouvait prendre la parole. Ce nôest pas du tout un silence 
éloquent, rassurez-vous. Je ne sais pas si je suis éloquent, mais je vais essayer de vous répondre. 

Non. Plusieurs choses. Encore une fois, on ne va pas se substituer à la stratégie définie par le parc, par son 
conseil dôadministration, ainsi que par son pr®sident. Ils ont d®termin® que le centre dôAmaury, vous le savez, 
nô®tait plus en situation dôaccueillir correctement lôensemble des enfants qui y ®taient accueillis. Toujours est-il que 
lôaction et la mission de sensibilisation aux enjeux de pr®servation de lôenvironnement demeurent au cîur de la 
stratégie. Vous le voyez, côest inscrit dans le document. Tout cela est en train de se r®organiser. Cela demande 
de lô®nergie, car il faut expliquer le nouveau projet, accompagner lôensemble des acteurs concern®s, notamment 
celles et ceux qui faisaient vivre lôassociation, qui faisaient ce travail dôanimation. Côest un travail en cours, qui se 
poursuit. 

En tant que région, nous accompagnons ce projet. Nous avons évidemment vocation à être vigilants à ce que 
cette mission soit r®alis®e. Un centre dôaccueil sur place est-il une absolue nécessité ? La strat®gie dôaller vers 
les enfants, notamment dans les structures, dans les écoles, me semble être une solution possible. En tout cas, 
la strat®gie est en cours de red®finition. Sachez que la d®termination du territoire, côest de faire en sorte que le 
projet soit le plus ambitieux possible, correspondant aux moyens du parc. Je rappelle tout de même que la vocation 
des parcs nôest pas de d®tenir un patrimoine immobilier. Or, côest le cas de ce parc. Cela fait un peu exception 
par rapport aux autres modèles de parcs que nous avons dans la région. 

Je peux dire, puisque nous avons une vision globale de lôensemble des actions men®es dans les parcs, que 
de très belles choses sont faites. Ce serait une aberration que de surseoir à verser cette subvention. 

Je vous remercie. 

M. LE PRESIDENT : Voilà une belle réponse. 

Salvatore CASTIGLIONE a demandé la parole. 

M. CASTIGLIONE : Merci, Monsieur le Président. 

Je voudrais dire, par rapport aux propos de Monsieur POIX, que ce nôest pas tout ¨ fait juste, pour la simple et 
bonne raison que, pour prendre lôexemple de la communaut® dôagglom®ration de la Porte du Hainaut, celle-ci 
verse une subvention depuis plusieurs années au parc naturel Scarpe-Escaut, pour que les animations se fassent 
dans les ®coles. Côest une demande des écoles. Il y a encore des animations nature qui se mettent en place 
depuis plusieurs années. La volonté de ces écoles est que ces animations nature puissent se passer dans les 
écoles ou à proximité des écoles, pas forcément à la maison du parc ou à côté. Ces animations sont aussi une 
demande de la part des écoles, pour que celles-ci se fassent chez elles et pas forcément au parc naturel. 

Vote sur la délibération n° 2024.00827 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2024.00892 - Modification statutaire du syndicat mixte Espaces Naturels régionaux (dénommé ENRx) 

Vote sur la délibération n° 2024.00892 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

06 Aménagement du territoire divers 

2024.00895 - Avis de la région sur le projet arrêté de Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) des 
agglomérations de Lille et du bassin minier 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Monsieur le Pr®sident, cette d®lib®ration concerne lôavis de la r®gion sur le projet dôarr°t® du plan de 
protection de lôatmosph¯re des agglom®rations de Lille et du bassin minier. Vous avez donc un avis r®serv® sur 
ce PPA, dôabord, car il ne permettra pas de r®pondre enti¯rement, donc seulement partiellement, ¨ lôatteinte des 
objectifs de notre SRADDET en mati¯re dô®mission de particules, dôoxyde dôazote et de COV, notamment. Puis, 
vous demandez ¨ juste titre ¨ lô£tat de renforcer son plan dôaction, afin que la mise en îuvre de celui-ci puisse 
permettre dôatteindre les objectifs de r®duction fix®s dans notre SRADDET. 

Ayant nous-m°mes un avis r®serv® sur les r®sultats de la politique r®gionale, nous ne pouvons quô°tre dôaccord 
avec votre demande pour que lô£tat renforce son action effective, pour respecter les normes sanitaires fix®es par 
la r®glementation, donc par lô£tat. 

Noter aussi quôil nôy a toujours pas de plan de protection de lôatmosph¯re (PPA) en Picardie. Côest bien 
dommage. Cela permet tout de m°me de pr®voir un plan dôaction, de pr®venir la population en amont et de faire 
de la prévention. Bien sûr, la pollution atmosph®rique ne sôarr°te pas ¨ la fronti¯re de lôex-région Nord - Pas de 
Calais et atteint la Picardie. 

Nous sommes donc favorables à cet avis réservé sur le PPA. 

Vote sur la délibération n° 2024.00895 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00897 - Modification et prolongation de d®lais de r®alisation dôop®rations : Aménagement du territoire 

Vote sur la délibération n° 2024.00897 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00908 - Grand Site de France Baie de Somme : approbation du renouvellement du label pour la période 
2024-2032 et partenariat 

Vote sur la délibération n° 2024.00908 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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09 Prospective et stratégies territoriales 

2024.00220 - Étude de faisabilité de la tarification incitative et de déploiement du tri à la source des biodéchets 

Vote sur la délibération n° 2024.00220 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.01093 - Partenariat INSEE ï Programme de travail pour le premier semestre 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.01093 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.01205 - Soutien ¨ lôorganisation de la 45e Rencontre Nationale des Agences dôUrbanisme ¨ Saint Omer les 
9,10 et 11 octobre 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.01205 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 Rénovation urbaine 

2024.00678 - Nos Quartiers dô£t® - Présentation des 135 projets NQE 2024 et du nouveau fil rouge régional 
2025/2026 

Vote sur la délibération n° 2024.00678 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00679 - Mise en îuvre des op®rations dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU) 

Vote sur la délibération n° 2024.00679 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00835 - Avenant n° 1 de la convention pluriannuelle du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU) de la Communauté Urbaine de Dunkerque (CUD) 

Vote sur la délibération n° 2024.00835 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00854 - Prolongation de d®lais et modification de r®alisation dôop®ration - Rénovation Urbaine 

M. GUINIOT : Merci. Comment dirais-je ? Abstentioné 

MME MARAIS-BEUIL : Vote divisionnaire. 

M. LE PRESIDENT : On est bien sur la 854 ? 
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M. GUINIOT : Côest cela, Monsieur le Président. Abstention sur le 3, le 5 et le 7. Merci. 

Vote sur la délibération n° 2024.00854 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00859 - Avenant 1 de la convention pluriannuelle des deux projets de Renouvellement Urbain (NPNRU) de 
la Communaut® dôAgglom®ration du Boulonnais (CAB) 

Vote sur la délibération n° 2024.00859 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

04 Logement 

2024.00669 - Affectation et désaffectation des crédits du Programme SARE aux structures de mise en îuvre (7 
b®n®ficiaires) pour lôann®e 2024 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Tout simplement, on a une affectation et une désaffectation des crédits du programme SARE, pour 
les ®conomies dô®nergie et pour ceux qui conseillent les particuliers dans leurs ®conomies dô®nergie. Nous 
souhaitons un vote séparé pour la désaffectation de 30 000 euros pour la CAPSO à Saint-Omer, qui nôa 
apparemment pas eu le temps de saisir la totalité des actes et a préféré conseiller les particuliers. Je trouve cela 
dommage de faire une d®saffectation de cr®dits, alors que lôon a un besoin ®norme, on en a d®j¨ parl® dans cette 
instance, de conseils gratuits et ind®pendants sur les ®conomies dô®nergie. On souhaite donc un vote s®par® sur 
lôannexe 2. 

Vote sur la délibération n° 2024.00669 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

05 Politique REV3 

01 Energies et transitions énergétiques 

2024.00700 - Prise de participation de la SEM ENERGIES Hauts-de-France dans 5 projets de production 
dô®nergies renouvelables 

Vote sur la délibération n° 2024.00700 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2024.00922 - FRATRI - financement de 5 projets « Énergies renouvelées, stockées et partagées » relatifs à la 
démarche REV3 

Vote sur la délibération n° 2024.00922 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

02 Economie circulaire 

2024.00725 - FRATRI - Financement de 3 projets nouveaux modèles économiques et de consommation relatifs 
à la démarche REV3 

Vote sur la délibération n° 2024.00725 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

04 Appropriation citoyenne, attractivité et internalisation de rev3 

2024.00837 - Dispositif Génération+ REV3 : soutien à 1 projet 

Vote sur la délibération n° 2024.00837 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00891 - Animation du projet européen GEAR UP ! 

Vote sur la délibération n° 2024.00891 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00905 - FRATRI - financement de deux projets Stratégies régionales et territoriales relatif à la démarche 
REV3 

Vote sur la délibération n° 2024.00905 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

07 Europe, fonds structurels 

01 Actions européennes 

2024.00695 - Aide au fonctionnement annuel de 5 structures locales dôinformation sur lôEurope 

Vote sur la délibération n° 2024.00695 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2024.00707 - Contribution 2024 pour la Conférence des régions Périphériques Maritimes (CRPM) et sa 
Commission géographique Mer du Nord 

Vote sur la délibération n° 2024.00707 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00778 - Participation de la région aux projets sélectionnés dans le cadre du programme INTERREG Europe 

Vote sur la délibération n° 2024.00778 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00887 - Participation à la gouvernance transfrontalière Sambre Avesnois Sud Hainaut 

M. LE PRESIDENT : Claire MARAIS-BEUIL, Julien POIX. 

MME MARAIS-BEUIL : Monsieur le Président, mes chers collègues, cette délibération a pour but notre 
participation à la gouvernance transfrontalière Sambre-Avesnois, à laquelle nous sommes favorables. Il faut dire 
que cette délibération va dans le bon sens. 

Cependant, des points m®ritent dô°tre relev®s. Il appara´t quôavoir une pr®sidence changeante annuellement 
est compliqu®. Vous comprendrez que rien nôassure la continuit® des actions en cours. De plus, le budget 
pr®visionnel nô®tant pas explicitement établi dans la délibération, cela pourrait sous-entendre des problèmes futurs 
quant au choix des présidences. Vous vous appuyez dans cette délibération sur des prérogatives datant de 2002. 
Nous sommes en 2024, soit plus de 20 ans de décalage. Ne serait-il pas plus simple de revoir nos prérogatives 
et nos probl®matiques actuelles, afin de ne pas mettre en dissonance et dô®viter que la mise en place dôactions 
ne prenne elle-même 20 ans ? 

Pour finir, nous pensons que, pour une première réunion, avoir 100 interlocuteurs est un bon moyen de se 
disperser. Nous souhaitons que ces points soient plus éclaircis. Malgré tout, nous sommes favorables à cette 
délibération. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Nous voterons pour cette délibération, avec cependant quelques incompréhensions. Oui, la coopération 
transfrontali¯re, surtout dans cet arrondissement, o½ lôon est sur un nombre de travailleurs transfrontaliers tr¯s 
important, avec lôarrondissement de Lille, cela va dans le bon sens. Il faudrait en revanche que cette structure se 
penche s®rieusement sur la question des mobilit®s transfrontali¯res. Côest tout de m°me le point noir de ce 
secteur, la connexion des liaisons routières, mais aussi des liaisons ferroviaires. Je ne vais pas vous refaire tout 
le discours sur la suppression dôune des lignes transfrontali¯res de ce secteur. 

Bref. Quôen est-il de la substitution de cars, qui ®tait pr®vue entre la Belgique et le bassin de lôarrondissement 
de Maubeuge ? Là, il y a tout de même matière à ce que ce soit efficace au niveau des mobilités, et non un énième 
comité qui se réunit pour se réunir. 

M. LE PRESIDENT : Daniel LECA. 

M. LECA : Effectivement, ce nôest pas lôobjet dôun ®ni¯me comit®. Côest bien lôop®rationnalit®, puisquôil y avait d®j¨ 
une gouvernance qui se faisaité pardon, une coop®ration transfrontali¯re qui se faisait. L¨, on instaure une 
gouvernance. Je trouve quôil y a justement l¨ la volont® des territoires transfrontaliers de travailler ensemble. On 
a une vraie habitude de coopération sur ce territoire. On met en plus des moyens complémentaires permettant 
dôaccompagner. 
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Les questions de pr®sidence me semblent relativement secondaires par rapport ¨ lôimportance de la structure 
telle quôelle se dessine. £videmment, les questions de mobilité font partie des enjeux sur lesquels la coopération 
a vocation ¨ se renforcer. Côest donc un beau projet. Cela montre que prendre un peu de recul et travailler ¨ 
lô®chelle europ®enne, dans la logique transfrontali¯re, est plus que n®cessaire pour am®liorer la vie des habitants 
de notre région. 

Vote sur la délibération n° 2024.00887 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

03 Programmation européenne 

2024.00701 - Option de coûts simplifiés ï Gestion des contreparties régionales intervenant en cofinancement du 
Programme régional FEDER-FSE+-FTJ Hauts-de-France 2021-2027 et de la gestion du FEAMPA 

Vote sur la délibération n° 2024.00701 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00839 - Mise en îuvre du Programme r®gional FEDER-FSE+-FTJ Hauts-de-France 2021-2027 : validation 
de lôAppel ¨ projets Patrimoine culturel et touristique 

Vote sur la délibération n° 2024.00839 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00842 - Option de coûts simplifiés ï Convention type - Programme régional FEDER-FSE+-FTJ Hauts-de-
France 2021-2027 

Vote sur la délibération n° 2024.00842 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.01217 - Convention de sur-engagement FEADER 

Vote sur la délibération n° 2024.01217 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00816 - Adoption du modèle de convention type relative ¨ la mise en îuvre de lôaction 2.1.2 R®habilitation 
®nerg®tique du parc de logements locatifs sociaux (parc public conventionn® APL sous ma´trise dôouvrage HLM) 
du Programme régional (PR) Hauts-de-France FEDER-FSE+-FTJ 2021-2027 

Vote sur la délibération n° 2024.00816 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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Commission n° 7 : 
Rayonnement (culture, sports, jeunesse, communication, relations internationales, tourisme) 

01 Culture 

01 Axe 1 : Secteur artistique et patrimonial professionnel 

2024.00726 - Partenariat culturel triennal 2024-2026 et Programme dôAction annuel 2024 de structures culturelles 
(axe 1 - opérateur structurant) - Cinéma, Musiques actuelles, Spectacle vivant 

M. LE PRESIDENT : Sarah FLAMANT a la parole. 

M. GUINIOT : Madame FLAMANT aimerait parler. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 

Permettez-nous, Monsieur le Pr®sident, dô®mettre quelques votes divisionnaires ¨ lôencontre des subventions 
que vous accordez ¨ certaines entit®s. Dôune part, elles nôappliquent pas le principe de neutralité politique et 
auraient m°me tendance ¨ nous faire penser que nous avons affaire ¨ une assembl®e dôextr°me gauche plut¹t 
quô¨ une assembl®e de droite. Dôautre part, leurs productions sont parfois totalement d®voy®es de notre culture 
régionale originelle. 

On peut aussi remarquer que certaines dôentre elles prennent la r®gion pour un guichet ouvert dôargent facile, 
un distributeur automatique, puisquôelles semblent y avoir pris un abonnement, de par la r®currence de leurs 
sollicitations. 

Encore une fois, nous ne sommes pas des censeurs de la culture, mais plutôt les gardiens de la culture 
fran­aise, mais aussi les gardiens de lôargent de nos contribuables. Nous allons donc voter en abstention pour 
lôop®ration n° 4, et pour le reste. 

Vote sur la délibération n° 2024.00726 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00727 - Programme dôaction annuel 2024 de structures culturelles (axe 1 - opérateur structurant) - CSTI, 
arts visuels 

Vote sur la délibération n° 2024.00727 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00729 - Programme dôaction annuel 2024 de structures culturelles (axe 1 - Opérateur structurant) - Musique 
de répertoire et de création, Cinéma et audiovisuel 

Vote sur la délibération n° 2024.00729 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00730 - Programme dôaction annuel 2024 de structures culturelles (axe 1 - opérateur structurant) - Spectacle 
vivant 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Vote divisionnaire : en abstention pour lôop®ration n° 9. 

Vote sur la délibération n° 2024.00730 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00735 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Musiques 

Vote sur la délibération n° 2024.00735 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00736 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Livre et lecture 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Un vote divisionnaire : contre lôop®ration n° 5, et pour le reste. 

Vote sur la délibération n° 2024.00736 

Adoptée à la majorité 

2024.00739 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Spectacle vivant 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Un vote contre les opérations 12 et 21, et pour le reste. 

Vote sur la délibération n° 2024.00739 

Adoptée à la majorité 

2024.00742 - Soutien au développement et à la structuration (axe 1 - Vitalité artistique) - Musiques actuelles 

Vote sur la délibération n° 2024.00742 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00744 - Contrat de filière musiques actuelles en Hauts-de-France : Convention dôapplication financi¯re 2024 
(axe 1 - aides ciblées - secteur artistique professionnel) 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT, Monsieur POIX. 

MME FLAMANT : Non, je nôai pas de prise de parole. 

M. POIX : Monsieur le Président, un point, peut-°tre, sur le dossier de lôabbaye de Vaucelles. Côest une propri®t® 
depuis 2017 du département du Nord, qui la gère en régie directe depuis 2020, avec un programme de restauration 
jusquôen 2032. Cependant, des rumeurs persistantes ont produit un article de presse, signalant que le 
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d®partement du Nord sôorienterait vers une vente du site, ce qui poserait de s®rieux probl¯mes concernant la 
pérennité de ce site historique important : abbaye fondée par Bernard de Clairvaux en 1132, un patrimoine 
remarquable, puisque 42 000 visiteurs par an viennent ¨ lôAbbaye de Vaucelles. Côest autant que le Mus®e 
Matisse, par exemple, pour vous donner un ordre dôid®es. 

Quel avenir pour cet équipement ? Il y a quelques années, on parlait de faire un learning center sur lôhistoire 
des religions. Maintenant, on est un peu dans le flou. Monsieur SIEGLER, du Conseil d®partemental, dit quôil nôy 
a jamais eu de projet de vente, mais il y a tout de même une rumeur qui a produit des effets auprès de lôassociation, 
qui les d®courage un peu. La r®gion investit de lôargent, mais dans quelle perspective et sur quel projet 
lôinvestissons-nous ? Il serait intéressant de creuser cela avec le département du Nord. 

M. LE PRESIDENT : Quelle est votre question ? 

M. POIX : La question, je vais la poser en 30 secondes, côest : on met de lôargent, mais le d®partement du Nord 
veut apparemment vendre. Que fait-on ? On met de lôargent dans un panier perc®. Surtout, pour moi, ce qui est 
le plus grave, côest que le public perd le contr¹le dôun site historique remarquable, qui est au nord de la Seine une 
des rares abbayes fondées à cette époque. Cette abbaye doit rester en gestion publique, en régie directe. Elle ne 
doit pas échapper au département du Nord. Il faudrait voir quel est lôavenir. Si côest pour la vendre, pour quoi 
faire ? Côest du patrimoine public, côest du patrimoine des habitants des Hauts-de-France. 

M. LE PRESIDENT : Quelquôun peut-il passer lôadresse du conseil d®partemental du Nord ¨ Monsieur POIX ? 

M. POIX : Je leur écrirai, de toute façon. 

M. LE PRESIDENT : Pour écrire à Christian POIRET. Nous ne finançons pas un panier percé. Nous finançons 
des actions culturelles. 

ê partir de ce moment, si vous voulez savoiré Vous dites, côest le ç truc » type : « Monsieur SIEGLER a dit 
qu’il n’y avait pas de vente, mais il y a peut-être tout de même une rumeur. » Cela va ! On nôest pas l¨ pour cela. 
Ici, ce nôest pas le ç club Mickey è, o½ lôon est sur les rumeurs. On finance des actions culturelles. Côest tout. 
Maintenant, si vous voulez savoir ce que le département a en tête, si visiblement ce que dit un conseiller 
départemental ne vous suffit pas, écrivez à Christian POIRET. En plus, en écrivant, cela fait tourner La Poste. 
Autrement, vous envoyez un mail, il nôy a pas de problème. 

Vote sur la délibération n° 2024.00744 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00745 - Accompagnement dô®quipes dans le cadre du dispositif dôaide ç Export et promotion de la création 
régionale » (axe 1 - aides ciblées - secteur artistique professionnel) 

M. LE PRESIDENT : Sarah FLAMANT. 

MME FLAMANT : Un vote divisionnaire : contre lôop®ration n° 1 et 2, pour le reste. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : De temps en temps, il est utile de rappeler à quoi servent les délibérations et les financements que 
la r®gion met justement dans les politiques culturelles. Hier soir, jô®tais ¨ la repr®sentation des options th®©tre du 
lyc®e Gambetta, au TANDEM ¨ Arras, soutenué 

M. COULON : Cô®tait bien ? 
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(rires sur les bancs de l’assemblée) 

M. COUSIN : Je pense que le sujet ne prête pas à rire, vraiment. Je ne vous rappelle pas le contexte que le 
collège-lycée Gambetta a connu cette année. 

Bref, événement associé, auquel des PEPS étaient utilisés très justement. Je peux vous assurer que ce type 
dô®v®nement culturel, de qualit® ®norme, qui associe les ®tudiants et les lyc®ens de mani¯re dynamique et 
vraiment tr¯s sympathique, côest une v®ritable catharsis pour les ®l¯ves, pour passer la crise qui a ®t® celle du 
lycée Gambetta. Je vous assure, on en parle de moins en moins, mais vous savez à quel point cela a été difficile. 

L¨, on se rend compte des effets b®n®fiques de lôargent, lorsque la culture fonctionne et quôelle permet ce 
genre dô®v®nement. Je voulais solliciter et vous remercier, dans le cadre de cette délibération, encore une fois, 
de permettre aux compagnies culturelles de la r®gion de participer ¨ lôextraordinaire festival quôest ç Chalon dans 
la rue è, festival reconnu nationalement et dôune qualit® extraordinaire. Vous permettez à la culture des Hauts-de-
France dô°tre visible et tr¯s fortement repr®sent®e dans le salon dôarts de rue le plus connu en France, qui est de 
qualit®. Je vous recommande vraiment dôy aller, côest assez exceptionnel. 

M. LE PRESIDENT : Vous parlez bien de Chalon ? Non, je ne me rends pas seulement à Chalon pour le basket-
ball. Je môy suis d®j¨ rendu au moment du festival. Ils ont eu une tr¯s bonne id®e ¨ lô®poque. Côest Dominique 
PERBEN, je crois, qui ®tait maire lorsquôil lôa lanc®e. 

Vote sur la délibération n° 2024.00745 

Adoptée à la majorité 

2024.00746 - Soutien aux projets dans le cadre des Conventions de coopération culturelle région Hauts-de-France 
et la Communauté Flamande - région Hauts-de-France et la Fédération Wallonie Bruxelles (axe 1 - Appels à 
projets) 

Vote sur la délibération n° 2024.00746 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

02 Axe 2 : Habitants dans leurs espaces de vie 

2024.00748 - Programme dôaction annuel 2024 de structures culturelles (axe 2 - opérateur structurant) - 
Patrimoine, CSTI 

M. LE PRESIDENT : Julien POIX. 

M. POIX : Je me suis tromp® de d®lib®ration tout ¨ lôheure. Je suis intervenu sur Vaucelles, alors que côest 
maintenant que cela devait avoir lieu. Je suis d®sol®, je môen excuse. Nous ne voterons pas cette délibération, 
nous voterons contre, car il y a trop dôincertitudes sur Vaucelles. Vaucelles doit rester dans le giron du public. 

M. LE PRESIDENT : Côest avec des arriv®es tardives que lôon a perdu ¨ Waterloo. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

M. POIX : Je ne suis tout de m°me pas Grouchy et vous nô°tes pas Bl¿cher, Monsieur. 
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M. LE PRESIDENT : Finalement, le résultat est le même. Cela a manqué de voix pour faire adopter votre position. 
Que voulez-vousé 

Vote sur la délibération n° 2024.00748 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2024.00749 - Programme dôaction annuel 2024 de structures culturelles (axe 2 - opérateur structurant) - Musiques 

Vote sur la délibération n° 2024.00749 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00750 - Programme dôaction annuel 2024 de structures culturelles (axe 2 - opérateur structurant) - Spectacle 
vivant 

M. LE PRESIDENT : Sarah FLAMANT. 

MME FLAMANT : Vote divisionnaire : contre lôop®ration n° 3, et pour le reste. 

Vote sur la délibération n° 2024.00750 

Adoptée à la majorité 

2024.00751 - Résidences longues de territoire (axe 2 - développement culturel) 

M. LE PRESIDENT : Sarah FLAMANT. 

MME FLAMANT : Contre lôop®ration n° 1. 

Vote sur la délibération n° 2024.00751 

Adoptée à la majorité 

2024.00757 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Patrimoine, arts visuels 

Vote sur la délibération n° 2024.00757 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00758 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Musiques actuelles 

Vote sur la délibération n° 2024.00758 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00759 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Musique de répertoire et de 
création 

Vote sur la délibération n° 2024.00759 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00760 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Livre et lecture 

Vote sur la délibération n° 2024.00760 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00761 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel, éducation artistique et culturelle) - 
Cinéma, audiovisuel 

Vote sur la délibération n° 2024.00761 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00762 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Spectacle vivant 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Pas dôintervention. 

Vote sur la délibération n° 2024.00762 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00763 - Projets de structures culturelles (axe 2 - éducation artistique et culturelle) - CSTI, Musiques 

Vote sur la délibération n° 2024.00763 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00764 - Restauration du patrimoine protégé et non protégé (axe 2 - restauration du patrimoine) 

Vote sur la délibération n° 2024.00764 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00765 - Inventaire général du patrimoine : Acquisition de matériel photographique, de consommables, 
numérisation de lots photographiques argentiques et conventionnement avec le Syndicat Mixte Baie de Somme 
3 Vallées (axe 2 - Inventaire) 

Vote sur la délibération n° 2024.00765 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.01179 - Aides aux expositions temporaires des musées de France : Modification du calendrier de dépôt des 
demandes 

Vote sur la délibération n° 2024.01179 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

85 

03 Axe 3 : Actions culturelles 

2024.00766 - Délibération modificative et de régularisation au titre de la culture 

Vote sur la délibération n° 2024.00766 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 Sports 

01 Rayonnement du sport 

2024.00632 - Soutien aux manifestations sportives (68 opérations - 64 bénéficiaires) 

Vote sur la délibération n° 2024.00632 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00737 - Subventions au titre du niveau dô®volution des clubs de haut niveau des Hauts-de-France à compter 
de la saison sportive 2023/2024 ou 2024 (associations : 2 bénéficiaires - 2 opérations) 

Vote sur la délibération n° 2024.00737 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00864 - Soutien ¨ lôorganisation de manifestations ¨ label Running (8 b®n®ficiaires) 

Vote sur la délibération n° 2024.00864 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00970 - Affectation de crédits supplémentaires 2024 au titre du dispositif de soutien aux clubs de haut niveau 
(subvention inférieure ou égale à 23 000 euros), pour la saison sportive 2023/2024 ou 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00970 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.01024 - Subvention exceptionnelle ¨ lôassociation VALENCIENNES FOOTBALL CLUB - VAFC au titre du 
d®placement des supporters au Groupama Stadium de Lyon ¨ lôoccasion de la demi-finale de Coupe de France 
le 2 avril 2024 (Olympique Lyonnais/VAFC) 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 

Juste pour vous dire que nous voterons en faveur de cette délibération, qui va dans le bon sens. En effet, cette 
subvention exceptionnelle, quôil nous est propos® ici dôent®riner, a permis au groupe de supporteurs valenciennois 
dôeffectuer le d®placement jusquô¨ Lyon, chose qui a bien failli ne jamais voir le jour en raison des prix 
extrêmement coûteux pour ces supporteurs au budget limité. Ainsi, notre Conseil régional peut en toute humilité 
sôhonorer de cette d®cision, qui plus est compte tenu de la situation difficile dans laquelle est actuellement plongée 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

86 

cette équipe, qui, en ayant fini dernière de 2e Division cette saison, va être reléguée en National et, donc, quitter 
le monde professionnel. 

Je profite, par conséquent, de cette occasion pour apporter, au nom de mon groupe, tout notre soutien au club 
de Valenciennes. On esp¯re de tout cîur quôil saura rebondir et revenir plus fort de cette ®preuve. 

Merci, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Julien POIX. 

M. POIX : Monsieur le Président, cette Coupe de France aura été un peu le rayon de soleil du Valenciennes 
Football Club, dans une saison bien triste pour le club hainuyer, qui termine en effet son calvaire par une relégation 
en National. Alors, le geste de la région, on peut le dire, restera dans les m®moires et dans les cîurs des 
supporteurs valenciennois, donc vous remercier tout de même pour ce geste, qui a permis à plusieurs milliers de 
supporteurs dôaller assister ¨ cette demi-finale à Lyon. 

Maintenant, cette parenthèse de Coupe de France refermée, côest le retour ¨ la r®alit® sportive : en effet, côest 
une rétrogradation. Valenciennes avait pourtant le huitième budget de Ligue 2, côest bien la preuve que lôargent 
ne fait pas toujours le bonheur, avec 15 millions dôeuros. Cela ne lôa pas emp°ch® de descendre. Il y a un sujet 
qui rentre dans le cadre du soutien au sport professionnel, puisque Valenciennes va tout de même garder son 
statut, de fa­on transitoire, pendant un an. Côest le moment fatidique o½ le centre de formation est dans la balance, 
le moment fatidique aussi où la masse salariale est dans la balance. 

Je voulais aussi profiter de cette délibération pour savoir si la région sera encore au rendez-vous lôann®e 
prochaine, en soutien financier à Valenciennes, pour lui permettre de remonter le plus rapidement possible. Cela 
a été le cas ponctuellement. Je sais que, en 2018, par exemple, 100 000 euros avaient été versés au centre de 
formation pour d®velopper cette structure, qui est lôune des meilleures de notre r®gion. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Antoine SILLANI a chaussé ses crampons et va vous répondre. 

M. SILLANI : Merci aux différents groupes pour les remerciements concernant cette belle action. 

Pour revenir à la question de Monsieur POIX, ils sont un peu dans un entre-deux. En effet, en descendant, la 
première année, ils gardent une partie des financements de la Ligue 2 et en même temps pas la totalité. Je suis 
en discussion avec le club. Il y aura un soutien de la région, mais qui ne sera pas forcément celui de la grille, pour 
ne pas créer une iniquité avec les autres clubs de même niveau, car ils vont garder notamment des droits TV 
pendant un an. Ils sont un peu dans une ann®e de transition, vous lôavez dit. Soit ils remontent et lôon revient au 
système initial, soit ils confirment, hélas, cette descente et ils seront sur la grille sportive de la région. 

Sur cette ann®e, il y aura un soutien r®gional. Côest aussi une premi¯re pour nous, on est donc en train de 
discuter avec eux. On gardera bien évidemment un soutien financier, que ce soit sous une forme de contrat 
dôimage ou autre. 

M. LE PRESIDENT : On est fier dôavoir particip® ¨ cette op®ration. Le pr®sident du club de supporteurs, qui est 
vraiment extraordinaire, a vraiment fait le maximum. Cô®tait compliqu®. La SNCF, on les a bouscul®s. Côest 
remont® jusquô¨ Jean-Pierre FARANDOU, qui a fait le n®cessaire. Ensuite, il y a eu le Pr®fet qui nô®tait plus 
dôaccord pour des conditions de s®curit®. Ils ont vraiment eu du mal. Bon, le r®sultat nôa pas ®t® ¨ la hauteur. 

Non, on ne va rien dire dôautre. Non, on ne dit rien sur lôarbitrage. 
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Pour le reste, on a des grilles. On continuera de toute façon à aider, bien évidemment, au titre des grilles qui 
existent. 

Vote sur la délibération n° 2024.01024 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 Formation et emploi sportif 

2024.00611 - Accompagnement des structures de haut niveau au titre des projets de performance fédéraux pour 
la saison 2023/2024 (3 bénéficiaires, 3 opérations) 

Vote sur la délibération n° 2024.00611 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

04 Fonctionnement de structures sportives 

2024.00578 - Aides au programme dôactions des ligues et comit®s r®gionaux, dans le cadre des conventions 
pluriannuelles dôobjectifs, et aides aux projets pour lôann®e 2024 (22 b®n®ficiaires ; 27 opérations) 

Vote sur la délibération n° 2024.00578 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 Programme et équipement des structures sportives régionales 

2024.00638 - Soutien ¨ lôacquisition de minibus 9 places neufs ou dôoccasion - 4 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2024.00638 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

06 Equipements sportifs de proximité 

2024.00699 - Politique r®gionale dôinvestissement en faveur des ®quipements sportifs : 8 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2024.00699 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00738 - Cr®ation dôun P¹le Raquettes par le Tennis Club Boulonnais - Délibération complémentaire et 
modificative 

Vote sur la délibération n° 2024.00738 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 Jeunesse 

01 4T et Illettrisme 

2024.00798 - Unis Cité : Programme dôactions 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00798 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00806 - Association Générations et Cultures : programme dôactions 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00806 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00809 - Association Fondation Étudiante pour la Ville (AFEV) : Programme dôactions 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00809 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00812 - Réseau Étincelle : programme dôactions 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00812 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00869 - Dispositif « 4T » et illettrisme - projets ponctuels ou pérennes : soutien aux projets associatifs en 
lien avec les leviers régionaux (3 bénéficiaires) 

Vote sur la délibération n° 2024.00869 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00877 - Union r®gionale pour lôHabitat des Jeunes Hauts-de-France (URHAJ HDF) : Animation du réseau et 
actions de lutte contre le gaspillage alimentaire. 

Vote sur la délibération n° 2024.00877 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00889 - Dispositif « 4T » et illettrisme : soutien aux projets associatifs en lien avec les leviers régionaux : 
Coopératives Jeunes de Services (6 bénéficiaires et 7 opérations) 

Vote sur la délibération n° 2024.00889 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

04 Travail 

2024.00794 - Attribution de subventions 2024 aux associations organisatrices de chantiers de jeunes bénévoles 
en Hauts-de-France (6 bénéficiaires - 6 opérations) 

Vote sur la délibération n° 2024.00794 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 Relations internationales 

01 Diplomatie économique - Partenariat 

2024.00888 - Déclaration commune de coopération entre la région Hauts-de-France, la Rhénanie-du-Nord-
Westphalie et la Silésie 

Vote sur la délibération n° 2024.00888 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 Mobilité internationale 

2024.00423 - Convention entre lôOffice Franco-Allemand pour la Jeunesse et la région Hauts-de-France afin de 
renforcer la mobilité européenne des jeunes 2024-2027 

Vote sur la délibération n° 2024.00423 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

06 Tourisme 

01 Destination touristique 

2024.00656 - Contrat de rayonnement touristique Pays de Saint-Omer : soutien à 2 opérations 

Vote sur la délibération n° 2024.00656 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00713 - Contrat de rayonnement touristique « Autour du Louvre-Lens » (ALL) : soutien à 4 opérations 

Vote sur la délibération n° 2024.00713 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00813 - Contrat de rayonnement touristique du Grand Amiénois : Soutien à 2 opérations 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Merci, Monsieur le Président. 

Rapidementé 

M. LE PRESIDENT : Pourquoi rapidement ? On a le temps. 

M. HUTIN : Parce que jôai envie dô°tre rapide. 

M. LE PRESIDENT : On a le temps. Vous avez deux minutes. Ne vous pr®cipitez pas. Côest ainsi que lôon fait des 
erreurs. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

Monsieur COULON, vous voulez faire un rappel au règlement ensuite ? 

M. HUTIN : Très bien. Je suis souvent coupé, moi. 

Contrat de rayonnement touristique du Grand Ami®nois, soutien ¨ deux op®rations, côest une prolongation du 
contrat touristique qui ®tait valable jusquôen 2023. On a permis, sôil y avait un contrat en cours dô®laboration pour 
la période suivante, de faire rentrer des projets, pour un projet « Bords de Somme », une offre touristique sur le 
canal de la Somme, puis la cr®ation dôune microbrasserie et dôun lieu culturel ¨ La Filature à Amiens, un quartier 
qui est en train dô°tre requalifi®. Je vous invite ¨ aller boire une petite chopine l¨-bas, côest tr¯s sympathique. Il y 
a des concerts, tout cela, côest bien. Puis, pour le contrat touristique de la baie de Somme, une autre op®ration 
sur le tourisme fluvial, avec des p®nichettes habitables et lôachat de v®los. On est donc, bien s¾r, favorable à ces 
projets. 

Je voulais simplement savoir o½ lôon en ®tait sur lô®laboration de la deuxi¯me g®n®ration de contrats, puisque 
lôon a vot® le cadre, la fois pr®c®dente. Les contrats touristiques, pour la plupart, ne sont plus valables. Je voudrais 
savoir o½ lôon en ®tait. Au niveau touristique, le d®but de lôann®e est un peu compliqu®, notamment pour des 
questions de m®t®o et de pluviom®trie, mais ®galement de pouvoir dôachat face ¨ lôinflation et au niveau des 
salaires. Il faudra peut-être aussi réfléchir à un tourisme plus social et adapté, ce que vous faites notamment avec 
lô®TER pendant les vacances. 

Vote sur la délibération n° 2024.00813 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00901 - Contrat de rayonnement touristique Avesnois-Thiérache : Soutien à 1 opération 

Vote sur la délibération n° 2024.00901 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00911 - Contrat de Rayonnement Touristique Arras Pays dôArtois : soutien à une opération 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : Cette délibération, que nous soutenons, rappelle aussi que nous sommes parfois capables de 
soutenir des projets dôh®bergement un peu alternatifs. Les auberges de jeunesse, vous le savez, ont beaucoup 
d®clin® dans nos r®gions, mais dôune mani¯re g®n®rale un peu partout en France. Ici, on recrée une auberge de 
jeunesse dans lôArrageois, sur un site qui est en plus tr¯s sympathique. Côest dôailleurs peut-être une piste de 
r®flexion concernant Amaury, sur les modalit®s dôh®bergement qui peuvent °tre abord®es, en tout cas évoquées, 
pour que fonctionnent des projets de r®novation de qualit®. On est ici sur un projet dôimportance locale. 

Vote sur la délibération n° 2024.00911 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00917 - Contrat de Rayonnement Touristique Flandre rurale : soutien à 1 opération 

Vote sur la délibération n° 2024.00917 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00925 - Contrat de Rayonnement Touristique Baie de Somme Picardie Maritime : Soutien à 1 opération 

Vote sur la délibération n° 2024.00925 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 Priorités régionales d’intervention touristique 

2024.00662 - Délibération modificative : demande de prolongation de délai et demande de modification (HT-TTC) 
pour 1 dossier Tourisme 

Vote sur la délibération n° 2024.00662 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00868 - Priorit®s r®gionales dôintervention touristique : 1 opération 

Vote sur la délibération n° 2024.00868 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

04 Attractivité 

2024.00878 - Soutien au Festival Omnivore Nord 2024 au Touquet-Paris-Plage 

Vote sur la délibération n° 2024.00878 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2024.00927 - Fonds Tourisme de Savoir-Faire - Audits préalables 

Vote sur la délibération n° 2024.00927 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

07 Devoir de mémoire 

2024.00855 - Soutien à la création et à la rénovation de monuments commémoratifs - 6 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2024.00855 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00894 - Aménagement des extérieurs du musée néo-zélandais de la Libération du Quesnoy 

Vote sur la délibération n° 2024.00894 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés 

2024.00907 - Aide à la production du film documentaire « Ascq 44, les Martyrs du Nord è par lôassociation LFA 
Productions (59) 

Vote sur la délibération n° 2024.00907 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

Commission n° 8 : 
Affaires familiales et sociales (famille, santé, action sociale, citoyenneté, vie associative) 

01 Famille 

2024.00373 - Aide ¨ la garde dôenfants (AGE) campagne 2024-2025 : cadre dôintervention 

Vote sur la délibération n° 2024.00373 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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02 Santé 

01 Santé 

2024.00035 - Projet de pathologie numérique porté par le Centre hospitalier universitaire de Lille 

Vote sur la délibération n° 2024.00035 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00644 - Programme dôactions 2024 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle dôObjectifs 2022-2024 - 
Santélys Association 

Vote sur la délibération n° 2024.00644 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00666 - Soutien ¨ lôacquisition dô®quipements m®dicaux pour lôAssociation Centre de sant® de lôADMR du 
Pays des Sources à Conchy-les-Pots. 

Vote sur la délibération n° 2024.00666 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00692 - Programme dôactions 2024 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle dôObjectifs 2022-2024 - 
Association pour la Prévention de la Pollution Atmosphérique (APPA) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : LôAssociation pour la Pr®vention de la Pollution Atmosph®rique (APPA), une bien belle association qui 
existe depuis 1958 et qui est reconnue dôutilit® publique depuis 1962. Côest tout de m°me ancien et notable. Côest 
une trentaine de salariés répartis sur plusieurs régions : Hauts-de-France, Grand Est, Île-de-France, Grand Sud. 
Soutenir le tissu associatif, côest en effet aussi soutenir lôemploi. 

LôAPPA se mobilise sur les questions de la qualit® de lôair ¨ lôext®rieur comme ¨ lôint®rieur des locaux, car il y 
a aussi une probl®matique sur ce sujet. Côest un enjeu central de sant® environnementale dans notre r®gion. 
Dôailleurs, petite alerte tout de m°me, lôAPPA, qui b®n®ficiait dôun programme dôaction de 180 000 euros en 2016, 
est passée à 100 000 euros r®partis sur 2023 et 2024. Tout de m°me, il y a une baisse, alors que lôenjeu de sant® 
environnementale sur la qualit® de lôair est plus pr®gnant que jamais dans notre r®gion. Les chiffres ATMO le 
mentionnent bien. Une étude de Santé publique en 2021 estimait que 40 000 décès en France étaient attribuables 
¨ lôexposition aux particules PM2,5. Une autre ®tude de 2016 ciblait plus particuli¯rement les Hauts-de-France, 
avec 6 500 d®c¯s par an li®s ¨ la qualit® de lôair. 

Il y a donc un enjeu toujours central sur cette qualit® de lôair, mais il y a un tassement notable de la subvention 
¨ lôAPPA, qui pourra, de ce fait, d®ployer moins de missions sur notre territoire. Nous le regrettons. Bien que nous 
le regrettions, nous voterons tout de même cette délibération. 

M. GUINIOT : Monsieur le Président, pardon. 

MME MARAIS-BEUIL : Rappel au règlement. 

M. LE PRESIDENT : Un rappel au r¯glement, côest apr¯s le vote. Je vous en prie. 
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M. GUINIOT : Merci, Monsieur le Président. 

Côest sur le dossier 666, le chiffre du diableé Il sôagit du soutien ¨ lôacquisition dô®quipements m®dicaux. Ma 
collègue Claire BEUIL voudrait encore parler et je voudrais savoir si je peux voter ou non, car je suis client du 
centre de santé. 

M. LE PRESIDENT : Il y a un principe qui est tr¯s simple, côest : pas davantage, car on est conseiller régional, 
mais pas de d®savantage, car on est conseiller r®gional. Côest aussi simple que cela. 

M. GUINIOT : Je peux donc continuer à me faire soigner là-bas. 

M. LE PRESIDENT : Ce sont les r¯gles de d®ontologie qui doivent dôappliquer ¨ toutes et tous, côest tout. 

M. GUINIOT : Merci. 

M. LE PRESIDENT : Pour lôinstant, on est sur le 692 et lôon vote. 

M. GUINIOT : Madame BEUIL aurait voulu dire un mot sur le 666. On reviendra après ? Merci, 
Monsieur le Président. 

Vote sur la délibération n° 2024.00692 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

M. LE PRESIDENT : Faites-le maintenant, un rappel au règlement, Madame BEUIL. 

M. GUINIOT : Oui, merci. Si vous voulez bien donner la parole pour un rappel au r¯glement ¨ Madame BEUIL, sôil 
vous plaît. Merci. 

MME MARAIS-BEUIL : Merci, Monsieur le Président. 

Nous sommes, bien ®videmment, favorables ¨ lôid®e de soutenir lôacquisition dô®quipements m®dicaux pour le 
Centre de santé ADMR du Pays des Sources à Conchy-les-Pots, mais je profite de cette délibération pour vous 
alerter sur la situation des pharmaciens en grève ce jour. Il me semble, Monsieur le Président, que vous étiez 
conscient de la situation lorsque, en Séance plénière cet hiver, vous aviez rappelé les pénuries inquiétantes 
dôantibiotiques et de m®dicaments, alors m°me que lô®pid®mie de bronchiolite s®vissait chez les nourrissons de 
la région. Cela a été plus que préoccupant. 

En 2023, le nombre de ruptures et de risques de rupture de stocks de médicaments vitaux a atteint 4 925 
contre 533 en 2017. En moyenne, les pharmaciens consacrent 12 heures par semaine à la recherche de 
m®dicaments, garantissant ainsi le droit des patients ¨ ne pas subir les cons®quences dramatiques dôune 
interruption de traitement, mettant en jeu leur pronostic vital à court ou moyen terme, et représentant une perte 
de chance significative pour ces personnes. 

Ces 12 heures se traduisent également par des démarches auprès des médecins pour trouver des substituts 
aux traitements manquants, r®duisant dôautant le temps m®dical. En plus dô°tre dans lôincapacit® de d®livrer des 
prescriptions médicales en raison de ces pénuries récurrentes, nombre de pharmaciens, 1 900 exactement, ont 
définitivement baissé le rideau des officines en 2023. 

Comment feront désormais les habitants de la région ? Les déserts pharmaceutiques vont-ils sôajouter aux 
déserts médicaux ? Faudra-t-il, une fois encore, que les habitants des Hauts-de-France parcourent des dizaines 
de kilomètres pour obtenir leurs traitements ? Ne serait-il pas temps de relocaliser les productions de 
m®dicaments, dôinciter ¨ la g®n®ralisation de la plate-forme DP-Ruptures pour mieux gérer les flux et stocks de 
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médicaments, et rendre obligatoire la constitution de stocks de quatre mois sur le territoire national, exclusivement 
pour les médicaments vitaux ? 

Promouvoir la d®livrance ¨ lôunit® en toutes circonstances, afin de lutter contre lôautom®dication et contre le 
gaspillage. Je vous prends un exemple, Monsieur le Président : des traitements de quelques jours, souvent huit 
jours, voient une prescription de deux boîtes, puisque les boîtes sont souvent pour cinq jours de traitement, ou 
carr®ment une bo´te pour un mois de traitement. Côest pourquoi la d®livrance des m®dicaments ¨ lôunit® pourrait 
être une solution. 

Face à un Gouvernement noyé dans une vision strictement comptable et budgétaire, face au développement 
de la vente de médicaments sur internet, le Rassemblement National tient à réaffirmer son attachement au 
maillage territorial des officines, interlocuteurs de première ligne et de premier choix, indispensables pour les 
patients. Nous souhaitons ici réaffirmer notre soutien à la profession et au mouvement de grève mené ce jour. 

M. LE PRESIDENT : Jôai dit ce que je pensais sur les pharmaciens et jôaurai lôoccasion de faire des propositions 
prochainement. 

2024.00705 - D®lib®ration de r®gularisation de lô®ch®ancier pr®visionnel de lôop®ration n° 2 de la 
délibération n° 2023-01314 de la Commission Permanente du 12 octobre 2023 

Vote sur la délibération n° 2024.00705 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00747 - Programme dôactions 2024 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle dôObjectifs 2022-2024 - 
Les Clowns de lôEspoir 

Vote sur la délibération n° 2024.00747 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00818 - Programme dôactions 2024 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle dôObjectifs 2022-2024 - 
Association dôEnqu°te et de M®diation 

Vote sur la délibération n° 2024.00818 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00819 - Programme dôactions 2024 de lôInstitut de Sant® au Travail du Nord de la France (ISTNF) dans le 
cadre de la Convention pluriannuelle dôobjectifs 2022-2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00819 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00820 - Programme dôactions 2024 de lôAgence Nationale pour lôAm®lioration des Conditions de Travail 
(ANACT) Hauts-de-France dans le cadre de la Convention Pluriannuelle dôObjectifs 2022-2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00820 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00879 - Programme dôactions 2024 dans le cadre de la convention Pluriannuelle dôObjectifs 2022-2024 - 
Association de Cardiologie Nord-Pas-de-Calais 

Vote sur la délibération n° 2024.00879 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00885 - Programme dôactions 2024 dans le cadre de la convention Pluriannuelle dôObjectifs 2022-2024 - 
Institut Pasteur de Lille 

Vote sur la délibération n° 2024.00885 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés 

 

05 Formations sanitaires et sociales 

2024.00805 - Convention pour solde entre la région Hauts-de-France et le Centre Hospitalier de Valenciennes au 
titre du financement de lôaide ¨ la restauration pour lôann®e universitaire 2022-2023 

Vote sur la délibération n° 2024.00805 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00822 - Avenant n° 1 à la convention relative au financement de la restructuration pour une mise en 
conformité des locaux de lôAPRADIS et affectation de cr®dit de la phase 2 du projet 

Vote sur la délibération n° 2024.00822 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.01227 - Les formations sociales : d®finition des besoins et modalit®s dôagr®ment des ®tablissements pour la 
période 2025-2030 

Vote sur la délibération n° 2024.01227 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 Action sociale 

01 Solidarités 

2024.00698 - Association Vacances Ouvertes : Soutien au programme dôactions 2024 et Op®ration 10 000 d®parts 
en vacances sur le territoire de la Communaut® dôagglom®ration Lens-Liévin 

Vote sur la délibération n° 2024.00698 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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06 Violences faites aux Femmes 

2024.00904 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à lutter contre les violences faites aux 
femmes : 2 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2024.00904 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 Vie associative 

01 Accompagner la structuration du monde associatif 

2024.00011 - Familles rurales fédération des Hauts-de-France - Financement des actions de la Tête de réseau et 
Formation des b®n®voles pour lôann®e 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00011 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00013 - Union régionale des francas Hauts-de-France - Financement des actions de la Tête de réseau et 
Formation des b®n®voles pour lôann®e 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00013 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

M. LE PRESIDENT : 13, unanimité ? 

(approbation générale) 

Les temps changent ! 

2024.00671 - Formation des bénévoles 2024 - 9 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2024.00671 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00724 - Délibération modificative : prolongation dôune ann®e de la dur®e de r®alisation des journ®es de 
formation des b®n®voles par lôassociation ç Culture du cîur du Nord », dans le cadre du dispositif FOBE2 

Vote sur la délibération n° 2024.00724 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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03 Soutenir les projets des associations et animer les territoires 

2024.00174 - Hauts-de-France en Fête (35 opérations - 34 bénéficiaires) 

Vote sur la délibération n° 2024.00174 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00902 - Encourager les projets visant ¨ animer les territoires, valoriser lôengagement, lutter contre le 
gaspillage alimentaire et favoriser les ®conomies dô®nergie : 6 projets 

Vote sur la délibération n° 2024.00902 

Adoptée ¨ lôunanimité 

 

Commission n° 10 : 
Agriculture et agroalimentaire 

01 Agriculture 

01 Elevage 

2024.00463 - PLAN CHEVAL - Plan de sauvegarde et de Valorisation du cheval Boulonnais et Trait du Nord 2023-
2026 - Programme dôactions 2024 du Syndicat dô®levage du cheval Trait du Nord et du Syndicat Hippique du 
Boulonnais 

Vote sur la délibération n° 2024.00463 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00465 - PLAN CHEVAL - Dispositif Contrat dô®levage pour le maintien de la biodiversit® pour lôann®e 2023 
(primes chevaux de trait nés ou élevés en 2023) 

Vote sur la délibération n° 2024.00465 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00684 - Animation et accompagnement des fili¯res dô®levage : Soutien au programme dôactivit®s 2024 de 
lôAssociation de D®veloppement Apicole (ADA) Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2024.00684 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2024.00685 - Animation et accompagnement des fili¯res dô®levage : Programme régional Élevage 2024 

M. LE PRESIDENT : Alexandre COUSIN pour un amendement. 

M. COUSIN : Je vais présenter succinctement les deux amendements, ce qui permettra une réponse dans la 
foulée. 

Le premier amendement vise ¨ plafonner les interventions dôorganismes de formation et de conseil ¨ un certain 
montant. Le deuxième amendement, très simplement, vise à décider que la région ne paie ces interventions que 
lorsque celles-ci sont réalisées, puisque les pourcentages de réalisation de ces interventions sont très variables 
selon les différents organismes et structures qui les font. 

M. LE PRESIDENT : Marie-Sophie LESNE ? 

MME LESNE : Oui, Monsieur le Président. 

Cette question est récurrente et a souvent été posée en commission. Nous nous penchons activement sur 
cette question. Sachez tout de même que le coût journalier du programme régional Élevage est déjà plafonné à 
490 euros et quôil prend en compte les charges directes et indirectes des actions mises en îuvre. Ce co¾t 
sôapplique ¨ lôensemble des actions financ®es et concerne toutes les structures qui sont financ®es et partenaires 
du programme. Ce montant maximum de 490 euros par jour est même inférieur au montant que vous proposez 
dans lôamendement, puisque vous proposez de plafonner le co¾t par jour des op®rateurs ¨ 450 euros, et lorsque 
lôon ajoute les 25 % de charges indirectes, cela fait un coût de 562 euros au total. 

Côest par ailleurs pour cela que lôon a indiqu® en commission quôun travail technique avait ®t® engag® pour 
examiner tout cela en profondeur. Sachez aussi que nous allons revoir le programme régional Élevage. Pour 
toutes ces raisons, je vous propose de rejeter cet amendement. 

Amendement n° 1 du groupe Pour le Climat, Pour lôEmploi sur la d®lib®ration nÁ 2024.00685 

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés 

M. LE PRESIDENT : Amendement n° 2 de Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : Je lôai pr®sent®. Je laisse Madame LESNE répondre. 

MME LESNE : Le numéro 2, effectivement, il est important de rappeler à tous que les financements du programme 
r®gional £levage sont attribu®s en fonction de lôex®cution budg®taire des actions et non de leur taux de r®alisation. 
Côest voulu, côest assum®, côest globalement ainsi depuis tr¯s longtemps. Côest fait pour donner plus de souplesse 
aux structures partenaires, pour adapter en cours de route leurs actions, lorsquôil y a un al®a ou un besoin plus 
important qui ressort du terrain. Il y a donc des taux de réalisation plus bas et des taux de réalisation plus élevés, 
lorsque lôaction a n®cessit® une implication des partenaires plus importante que pr®vu, par exemple. 

Nos différentes instances de gouvernance et de pilotage, notamment les comités techniques, nous permettent 
de donner des alertes et de mieux comprendre le contexte qui entraîne des sur-réalisations. Ainsi, nous adaptons 
annuellement le programme, en maintenant ou en supprimant des actions. 

Côest pour cette raison que je vous propose de rejeter cet amendement. 
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Amendement n° 2 du groupe Pour le Climat, Pour lôEmploi sur la d®lib®ration nÁ 2024.00685 

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés 

Vote sur la délibération n° 2024.00685 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

M. GUINIOT : Monsieur le Président, puis-je dire un mot ? Vraiment très rapide. On parle de filièresé 

M. LE PRESIDENT : Vous avez deux minutes. 

M. GUINIOT : Non, mais même 15 secondes. 

De fili¯res dô®levage, de Plan Cheval. Il serait peut-être bien de penser, de repenser à un Plan Chien. 

(Madame MARAIS-BEUIL rit) 

Ne ris pas, je suis s®rieux. Jôavais d®j¨ parl®, il y a quelques ann®es, du Berger picard, avant queé 

(Monsieur COULON rit) 

Monsieur COULON connaît mon attachement au Berger picard. 

MME MARAIS-BEUIL : Il ne faut pas rire, Monsieur COULON. 

M. GUINIOT : Non, mais je suis s®rieux. Avant que cette race ne disparaisse compl¯tementé 

(brouhaha sur les bancs de l’assemblée) 

Non, mais je suis sérieux ! Il faut peut-°treé 

Non, mais celui-là. Je ne les connais pas toutes, mais le Berger picard, je le connais bien. Il serait bien que 
vous puissiez étudier, Monsieur le Pr®sident, la possibilit® de relancer. Je pense quôil nôen reste que quelques-
uns en Picardie. Merci, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Qui ®tait dôailleurs lôembl¯me ou mis en avant dans les campagnes de promotion de la région 
Picardie ¨ lô®poque, si je ne me trompe pas. 

M. GUINIOT : Bien sûr. Il y avait des petits autocollants. On arrivait ici, on aboyait. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

Merci, Monsieur le Président, de môavoir pris tr¯s au s®rieux. 

M. LE PRESIDENT : Madame BARISEAU, si vous voulez biené  

On sent la fatigue gagner cette Commission permanente, si je peux me permettre. M°me sôil y a des sujets qui 
sont importants, Madame BARISEAU, si vous avez besoin de sortir un court instant, nôh®sitez pas. 
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2024.00687 ï Animation et accompagnement des fili¯res dô®levage : Contrat de Filière Ovine 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00795 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00795 - PLAN CHEVAL : Appel à projets EQUI 2024 : Soutien aux investissements de la filière équine - 6 
dossiers 

Vote sur la délibération n° 2024.00795 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00823 - PLAN CHEVAL - Chambre r®gionale dôAgriculture des Hauts-de-France - Réseau Références 
microéconomiques pour la fili¯re ®quine au titre de lôann®e 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00823 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00824 - PLAN CHEVAL - Dispositif dôaide ¨ lôacquisition de dispositifs de s®curisation du poulinage : 
accompagnement de 9 dossiers 

Vote sur la délibération n° 2024.00824 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 Agro environnement 

2024.00784 - REV3 : Accompagnement et animation de la filière solaire agricole en Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2024.00784 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

04 Filière valeur ajoutée 

2024.00865 - Dispositif de soutien aux projets de valorisation des productions agricoles et dôapprovisionnement 
local : présentation de nouveaux projets 

Vote sur la délibération n° 2024.00865 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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05 Communication 

2024.00860 - Financement des manifestations à caractère agricole 

Vote sur la délibération n° 2024.00860 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

06 Diversification agricole et non agricole 

2024.00756 - Dispositif PassôAgri filières : présentation de nouveaux dossiers 

Vote sur la délibération n° 2024.00756 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2024.00769 - Développement du don agricole dans les Hauts-de-France au travers du relais SOLAAL - 
Programme dôactions 2024 

Vote sur la délibération n° 2024.00769 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00776 - Programme dôactions 2024 pour les Entreprises de Travaux Agricoles, Forestiers et Ruraux 
(ETARF) : qualification des entreprises, formation et promotion des emplois de travaux agricoles et forestiers 

Vote sur la délibération n° 2024.00776 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00801 - Délibération modificative : 6 bénéficiaires pour la réalisation des opérations 

Vote sur la délibération n° 2024.00801 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00883 - Plan Activô Ta Diversification - Soutien aux activit®s dôaccueil sur les exploitations agricoles 

Vote sur la délibération n° 2024.00883 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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09 FEADER 

2024.00846 - FEADER- Cofinancement des programmes de développement rural 

Vote sur la délibération n° 2024.00846 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00849 - FEADER - PSN 77.01 - Appel à projets 2024 aide à la mise en place et au fonctionnement des 
groupes op®rationnels du partenariat europ®en pour lôinnovation (PEI) pour la productivit® et le d®veloppement 
durable de lôagriculture et de la sylviculture 

Vote sur la délibération n° 2024.00849 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00856 - FEADER- Modification des règles de cumul de la MAEC Transition des Pratiques 2024 avec les 
aides non échues de la programmation 2014-2020 

Vote sur la délibération n° 2024.00856 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2024.00919 - FEADER - PREôAD 73.1 - AGROENVIRONNEMENT - prolongation des dates de dépôt sur Europac 

M. GUINIOT : Madame BEUIL voudrait encore sôexprimer. 

M. LE PRESIDENT : Elle nô®tait pas inscrite, mais je lui donne la parole si elle le souhaite. Sur quelle délibération ? 
La 919 ? On nôavait pas fini. 

Madame BEUIL, vous avez la parole. 

MME MARAIS-BEUIL : Merci, Monsieur le Président. 

Je tenais ¨ vous interpeller sur les difficult®s quôont nos agriculteurs afin de se connecter et de remplir les 
dossiers, en raison dôun d®r¯glementé 

M. GUINIOT : Climatique ! 

MME MARAIS-BEUIL : énum®rique. 

(Madame MARAIS-BEUIL rit) 

Excusez-moi, côest mon voisin. 

À de nombreuses reprises, on leur a signalé de revenir se connecter pour faire le dossier et ainsi de suite. 
Côest le troisi¯me report. Effectivement, il semble que le programme informatique soit d®pendant de lôEurope. 
Malgré tout, il serait bon de relancer, que ce programme fonctionne enfin et que nos agriculteurs puissent se 
connecter. 

Vote sur la délibération n° 2024.00919 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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ANNEXE 1 

 
Récapitulatif des modifications apportées au dossier 
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Commission n° 3 

 
Economie portuaire : 
2024.01193 : Avenant n°3 au protocole transactionnel concernant l'acquisition par la Région d'un terrain situé 1 
rue des Garennes à Calais, appartenant à la société Venator, et règlement des contentieux existants entre les 
parties. 
 
ERRATA : dans le consid®rant , le d®cide de la d®lib®ration (page 2) ainsi que dans lôannexe de la d®lib®ration 
(page 4) , il convient de lire « 30 septembre 2024 » à la place de « 31 mai 2024 ». 
 

Commission n° 5 

Lycée : 

2024.00654 « Poursuite du déploiement du réseau des «Espaces d'innovation Partagée» dans les lycées de la 

Région Hauts-de-France » 

 ERRATA : A lôannexe 2 ç Liste EIP 2024 V2 »,  

- opération 51, colonne « Département » il convient de lire pour LE TOUQUET, « PAS DE CALAIS » au lieu 

de « AISNE »  

- opérations 86 et 87, colonne « Département » il convient de lire pour ST OMER, « PAS DE CALAIS » au 

lieu de « AISNE » 

 

Commission n° 6 

Aménagement du territoire : 
2024.00827 : Mise en œuvre des conventions pluriannuelles d’objectifs 2023-2025 avec les PNR Avesnois, Caps 
et Marais d’Opale, Oise – Pays de France et Scarpe Escaut – volets fonctionnement et investissement 
 

ERRATA : dans lôannexe 2 (feuille nÁ 7) et dans le tableau financier, il convient de lire le num®ro de  dossier PAS 

de lôop®ration nÁ 2 comme ®tant : IPNR-000039 à la place de IPNR-000051. 

 

Politique Rev3 : 
2024.00922 : FRATRI - financement de 5 projets " Energies renouvelées, stockées et partagées " relatifs à la 
démarche REV3. 
 
ERRATUM : dans le tableau financier de la d®lib®ration , pour le code postal de lôop®ration 5, il convient de lire 
59550 Maroilles à la place de 50550 MAROILLES. 
 

Commission n° 7 

Culture : 

2024.00763 : Projets de structures culturelles (axe 2 - éducation artistique et culturelle) - CSTI, Musiques 

ERRATUM : En page 3 de la délibération 2024.00763, au niveau « Subventions inférieures ou égales à 7 000 

€ (opérations n°2 et 3 reprises dans le tableau financier en annexe de la délibération) », il convient de supprimer 

la phrase du dessous en doublon. 

 

ADDENDUM : En page 3 de la délibération 2024.00763, au niveau du texte « Le bénéficiaire produira, dans un 

d®lai de 6 mois suivanté. », il convient dôajouter au-dessus « Le versement de la subvention sera effectué dès le 

caractère exécutoire de la présente délibération ». 
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Culture : 

2024.00764 : Restauration du patrimoine protégé et non protégé (axe 2 - restauration du patrimoine) 

ERRATA : En page 3 de la délibération 2024.00764, au niveau de la phrase « De déroger aux critères du dispositif 

r®gional dôaide ¨ la restauration du patrimoine prot®g® pour lôop®ration nÁ12 reprise dans le tableau financier en 

annexe de la délibération (déplafonnement du montant de la subvention) en raison de lôautorisation de 

d®passement des 80% accord®e par le Pr®fet et au regard de lôint®r°t patrimonial de lô®difice. », il convient de lire 

« lôop®ration nÁ11 » à la place de « lôop®ration nÁ12 ». 

 

En page 4 de la délibération 2024.00764, au niveau de la phrase « Le diagnostic de lô®difice pour lôop®ration 

n°15. », il convient de lire « lôop®ration nÁ14 » à la place de « lôop®ration nÁ15 ». 

 

En page 4 de la délibération 2024.00764, supprimer la phrase suivante « Le diagnostic de lô®difice pour 

l'opération n°11. ». 

Commission n° 10 

Agriculture : 

2024.00784 : REV3 : Accompagnement et animation de la filière solaire agricole en Hauts-de-France 

 

ERRATA : dans le tableau financier, sur les 3 op®rations,  il convient de lire lôImputation Budg®taire Programme 

936/6312/657382/93000010 à la place de 936/6312/657382/9300022. 

 
 
 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

108 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 

 

Résultats de votes des délibérations 
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Commission 1 : 

« Ressources, fusion, administration générale, finances, 
personnel, affaires juridiques » 

 

01 - Ressources 

 

2024.00648 - Partenariat avec la caisse des dépôts et consignations - Annulation d'un titre de recette sur exercice 

antérieur et signature d'une nouvelle convention  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00975 - Adhésion à la centrale d'achat du numérique et des télécommunications (CANUT)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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03 - Administration générale  
 

2024.00712 - Convention de dépôt de la maquette du lauréat du concours international de ma´trise d'îuvre de la 

construction du musée du Louvre-Lens à la Cité de l'architecture et du patrimoine.  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

22  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Xavier BERTRAND) 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

2024.01079 - Désignations dans les organismes extérieurs  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les désignations suivantes : 
 

- Pour l'Université Polytechnique Hauts-de-France : Aurore COLSON ; 

- Pour DP-Dragages-Ports Groupe d'intérêt Economique / SPL de gestion des activités et d'appui à la mobilité des 

Hauts de France) : Christophe COULON ; 

- Pour le Conseil portuaire unique Port de Boulogne sur Mer Calais et pour le Lycée Pierre de Coubertin : Faustine 

MALIAR ; 

- Pour l'IREV : Arnaud DECAGNY, Manoëlle MARTIN ; 

- Pour l'association Initiative active Somme Picardie : Pascal DEMARTHE, Maryse FAGOT, Brigitte FOURÉ, 

Patricia POUPART ; 

- Pour le CARIF : Philippe BEAUCHAMPS, Nathalie DROBINOHA ;  

- Pour lôOREF : Philippe BEAUCHAMPS. 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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04 - Finances 

 

2024.00923 - Refus et acceptation des remises gracieuses suite à la commission de recouvrement du 21 mars 

2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

05 - Personnel 

 

2024.00622 - Actualisation de la politique dôaction sociale en faveur des agents de la R®gion Hauts-de-de-France 

et renouvellement de la convention avec le CNAS 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00686 - Participations de la MGEN et de la MNT  dans le cadre du projet En forme à la Région !  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00800 - Crèche régionale Jules Verne à Amiens ï Convention avec la Caisse dôallocations familiales de la 

Somme  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00955 - Subventions 2024 ¨ l'association ç lôAmicale Sportive et Culturelle Pr®fecture D®partement R®gion 

è (ASCPDR) et ¨ lôAssociation Sportive des Personnels du D®partement et de la R®gion (ASPDR) dans le cadre 

de la politique d'action sociale en faveur des agents régionaux  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.01158 - Actualisation de la délibération n°2017.1892 des 14 et 15 décembre 2017 - Recours à des emplois 

spécifiques portant sur des vacations en matière de prévention Santé et revalorisation des taux horaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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Commission n° 2 : 
Environnement (environnement, ruralité, chasse, pêche) 

 

01 - Environnement 
 

01 - Milieux naturels 
 

2024.00392 - Programme d'actions 2024 Conservatoire d'Espaces Naturels des Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00602 - Association des chemins ruraux des Hauts-de-France : programme dôactions 2024.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X 

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00609 - Programme 2024 de restauration et de gestion de zones humides sur les marais de la Souche  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00627 - Modification et prolongation de délais - Biodiversité et Eau  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 

 

- Op 3 : Communauté d'agglomération de la Baie de Somme : Pascal DEMARTHE. 

 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00732 - Plan arbres - Convention de partenariat concernant la mise en îuvre du Plan arbres entre la R®gion 

Hauts-de-France et la Métropole Européenne de Lille (MEL)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

21  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 2 (Florence BARISEAU, Maxime CABAYE) 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

02 - Connaissance 
 

2024.00574 - Société Mycologique du Nord de la France - Programme d'actions 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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03 - Ecocitoyennté 
 

2024.00456 - Programme dôactions 2024 des 6 Centres Permanents dôInitiatives pour lôEnvironnement (CPIE) des 

Hauts-de-France  
 

Décision de l’Assemblée : pour les opérations 1 et 6 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   
 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 
 

Décision de l’Assemblée : pour les opérations 2 et 5 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X   X    X   
 

Voix pour : 46 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   
 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00658 - Projet au titre du dispositif «Rendez-vous avec l'environnement en Hauts-de-France»  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00791 - 6 projets dans le cadre du dispositif Génération + Lycée et Nature  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- Op 1 et 2 : Lycée Louis Thuilliez à Amiens : Brigitte FOURÉ, Anne PINON ; 

- Op 3 et 4 : Lycée professionnel Colard Noël à Saint-Quentin : Maryse FAGOT ;  

- Op 6 : Lycée Fénelon à Lille : Samira HERIZI, Laurent RIGAUD. 

 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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04 - Eau 
 

2024.00670 - Travaux de restauration et dôentretien de cours dôeau, ®tude pour la pr®servation des milieux 

aquatiques, schéma directeur de gestion des eaux pluviales  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00807 - Programme dôanimation 2024 de l'ADOPTA (gestion durable des eaux pluviales en r®gion Hauts-

de-France)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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03 - Chasse 
 

2024.00461 - Programmes d'actions 2024 de la Fédération régionale des chasseurs des Hauts-de-France et de 

l'Association Maritime de Chasse du Calaisis  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X   X  

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 5 

Abstention : 4 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 

 

- Op 1 : Fédération régionale des chasseurs des Hauts-de-France : Guy HARLÉ D'OPHOVE, Jean-Michel 

TACCOEN. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

04 - Pêche 

 

2024.00573 - Programmes d'activités 2024 des fédérations départementales pour la pêche et la protection du 

milieu aquatique  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X    X 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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Commission n° 3 : 
Transports, grandes infrastructures de transport, économie portuaire, affaires maritimes 

 

01 – Transports 
 

01 - Service de transport ferroviaire régional (TER, Convention et contrats, gestion des biens et du 
matériel roulant) 
 

2024.00626 - réciprocité tarifaire avec la Région Grand Est pour l'année 2024.  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X 
 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00743 - financement des titres régionaux Mon Abo TER +pour l'année 2024.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- Op 4, 5 et 6 : Syndicat Mixte Artois Mobilités : Samia SADOUNE ; 

- Op 8 : Syndicat Intercommunal de Mobilité et d'Organisation Urbaine du Valenciennois : Salvatore 

CASTIGLIONE.  
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00851 - Actualisation du Pack TER Domaine de Chantilly dans l'Oise  

 
Décision de l’Assemblée : pour lôamendement nÁ 1 du RNIA 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

 X    X    X   X     X    X  

 

Voix pour : 10 

Voix contre : 46 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

Décision de l’Assemblée : pour la délibération 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00893 - renfort routier pour lôacheminement des usagers ®TER vers les plages de Berck et du Touquet.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  10  3  10  3  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 2 (Héloïse DHALLUIN, Paulette JUILIEN-PEUVION) 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.01017 - avenant n°19 à la convention TER 2019-2024 modifiant lôoffre de transport de r®f®rence.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.01030 - Convention de financement avec SNCF Voyageurs et la Région Hauts-de-France portant sur les 

phases dô£tudes (AVP, PRO, DCE) et de r®alisation de la r®g®n®ration des voies 219, 220 et 221 du Techni-

centre de Lille.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

02 - Services de transports interurbains et scolaires 
 

2024.00305 - Demandes de versement de subvention au Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l'Oise 

(SMTCO)  au titre de l'année 2024.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00650 - convention de délégation de compétence à la Communauté de communes de l'Aire Cantilienne pour 

l'organisation de la desserte de Communes de l'Aire Cantilienne vers le pôle aéroportuaire de Roissy  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

22  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X 

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 1 (Manoëlle MARTIN) 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00777 - Demande de subvention pour l'année 2024 au Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l'Oise 

(SMTCO) pour accompagner l'exploitation de 6 lignes Express de l'Oise  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.01140 - Signalisation et mise en sécurité des points d'arrêt  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

03 - Autres services de mobilités (dont mobilité inclusive, Aide au Transport)  

 

2024.00875 - convention de délégation de la compétence Transport A la Demande  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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02 - Grandes infrastructures de transport 

 

01 - Infrastructures ferroviaires et Transports Collectifs en Site Propre  

 

2024.00001 - Financement des études Avant-Projet / Projet des connexes ferroviaires ainsi que la Mission de 

Sécurité Ferroviaire entrant dans la conception et la réalisation de la nouvelle passerelle en gare de Creil  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00438 - Financement des travaux de régénération des ouvrages d'art sur la ligne Beauvais-Abancourt-Le 

Tréport à réaliser de 2025 à 2028  

 
Décision de l’Assemblée : pour lôamendement nÁ 2 du RNIA 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

 X    X    X   X     X    X  

 

Voix pour : 10 

Voix contre : 46 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

Décision de l’Assemblée : pour la délibération 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00612 - Modification du programme technique de l'opération relative aux travaux de régénération de trois 

ouvrages d'art sur la ligne Beauvais-Abancourt-Le Tréport à réaliser en 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

04 - Infrastructures de mobilité douce 
 

2024.00275 - Participation au comité d'itinéraire de la Vélomaritime - EuroVelo 4 au titre de l'année 2024 dans le 

cadre du plan vélo  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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03 - Economie portuaire 
 

02 - Exploitation 
 

2024.01005 - Groupement de commandes Région Hauts-de-France / Communaut® dôAgglom®ration du 

Boulonnais pour lô®tude ç GESTION DES USAGES ACTUELS ET FUTURS DE LA LIANE AVAL è  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.01029 - Port de Boulogne-sur-Mer ï Calais. Fixation des limites fluviales du port et gestion du barrage 

Marguet  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  10  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 56 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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03 - Aménagement et maintenance du patrimoine 

 

2024.00952 - Stratégie foncière ï requalification de terre-pleins de la place portuaire de Boulogne-sur-Mer pour 

le développement économique du port  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X 

 

Voix pour : 49 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.01193 - Avenant n°3 au protocole transactionnel concernant l'acquisition par la Région d'un terrain situé 1 

rue des Garennes à Calais, appartenant à la société Venator, et règlement des contentieux existants entre les 

parties  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X 

 

Voix pour : 49 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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04 - Affaires maritimes 
 

01 Protection du littoral 

 

2024.00866 - Avenant n°1 ï Modification de la convention de subvention dôinvestissement pour lôacquisition dôune 

embarcation pour la station SNSM de Berck-sur-Mer  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00915 - Baie dôAuthie rive sud ï petits confortements des renclôtures existantes en attente des travaux futurs 

ï 3ème tranche ï Opération retenue au CPER 21-27  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  10  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Pascal DEMARTHE) 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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Commission n° 4 : 
«Au travail (formation, relation avec les entreprises, développement économique, apprentissage, 

innovation numérique et sociale)» 
 
01 – Formation 

 

 01 - Dispositif de formation 

 

2024.00042 - Ecoles de la Deuxième chance : subvention de fonctionnement au titre de l'année 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 

 

- Op 4 : Ecole de la deuxième chance de l'Artois : Philippe BEAUCHAMPS.  

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00584 - Programme régional de formation « accéder a l'enseignement  supérieur » 2024 - Attribution des 

subventions.  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 : Université de Lille : Manoëlle MARTIN ; 

- Op 2 : Université de Picardie Jules Verne : Daniel LECA, Anne PINON ; 

- Op 4 : Université de l'Artois : Sabine FINEZ, Daniel LECA, Véronique TEINTENIER ; 

- Op 5 : Université polytechnique Hauts de France : Aurore COLSON. 
 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

2024.00790 - Aide aux parcours de formation ï installation des jeunes agriculteurs pour lôann®e 2024 pour la 

Chambre d'agriculture des Hauts-de-France  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  2  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Anthony JOUVENEL) 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.01119 - Innover pour l'emploi et les compétences : 1 bénéficiaire  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

02 - Mesures d'accompagnement des publics  

 

2024.00676 - CPER 2021-2027 : subvention au Conseil recherche ingénierie formation pour l'égalité 

femmes/hommes (CORIF) pour l'année 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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02 - Relation avec les entreprises 

 

00 - Conventions de partenariat 

 

2024.00709 - Conventions de partenariat relatives à la participation d'EPCI au financement des aides et des 

régimes d'aides directes aux entreprises de la Région Hauts-de-France.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV sur les conventions suivantes : 

 

- Convention de partenariat avec la Communauté d'agglomération du Saint-quentinois : Xavier 

BERTRAND ; 

- Convention de partenariat avec la Communauté d'agglomération Maubeuge Val de Sambre : Arnaud 

DECAGNY ; 

- Convention de partenariat avec la Communauté d'agglomération de la Porte du Hainaut : Salvatore 

CASTIGLIONE. 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00841 - Convention de partenariat d'aides aux entreprises : Saint Quentin (02) et La Madeleine (59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV sur la convention de partenariat avec la ville de Saint-Quentin : Xavier BERTRAND. 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

01 - Aide à la création d'entreprises innovantes et industrielles 

 

2024.00702 - Aide Start UP : subvention allouée à HILEORES  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00792 - Aide à la création d'entreprises innovantes et industrielles : subvention allouée à OMNISCIENCE et 

Brasserie Grandes Marées et prolongation de la durée du programme pour ENTA, Etika Spirulina et Happliz 

Medical.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

02 - Consolidation financière des entreprises 

 

2024.00646 - Modification des conditions de remboursements suite à la signature du nouveau protocole de 

conciliation au bénéfice de la SAS BIGNON DERVAUX  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00647 - Accord cadre « mise en place d'un dispositif d'intelligence économique en Région Hauts-de-France 

» - Affectation de crédits 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00708 - Modification des conditions de remboursement du prêt régional dès la signature du protocole de 

conciliation au bénéfice de la société France Cake Tradition à Tourcoing (59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00770 - Actualisation des cadres r®gionaux dôintervention pour les aides ®conomiques aux entreprises 

Fonds 1er Secours et Fonds 1er secours +  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00984 - Modification des conditions de remboursement du prêt régional à la société TRANSOFICO à 

Compiègne (60)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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05 - Développement des grandes entreprise  

 

2024.00368 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allou®e ¨ la SAS CRUSTAôC ¨ 

Boulogne-sur-mer (62)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X    X 

 

Voix pour : 45 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00624 - Modification de la subvention allouée à la SAS GRAHAM PACKAGING FRANCE à Feignies (59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X    X  X   

 

Voix pour : 42 

Voix contre : 0 

Abstention : 12 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00631 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la société LENGLET 

Imprimeurs à Raillencourt-Saint-Olle (59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00703 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la SAS MAT FRICTION 

NOYON à Noyon (60)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00733 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la SAS INTERFIT à 

Maubeuge (59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

06 - Aide à l'implantation  

 

2024.00324 - Aide ¨ lôimplantation : subvention allou®e ¨ la SAS MANUFACTURE DE SENLIS à Margny Les 

Compiègne (60)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00645 - Aide à l'implantation : subvention allouée à la SAS TIAMAT basée à Amiens  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00858 - Modification de la subvention allouée à la SAS GRAIN DE SAIL à Dunkerque (59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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07 - Outils financiers  
 

2024.00690 - Participation de la Région Hauts-de-France au programme France 2030 régionalisé : affectation au 

titre de lôann®e 2024 pour les actions projets dôinnovation, projets fili¯res et projets I-DEMO  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

08 - Développement des PME industrielles et de services à haute valeur ajoutée  
 

2024.00857 - Modification de la subvention allouée à la SARL XAVIER PIRON et Compagnie à Godewaersvelde 

(59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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13 - Performance Industrielle  
 

2024.00595 - Investissement Performance Industrielle : subventions allouées à différents bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00596 - Aide au développement des PME réalisant un saut technologique (volet 1) : subventions allouées à 

plusieurs bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00711 - Modification de la subvention attribuée à la SARL MANUFACTURE ROYALE BONVALLET à 

Amiens (80)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00714 - Modification de la subvention attribuée à la SAS Elastomères Moulages Techniques (EMT) à Estrées 

(02)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00783 - Appel à projets Industrie du Futur en Hauts-de-France 2024-2025  -  Financement de 2 projets 

d'innovation industrielle  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00821 - Modification de la subvention allouée à la SAS JAY & JOY à Lacroix Saint Ouen (60)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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03 - Développement économique 
 

01 - Ambitions HDF 
 

2024.00663 - Régionalisation de la politique des pôles de compétitivité par l'Etat : convention Etat-Région et 

affectation des crédits Etat pour l'année 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00836 - CETI (Centre Européen des Textiles Innovants) : convention de solde - programme d'actions 2022 

Pôle Innovation  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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02 - Maison des entrepreneurs 
 

2024.00781 - Actions en faveur de l'entrepreneuriat pour les publics spécifiques ou dans les territoires fragiles : 

Little Big Women et KUNACT  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

05 - HDF International 
 

2024.00826 - Programme Booster rev3 Québec : liste des entreprises lauréates suite à l'appel à candidature 

régional  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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08 - Plan emploi 

 

2024.00556 - Dispositif ARDAN (Action Régionale pour le Développement d'Activités Nouvelles) : financement du 

programme d'activité 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

22  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Frédéric MOTTE) 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00796 - HODEFI - financement 2024 pour la mission dôaccompagnement des porteurs de projet et cr®ateurs 

dôentreprises innovantes  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  10  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Philippe BEAUCHAMPS) 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00882 - Dispositif aide r®gionale ¨ lôembauche des seniors ï modification du cadre dôintervention et 

affectation d'une enveloppe complémentaire  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

04 – Artisanat 
 

04 - Développement des TPE artisanales commerciales et de service - volet artisanat 
 

2024.00591 - Aide au développement des TPE artisanales, commerciales et de services : subventions allouées à 

différents bénéficiaires  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00651 - Association ARCADE - Ruraux Solidaires : accompagnement des artisans, commerçants en 

difficulté, en milieux ruraux. Programme dôactivit®s 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00668 - Modification de la subvention allouée à la SAS boulangerie LE FOURNIL DU MOULIN à Etroeungt 

(59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00775 - Modification de la subvention allouée à la SASU ALEX'PERIENCE à Le Titre (80)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00990 - Subvention allouée à la société CARPENTIER Logistique à Calais (62)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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07 - Centres villes - Centre bourgs 

 

2024.00436 - Modification des modalit®s dôintervention r®gionale au profit des communes lauréates de l'appel à 

manifestation d'intérêt du dispositif « Redynamisation des centres-villes et centres-bourgs »  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00603 - Soutien aux communes lauréates de l'appel à manifestation d'intérêt du dispositif « Redynamisation 

des centres-villes et centres-bourgs » : 4 bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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05 - Apprentissage 
 

04 - Valoriser l'apprentissage et soutenir la qualité des parcours de formation d'apprentis en Région 
 

2024.00590 - Participation régionale à la mise en place d'évènements locaux visant à promouvoir l'apprentissage 

et l'alternance, les métiers, leurs perspectives d'insertion professionnelle et favorisant le rapprochement entre 

employeurs et futurs apprentis  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   
 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- Op 2 : Mission locale de la Thiérache : Nelly JANIER-DUBRY. 
 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

06 - Economie sociale et solidaire 
 

01 - Animation des dynamiques ESS 
 

2024.00637 - Réseaux de l'Economie Sociale et Solidaire : programme d'activités 2024 CRESS et APES  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   
 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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02 - Starter ESS  
 

2024.00361 - Aide aux entreprises de l'ESS : 3 bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- Op 2 et 3 : Association Le Passage à niveau à Béthune : Anne-Sophie TASZAREK. 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00704 - Délibération modificative et affectation complémentaire : BGE Picardie ACC'ESS 2024-2026  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00832 - Réseaux de l'ESS : modification du programme d'activités de la CRESS 2023  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00833 - Délibération modificative : BGE Picardie 2023 pour le DLA de l'Oise  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00932 - Dispositif Local d'Accompagnement (DLA) au titre de l'année 2024 : 5  bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 et 2 : Association Nord Actif : Arnaud DECAGNY ; 

- Op 3 et 4 : GIP Pas-de-Calais Actif : Sabine FINEZ. 
 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00987 - Initiative Somme France Active Picardie et Nord Actif : dispositifs de l'Economie Sociale et Solidaire 

au titre de l'année 2024  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1, 2, 5 et 6 : Initiative Somme France Active Picardie : Pascal DEMARTHE 

- Op 3, 4, 7 et 8 : Association Nord Actif : Arnaud DECAGNY 
 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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Commission n° 5 : 

Enseignement, recherche (lycée, éducation, université, enseignement supérieur, recherche) 
 

01 - Lycées 

 

01 - Assurer la gestion du patrimoine immobilier des lycées publics 

 

2024.00189 - Techniques de demain pour lycée de demain : préparation à la transition patrimoniale dans nos 

lycées  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

161 

2024.00235 - Enveloppe globale pour la réalisation des travaux de mises aux normes des ateliers pour la filière 

Equipements Thermiques Energie (ETE) (complément de financement)  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les désignations suivantes : 
 

- Pour le LP Jean Macé à Chauny : Christophe COULON, Eric DELHAYE ; 

- Pour le LP Roberval à Breuil-le-Vert / LP Amyot d'Inville à Senlis : Anne-Sophie FONTAINE, Guy HARLÉ 

D'OPHOVE ; 

- Pour le LP de l'Acheuléen à Amiens : Anne PINON ; 

- Pour le LGT Boucher de Perthes à Abbeville : Pascal DEMARTHE ; 

- Pour LP Colard Noël à Saint-Quentin : Maryse FAGOT. 
 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

2024.00303 - LE QUESNOY - Lycée des 3 Chênes - Désaffectation et déclassement de la parcelle AE 196 et sa 

cession au profit de la Ville de Le Quesnoy et transfert loi 2004 de la parcelle AE 193 par la Ville au profit de la 

Région Hauts-de-France  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

22  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   
 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Marie-Sophie LESNE) 
 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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2024.00447 - Rénovation énergétique du bâtiment S et réhabilitation de l'Unité Maths - Sciences à la Cité scolaire 

Delambre-Montaigne à AMIENS (volet études)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00830 - Dépenses de fonctionnement liées aux opérations lourdes de restructuration (taxes, raccordement, 

location de b©timenté)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00834 - Réalisation d'études pré-opérationnelles dans les lycées et les cités mixtes  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

02 - Equiper les EPLE 

 

2024.00654 - Poursuite du déploiement du réseau des «Espaces d'innovation Partagée» dans les lycées de la 

Région Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X  X    X 

 

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 6 (PCPE + Héloïse DHALLUIN) 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00681 - Renouvellement des équipements pédagogiques des lycées au titre de l'urgence  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00683 - Abondement d'une enveloppe globale pour l'acquisition d'équipements pédagogiques spécifiques 

pour le BTS CIRA (Contrôle Industriel et Régulation Automatique)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00691 - Attribution d'une subvention pour l'acquisition d'équipements pédagogiques spécifiques pour le BAC 

Pro «Prothésiste Dentaire» (en mode subvention)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

20  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 3 (Maxime CABAYE, Laurent RIGAUD, Antoine SILLANI) 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00696 - Désaffectation d'un équipement affecté à un lycée  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00982 - Attribution de subventions pour l'acquisition d'équipements pédagogiques spécifiques et de 

fonctionnement général (en mode subvention)  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- Op 1 : LP antoine de Saint-Exupéry à Halluin : Maxime CABAYE, Laurent RIGAUD,  

- Op 2 : LP Jules Verne à Etaples : Daniel FASQUELLE, Anthony JOUVENEL, Paulette JUILIEN-

PEUVION. 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------- 
 

03 - Permettre aux EPLE de fonctionner 
 

2024.00715 - Tarifs de restauration et d'hébergement scolaires 2024/2025 des EPLE des Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X   X    X  

 

Voix pour : 37 

Voix contre : 9 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00754 - Conventions de restauration et d'hébergement  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00797 - Mise à disposition des internats des EPLE/EPLEFPA de la Région Hauts-de-France dans le cadre 

des Jeux Olympiques de Paris 2024.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X      X 

 

Voix pour : 41 

Voix contre : 0 

Abstention : 13 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00899 - Désignation des personnalités qualifiées dans les conseils d'administration des établissements 

publics locaux d'enseignement  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

02 – Education 
 

01 - Favoriser la réussite éducative et les relations avec les familles 
 

2024.00661 - Actions de prévention contre le sexisme et d'éducation à la sexualité en direction des jeunes des 

Hauts-de-France - Année scolaire 2024/2025  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  4  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (2) : Mélanie DISDIER, Jean-Philippe TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00774 - Travail de mémoire édition 2024-2026 : lancement de l'appel à projets sur l'année scolaire 2024-

2025 en vue du déplacement au camp d'extermination d'Auschwitz-Birkenau prévu fin d'année 2025.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

2024.00787 - Aide aux lyc®ens en interruption scolaire pour raisons de sant® pour lôann®e scolaire 2024/2025  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00788 - Les Après-midi du Zapping en Région Hauts de France 2024/2025  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00814 - Attribution des subventions aux 14 campus des métiers et des qualifications de la Région Hauts de 

France. 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- Op 3 : Lycée technologique du Hainaut à Valenciennes : Salvatore CASTIGLIONE, Aurore COLSON ; 

- Op 4 : Lycée polyvalent Valentine Labbé à La Madeleine : Philippe BEAUCHAMPS, Samira HERIZI ; 

- Op 5 : Université de Picardie Jules Verne à Amiens : Daniel LECA, Anne PINON ; 

- Op 6 : LGT Condorcet à Saint-Quentin : Maryse FAGOT ; 

- Op 7 : Lycée Polyvalent Hôtelier au Touquet : Pascal DEMARTHE, Daniel FASQUELLE, Anthony 

JOUVENEL ;  

- Op 8 : LGT Gaston Berger à Lille : Philippe BEAUCHAMPS, Samira HERIZI, Antoine SILLANI ; 

- Op 10 : Lycée des métiers Pierre Mendés France à Péronne : Maryse FAGOT ; 

- Op 12 : LP de l'Acheuléen à Amiens : Anne PINON ; 

- Op 13 : Lycée Pays de Saint-Omer : François DECOSTER, Marie-Noëlle DELAIRE ; 

- Op 14 : Association 135 BMP à Amiens : Manoëlle MARTIN. 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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02 - Accompagner l'orientation et l'information 

 

2024.00569 - Attribution de subventions 2024 dans le cadre de l'appel à projets permanent Proch'Orientation: 

pour une orientation choisie et une trajectoire réussie vers l'emploi  

 
Décision de l’Assemblée : pour les opérations 2 et 4 

 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X   

 

Voix pour : 49 

Voix contre : 2 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante :  

 

- Op 4 : Institut Sainte-Colette à Corbie : Anne PINON. 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   
 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 : LP Camille Claudel à Soissons : Christophe COULON, Eric DELHAYE ; 
- Op 5 : LPO Jan Lavezzari à Berck : Daniel FASQUELLE, Anthony JOUVENEL ; 
- Op 6 : EPLEFPA de la Thiérache à Fontaine les Vervins : Christophe COULON, Nelly JANIER-DUBRY ; 
- Op 10 et 11 : LP Henri Senez à Hénin Beaumont : Sabine FINEZ ; 
- Op 12 : LP Lavoisier à Méru : Manoëlle MARTIN ; 
- Op 13 : LP César Baggio à Lille : Philippe BEAUCHAMPS, Samira HERIZI, Laurent RIGAUD ; 
- Op 14 : LP Pierre Mendes France à Saint-Pol sur Ternoise : Patricia POUPART ; 
- Op 15 : EPLEFPA Crézancy : Christophe COULON ; 
- Op 16 : LP Jean-Charles Athanase à Ham : Maryse FAGOT. 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

2024.00815 - Modification du cadre général d'intervention de l'appel ¨ projets permanent ProchôOrientation : 

Faciliter une orientation choisie permettant une poursuite de parcours sécurisé  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   
 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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04 - Enseignement supérieur 
 

02 - Vie étudiante 
 

2024.00672 - Initiatives étudiantes Hauts-de-France - Attribution des subventions aux associations étudiantes  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

03 - Aides aux étudiants 
 

2024.00337 - Bourse d'aide à la mobilité internationale MERMOZ 2024-2025  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00673 - Programme Régional de Réussite en Études Longues (PRREL) dispositif AMBITION ï Répartition 

pour l'année universitaire 2024-2025  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  2  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Anthony JOUVENEL) 
 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 5 : INSA HDF à Valenciennes : Aurore COLSON ; 

- Op 13 : UTC de Compiègne : Daniel LECA. 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

2024.00677 - Cadre d'intervention du Programme Régional de Réussite en Études Longues (PRREL), dispositifs 

TREMPLIN et REUSSITE 2024-2029  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  2  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Anthony JOUVENEL) 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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2024.00721 - Prix d'Excellence Internationale en enseignement supérieur 2024-2025  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

05 - Recherche 
 

02 - Appels à projets et programmes de soutien aux projets de recherche 
 

2024.00752 - Dispositif SACRe- Projet TIFSID- Intelligence Artificielle au Service de la Mobilité Inclusive, la 

Logistique Durable et la Santé Solidaire  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

22  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Aurore COLSON) 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00803 - Délibération modificative - Conventions pour solde entre la Région Hauts-de-France et l'Université 

Gustave Eiffel à Villeneuve d'Ascq, ainsi qu'entre la Région Hauts-de-France et l'Office National de la Recherche 

et des Etudes Aérospatiales à Lille, au titre du financement des allocations de recherche  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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Commission 6 

«Aménagement du territoire et transition énergétique (rénovation urbaine, logement, troisième 
révolution industrielle, contrat de plan Etat-Région, Europe, fonds structurels)» 

 

01 - Aménagement du territoire 
 

        02 - ACTes - Projets structurants 
 

2024.00873 - Fonds de soutien aux projets structurants - FSPS - projets d'investissement  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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03 - ACTes - Redynamisations centralités 
 

2024.00693 - Accompagnement du programme national Petites Villes de Demain  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 
2024.00874 - Fonds spécifique pour le PACTE Sambre Avesnois Thiérache et Accompagnement des villes 
lauréates des dispositifs régionaux en faveur de la redynamisation des centres-villes et des centres-bourgs : 
projet d'investissement  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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04 - Soutien aux communes 

 

2024.00871 - Fonds d'intervention «maintien du dernier commerce de proximité dans une commune» : projet 

d'investissement  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

 

 

2024.00872 - Fonds d'intervention « Inondations et tempêtes » :  projets d'investissement  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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05 - Parcs Naturels Régionaux  
 

2024.00827 - Mise en îuvre des conventions pluriannuelles dôobjectifs 2023-2025 avec les PNR Avesnois, Caps 

et Marais dôOpale, Oise ï Pays de France et Scarpe Escaut ï volets fonctionnement et investissement  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les dossiers suivants : 
 

         - Parc Naturel Régional de l'Avesnois : Arnaud DECAGNY ;  

         - Parc Naturel Régional Scarpe Escaut : Aurore COLSON.  
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

---------------------------------------------------------------------------------------- -------------------------------------------------------- 
 

024.00892 - Modification statutaire du syndicat mixte Espaces Naturels Régionaux (dénommé ENRx)  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

21  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 49 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 2 (Aurore COLSON, Patricia POUPART) 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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06 - Aménagement du territoire divers 

 

2024.00895 - Avis de la Région sur le projet arr°t® de Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) des 

agglomérations de Lille et du bassin minier  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

 

2024.00897 - Modification et prolongation de délais de réalisation d'opérations : Aménagement du territoire  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV de lôop®ration suivante : 

 

           - Op 1 : Communauté d'Agglomération Amiens Métropole : Brigitte FOURÉ, Anne PINON. 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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2024.00908 - Grand Site de France Baie de Somme : approbation du renouvellement du label pour la période 

2024-2032 et partenariat  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

09 - Prospective et stratégies territoriales 

 

2024.00220 - Étude de faisabilité de la tarification incitative et de déploiement du tri à la source des biodéchets  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.01093 - Partenariat INSEE ï Programme de travail pour le premier semestre 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.01205 - Soutien à l'organisation de la 45ème Rencontre Nationale des Agences d'Urbanisme à Saint Omer 

les 9,10 et 11 octobre 2024  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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03 - Rénovation urbaine  

 

2024.00678 - Nos Quartiers dô£t® - Présentation des 135 projets NQE 2024 et du nouveau fil rouge régional 

2025/2026  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

22  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Aurore COLSON) 
 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

          - Op 7 : commune de Saint Quentin : Xavier BERTRAND ; 

          - Op 22 : Association Centres Sociaux et Socio Culturels à Valenciennes / Op 24 : Centre Communal 

d'Action Sociale à Escaudain / Op 25 : Association La Maison à Roeulx : Salvatore CASTIGLIONE ;  

          - Op 54 : commune de CROIX : Antoine SILLANI ; 

          - Op 132 : commune d'Amiens : Brigitte FOURÉ ; 

          - Op 135 : communauté d'agglomération de la Baie de Somme : Pascal DEMARTHE. 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00679 - Mise en oeuvre des opérations dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement 

Urbain (NPNRU)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 0 

Abstention : 4 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

2024.00835 - Avenant n°1 de la convention pluriannuelle du Nouveau Programme National de Renouvellement 

Urbain (NPNRU) de la Communauté Urbaine de Dunkerque (CUD)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00854 - Prolongation de d®lais et modification de r®alisation dôop®ration - Rénovation Urbaine  

 

Décision de l’Assemblée : pour les opérations 3, 5 et 7 

 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 
Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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2024.00859 - Avenant 1 de la convention pluriannuelle des deux projets de Renouvellement Urbain (NPNRU) de 

la Communaut® dôAgglom®ration du Boulonnais (CAB)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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04 - Logement 

 

2024.00669 - Affectation et désaffectation des crédits du Programme SARE aux structures de mise en îuvre (7 

bénéficiaires) pour l'année 2024  

 

Décision de l’Assemblée : pour lôop®ration 7 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 0 

Abstention : 4 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 
Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV de lôop®ration suivante : 

 

          - Op 1 : Communauté d'Agglomération Amiens Métropole : Brigitte FOURÉ, Anne PINON. 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
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05 – Politique REV3 
 

01 - Energies et transitions énergétiques 
 

2024.00700 - Prise de participation de la SEM ENERGIES Hauts-de-France dans 5 projets de production 

d'énergies renouvelables  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

2024.00922 - FRATRI - financement de 5 projets «Energies renouvelées, stockées et partagées» relatifs à la 

démarche REV3 
  

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

          - Op 5 : Parc naturel de l'Avesnois : Arnaud DECAGNY. 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

191 

02 - Economie circulaire 

 

2024.00725 - FRATRI - Financement de 3 projets nouveaux modèles économiques et de consommation relatifs 

à la démarche rev3  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X      X 

 

Voix pour : 39 

Voix contre : 0 

Abstention : 12 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------- 
 

04 - Appropriation citoyenne, attractivité et internalisation de rev3 
 

2024.00837 - Dispositif Génération+ rev3 : soutien à 1 projet  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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2024.00891 - Animation du projet européen GEAR UP !  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

 

2024.00905 - FRATRI - financement de deux projets Stratégies régionales et territoriales relatif à la démarche 

REV3  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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07 - Europe, fonds structurels 

 

01 - Actions européennes 

 

2024.00695 - Aide au fonctionnement annuel de 5 structures locales d'information sur l'Europe  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

2024.00707 - Contribution 2024 pour la Conférence des Régions Périphériques Maritimes (CRPM) et sa 

Commission géographique Mer du Nord  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00778 - Participation de la Région aux projets sélectionnés dans le cadre du programme INTERREG Europe  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

 
2024.00887 - Participation à la gouvernance transfrontalière Sambre Avesnois Sud Hainaut  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  10  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Arnaud DECAGNY) 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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03 - Programmation européenne 

 

2024.00701 - Option de coûts simplifiés ï Gestion des contreparties régionales intervenant en cofinancement du 

Programme régional FEDER-FSE+-FTJ Hauts-de-France 2021-2027 et de la gestion du FEAMPA  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

 

2024.00839 - Mise en îuvre du Programme r®gional FEDER-FSE+-FTJ  Hauts-de-France 2021-2027 : validation 

de lôAppel ¨ projets Patrimoine culturel et touristique  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00842 - Option de coûts simplifiés ï Convention type - Programme régional FEDER-FSE+-FTJ  Hauts-de-

France 2021-2027 

 

 Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.01217 - Convention de sur-engagement FEADER  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00816 - Adoption du mod¯le de convention type relative ¨ la mise en îuvre de l'action 2.1.2 R®habilitation 

énergétique du parc de logements locatifs sociaux (parc public conventionné APL sous maîtrise d'ouvrage HLM) 

du Programme régional (PR) Hauts-de-France FEDER-FSE+-FTJ 2021-2027  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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Commission 7 
«Rayonnement (culture, sports, jeunesse, communication, relations internationales, tourisme)» 

 

01 – Culture 

 

01 - Axe 1 : Secteur artistique et patrimonial professionnel 

 

2024.00726 - Partenariat culturel triennal 2024-2026 et Programme d'Action annuel 2024 de structures culturelles 

(axe 1 - opérateur structurant) - Cinéma, Musiques actuelles, Spectacle vivant  

 

Décision de l’Assemblée : pour lôop®ration 4 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00727 - Programme d'action annuel 2024 de structures culturelles (axe 1 - opérateur structurant) - CSTI, 

arts visuels  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

 

2024.00729 - Programme d'action annuel 2024 de structures culturelles (axe 1 - Opérateur structurant) - Musique 

de répertoire et de création, Cinéma et audiovisuel  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00730 - Programme d'action annuel 2024 de structures culturelles (axe 1 - opérateur structurant) - Spectacle 

vivant  
 

 

Décision de l’Assemblée : pour lôop®ration 9 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00735 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Musiques  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

 

2024.00736 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Livre et lecture  

 

Décision de l’Assemblée : pour lôop®ration 5 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 8 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

 

2024.00739 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Spectacle vivant  

 

Décision de l’Assemblée : pour les opérations 12 et 21 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 8 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

203 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

 

2024.00742 - Soutien au développement et à la structuration (axe 1 - Vitalité artistique) - Musiques actuelles  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00744 - Contrat de filière musiques actuelles en Hauts-de-France : Convention d'application financière 2024 

(axe 1 - aides ciblées - secteur artistique professionnel)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 8 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

 

2024.00745 - Accompagnement d'équipes dans le cadre du dispositif d'aide « Export et promotion de la création 

régionale » (axe 1 - aides ciblées - secteur artistique professionnel)  

 

Décision de l’Assemblée : pour les opérations 1 et 2 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 8 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

 

2024.00746 - Soutien aux projets dans le cadre des Conventions de coopération culturelle  Région Hauts-de-

France et la Communauté Flamande - Région Hauts-de-France et la Fédération Wallonie Bruxelles (axe 1 - Appels 

à projets)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 

 

         - Op 11 : association Le Fresnoy : François DECOSTER. 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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02 - Axe 2 : Habitants dans leurs espaces de vie 

 

2024.00748 - Programme d'action annuel 2024 de structures culturelles (axe 2 - opérateur structurant) - 

Patrimoine, CSTI  
 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X     X  

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 4 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante :  

 

- Op 3 : NAUSICAA : Anthony JOUVENEL, Paulette JUILIEN-PEUVION, Daniel LECA. 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00749 - Programme d'action annuel 2024 de structures culturelles (axe 2 - opérateur structurant) - Musiques  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00750 - Programme d'action annuel 2024 de structures culturelles (axe 2 - opérateur structurant) - Spectacle 

vivant  

 

Décision de l’Assemblée : pour lôop®ration 3 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 8 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

       - Op 1 : EPCC Maison de la Culture d'Amiens : François DECOSTER, Pascal DEMARTHE, Madame Brigitte 

FOURÉ ; 

       - Op 2 : Commune d'Abbeville : Pascal DEMARTHE. 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00751 - Résidences longues de territoire (axe 2 - développement culturel)  

 

Décision de l’Assemblée : pour lôop®ration 1 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 8 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00757 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Patrimoine, arts visuels  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00758 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Musiques actuelles  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00759 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Musique de répertoire et de 

création  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00760 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Livre et lecture  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00761 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel, éducation artistique et culturelle) - 

Cinéma, audiovisuel  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00762 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Spectacle vivant  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00763 - Projets de structures culturelles (axe 2 - éducation artistique et culturelle) - CSTI, Musiques  

 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 

 

         - Op 6 : Université de Lille : Manöelle MARTIN. 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00764 - Restauration du patrimoine protégé et non protégé (axe 2 - restauration du patrimoine)  

  

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00765 - Inventaire général du patrimoine : Acquisition de matériel photographique, de consommables, 

numérisation de lots photographiques argentiques et conventionnement avec le Syndicat Mixte Baie de Somme 

3 Vallées (axe 2 - Inventaire)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  10  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Pascal DEMARTHE) 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.01179 - Aides aux expositions temporaires des musées de France : Modification du calendrier de dépôt des 

demandes  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 
  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

214 

03 - Axe 3 : Actions culturelles 
 

2024.00766 - Délibération modificative et de régularisation au titre de la culture  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

02 – Sports 

 

01 - Rayonnement du sport 

 

2024.00632 - soutien aux manifestations sportives (68 opérations - 64 bénéficiaires)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00737 - Subventions au titre du niveau d'évolution des clubs de haut niveau des Hauts-de-France à compter 

de la saison sportive 2023/2024 ou 2024 (associations : 2 bénéficiaires - 2 opérations)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00864 - Soutien ¨ lôorganisation de manifestations ¨ label Running (8 b®n®ficiaires)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00970 - Affectation de crédits supplémentaires 2024 au titre du dispositif de soutien aux clubs de haut niveau 

(subvention inf®rieure ou ®gale ¨ 23 000 ú), pour la saison sportive 2023/2024 ou 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.01024 - Subvention exceptionnelle à l'association VALENCIENNES FOOTBALL CLUB - VAFC au titre du 

déplacement des supporters au Groupama Stadium de Lyon à l'occasion de la demi-finale de Coupe de France 

le 2 Avril 2024 (Olympique Lyonnais/VAFC).  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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02 - Formation et emploi sportif 
 

2024.00611 - Accompagnement des structures de haut niveau au titre des projets de performance fédéraux pour 

la saison 2023/2024 (3 bénéficiaires, 3 opérations)  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

04 - Fonctionnement de structures sportives 
 

2024.00578 - Aides au programme d'actions des ligues et comités régionaux, dans le cadre des conventions 

pluriannuelles d'objectifs, et aides aux projets pour l'année 2024 (22 bénéficiaires ; 27 opérations)  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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05 - Programme et équipement des structures sportives régionales 

 

2024.00638 - Soutien à l'acquisition de minibus 9 places neufs ou d'occasion - 4 bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

06 - Equipements sportifs de proximité 

 

2024.00699 - Politique r®gionale dôinvestissement en faveur des ®quipements sportifs : 8 b®n®ficiaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00738 - Cr®ation dôun P¹le Raquettes par le Tennis Club Boulonnais - Délibération complémentaire et 

modificative  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

03 - Jeunesse 
 

01 - 4T et Illettrisme 
 

2024.00798 - Unis Cité : Programme d'actions 2024  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00806 - Association Générations et Cultures : programme d'actions 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00809 - Association Fondation Etudiante pour la Ville (AFEV) : Programme d'actions 2024 2024.00812 - 

Réseau Etincelle : programme d'actions 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00812 - Réseau Etincelle : programme d'actions 2024 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00869 - Dispositif «4T» et illettrisme - projets ponctuels ou pérennes : soutien aux projets associatifs en lien 

avec les leviers régionaux (3 bénéficiaires)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00877 - Union R®gionale pour lôHabitat des Jeunes Hauts-de-France (URHAJ HDF) : Animation du réseau 

et actions de lutte contre le gaspillage alimentaire.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00889 - Dispositif « 4T » et illettrisme  : soutien aux projets associatifs en lien avec les leviers régionaux : 

Coopératives Jeunes de Services  (6 bénéficiaires et 7 opérations)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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04 - Travail  
 

2024.00794 - Attribution de subventions 2024 aux associations organisatrices de chantiers de jeunes bénévoles 

en Hauts-de-France (6 bénéficiaires - 6 opérations)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

05 - Relations internationales 
 

01 - Diplomatie économique - Partenariat  
 

2024.00888 - Déclaration commune de coopération entre la Région Hauts-de-France,  la Rhénanie-du-Nord-

Westphalie et la Silésie  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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03 - Mobilité internationale  

 

2024.00423 - Convention entre l'Office Franco-Allemand pour la Jeunesse et la Région Hauts-de-France afin de 

renforcer la mobilité européenne des jeunes 2024-2027  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

06 - Tourisme 

 

01 - Destination touristique 

 

2024.00656 - Contrat de rayonnement touristique Pays de Saint-Omer : soutien à 2 opérations  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00713 - Contrat de rayonnement touristique « Autour du Louvre-Lens » (ALL) : soutien à 4 opérations  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00813 - Contrat de rayonnement touristique du Grand Amiénois : Soutien à 2 opérations  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00901 - Contrat de rayonnement touristique Avesnois-Thiérache : Soutien à 1 opération  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00911 - Contrat de Rayonnement Touristique Arras Pays d'Artois : soutien à une opération  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00917 - Contrat de Rayonnement Touristique Flandre rurale : soutien à 1 opération  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00925 - Contrat de Rayonnement Touristique Baie de Somme Picardie Maritime : Soutien à 1 opération  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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02 - Priorités régionales d'intervention touristique  

 

2024.00662 - Délibération modificative : demande de prolongation de délai et demande de modification (HT-TTC) 

pour 1 dossier Tourisme  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00868 - Priorités Régionales d'intervention touristique : 1 opération  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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04 - Attractivité 
 

2024.00878 - Soutien au Festival Omnivore Nord 2024 au Touquet-Paris-Plage  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

22  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Daniel FASQUELLE) 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00927 - Fonds Tourisme de Savoir-Faire - Audits préalables  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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07 - Devoir de mémoire 
 

2024.00855 - Soutien à la création et à la rénovation de monuments commémoratifs - 6 bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 
 

 

2024.00894 - Aménagement des extérieurs du musée néo-zélandais de la Libération du Quesnoy  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

22  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Marie-Sophie LESNE) 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00907 - Aide à la production du film documentaire « Ascq 44, les Martyrs du Nord » par l'association LFA 

Productions (59)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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Commission 8 

«Affaires familiales et sociales (famille, santé, action sociale, citoyenneté, vie associative)» 
 

01 - Famille 
 

2024.00373 - Aide à la garde d'enfants (AGE) campagne 2024-2025 : cadre d'intervention  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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02 - Santé 
 

01 - Santé 
 

2024.00035 - Projet de pathologie numérique porté par le Centre hospitalier universitaire de Lille  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

22  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Manoëlle MARTIN) 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00644 - Programme d'actions 2024 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2022-2024 - 

Santélys Association  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00666 - Soutien à l'acquisition d'équipements médicaux pour l'Association Centre de santé de l'ADMR du 

Pays des Sources à Conchy-les-Pots  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00692 - Programme d'actions 2024 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2022-2024 - 

Association pour la Prévention de la Pollution Atmosphérique ( APPA)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00705 - D®lib®ration de r®gularisation de lô®ch®ancier pr®visionnel de lôop®ration nÁ2 de la d®lib®ration nÁ 

2023-01314 de la Commission Permanente du 12 octobre 2023  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00747 - Programme d'actions 2024 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2022-2024 - 

Les Clowns de l'Espoir  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00818 - Programme d'actions 2024 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2022-2024 - 

Association d'Enquête et de Médiation  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00819 - Programme d'actions 2024 de l'Institut de Santé au Travail du Nord de la France (ISTNF) dans le 

cadre de la Convention pluriannuelle d'objectifs 2022-2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00820 - Programme d'actions 2024 de l'Agence Nationale pour l'Amélioration des Conditions de Travail 

(ANACT) Hauts-de-France dans le cadre de la Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2022-2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 
 

 

2024.00879 - Programme dôactions 2024 dans le cadre de la convention Pluriannuelle dôObjectifs 2022-2024 - 

Association de Cardiologie Nord-Pas-de-Calais  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00885 - Programme dôactions 2024 dans le cadre de la convention Pluriannuelle dôObjectifs 2022-2024 - 

Institut Pasteur de Lille -  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  10  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Daniel LECA) 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

05 - Formations sanitaires et sociales 

 

2024.00805 - Convention pour solde entre la Région Hauts-de-France et le Centre Hospitalier de Valenciennes 

au titre du financement de l'aide à la restauration pour l'année universitaire 2022-2023 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 
 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

239 

2024.00822 - Avenant n° 1 à la convention relative au financement de la restructuration pour une mise en 

conformité des locaux de l'APRADIS et affectation de crédit de la phase 2 du projet  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 
 

 

2024.01227 - Les formations sociales : définition des besoins et modalités d'agrément des établissements pour la 

période 2025-2030  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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03 - Action sociale 
 

01 - Solidarités  
 

2024.00698 - Association Vacances Ouvertes : Soutien au programme d'actions 2024 et Opération 10 000 départs 

en vacances sur le territoire de la Communauté d'agglomération Lens-Liévin  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

06 - Violences faites aux Femmes  
 

2024.00904 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à lutter contre les violences faites aux 

femmes : 2 bénéficiaires  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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05 - Vie associative 
 

01 - Accompagner la structuration du monde associatif 
 

2024.00011 - Familles rurales fédération des Hauts-de-France - Financement des actions de la Tête de réseau et 

Formation des b®n®voles pour lôann®e 2024  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00013 - Union régionale des francas Hauts-de-France - Financement des actions de la Tête de réseau et 

Formation des b®n®voles pour lôann®e 2024  
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00671 - Formation des bénévoles 2024 - 9 bénéficiaires  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00724 - Délibération modificative : prolongation d'une année de la durée de réalisation des journées de 

formation des b®n®voles par lôassociation ç Culture du cîur du Nord è, dans le cadre du dispositif FOBE2  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X      X 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 0 

Abstention : 4 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 30 MAI 2024 

243 

03 - Soutenir les projets des associations et animer les territoires 

 

2024.00174 - Hauts-de-France en Fête ( 35 opérations - 34 bénéficiaires)  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00902 - Encourager les projets visant à animer les territoires, valoriser l'engagement, lutter contre le 

gaspillage alimentaire et favoriser les économies d'énergie : 6 projets  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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Commission 10 
«Agriculture et agroalimentaire» 

 

01 - Agriculture 
 

01 - Elevage 
 

2024.00463 - PLAN CHEVAL - Plan de sauvegarde et de Valorisation du cheval Boulonnais et Trait du Nord 2023-

2026 - Programme d'actions 2024 du Syndicat d'élevage du cheval Trait du Nord et du Syndicat Hippique du 

Boulonnais 
 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00465 - PLAN CHEVAL - Dispositif Contrat d'élevage pour le maintien de la biodiversité pour l'année 2023 

(primes chevaux de trait nés ou élevés en 2023) 
 

 Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

 

2024.00684 - Animation et accompagnement des filières d'élevage : Soutien au programme d'activités 2024 de 

l'Association de Développement Apicole (ADA) Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00685 - Animation et accompagnement des filières d'élevage : Programme Régional Élevage 2024  

 

Décision de l’Assemblée pour lôamendement nÁ1 du groupe PCPE 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  0  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

 X    X    X       X    X   

 

Voix pour : 6 

Voix contre : 37 

Abstention : 0 

NPPAV : 8 (RNIA) 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 
Décision de l’Assemblée pour lôamendement nÁ2 du groupe PCPE 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  0  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

 X    X    X       X    X   

 

Voix pour : 6 

Voix contre : 37 

Abstention : 0 

NPPAV : 8 (RNIA) 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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Décision de l’Assemblée : pour la délibération 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00687 - Animation et accompagnement des filières d'élevage : Contrat de Filière Ovine 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00795 - PLAN CHEVAL: Appel à projets EQUI 2024: Soutien aux investissements de la filière équines - 6 

dossiers  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00823 - PLAN CHEVAL - Chambre R®gionale dôAgriculture des Hauts-de-France - Réseau Références 

microéconomiques pour la filière équine au titre de l'année 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00824 - PLAN CHEVAL - Dispositif dôaide ¨ lôacquisition de dispositifs de s®curisation du poulinage: 

accompagnement de 9 dossiers  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

03 - Agro environnement  
 

2024.00784 - REV3 : Accompagnement et animation de la filière solaire agricole en Hauts-de-France  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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04 - Filières valeur ajoutée 
 

2024.00865 - Dispositif de soutien aux projets de valorisation des productions agricoles et d'approvisionnement 

local : présentation de nouveaux projets  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

05 - Communication 

 

2024.00860 - Financement des manifestations à caractère agricole  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

22  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Jean-Pierre BATAILLE) 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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06 - Diversification agricole et non agricole 

 

2024.00756 - Dispositif Pass'Agri filières : présentation de nouveaux dossiers  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

22  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Patricia POUPART) 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00769 - Développement du don agricole dans les Hauts-de-France au travers du relais SOLAAL - 

Programme d'actions 2024  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00776 - Programme dôactions 2024 pour les Entreprises de Travaux Agricoles, Forestiers et Ruraux (ETARF) 

: qualification des entreprises, formation et promotion des emplois de travaux agricoles et forestiers  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00801 - Délibération modificative : 6 bénéficiaires pour la réalisation des opérations  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00883 - Plan Activ' Ta Diversification - Soutien aux activités d'accueil sur les exploitations agricoles  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

09 - FEADER 

 

2024.00846 - FEADER- Cofinancement des programmes de développement rural  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00849 - FEADER - PSN 77.01 - Appel à projets 2024 aide à la mise en place et au fonctionnement des 

groupes opérationnels du partenariat européen pour l'innovation (PEI) pour la productivité et le développement 

durable de lôagriculture et de la sylviculture  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.00856 - FEADER- Modification des règles de cumul de la MAEC Transition des Pratiques 2024 avec les 

aides non échues de la programmation 2014-2020.  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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2024.00919 - FEADER - PRE'AD 73.1 - AGROENVIRONNEMENT - prolongation des dates de dépôt sur Europac  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
 

 

 

2024.01130 - FEADER - Modification du cahier des charges relatif à la « MAEC (API) ï Amélioration du potentiel 

pollinisateur des abeilles »  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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03 - Pêche 

 

01 - FEAMP 

 

2024.00771 - FEAMPA - Programmation des contreparties régionales et des aides européennes au titre du Fonds 

Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et l'Aquaculture - 5 dossiers  

 

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

GRE 
 

PCPE 
     

23  11  3  8  2  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Absents (5) : Héloïse DHALLUIN, Mélanie DISDIER, Zahia HAMDANE, Samia SADOUNE, Jean-Philippe 

TANGUY. 
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COMPOSITION DES GROUPES 

 

 

 

 

Majorité Régionale, Républicains et Indépendants (M2RI) : 23 élus présents ou représentés.  

 

Florence BARISEAU, Jean-Pierre BATAILLE, Xavier BERTRAND, Maxime CABAYE, Aurore COLSON, 

Christophe COULON, Nathalie DROBINOHA, Daniel FASQUELLE, Sabine FINEZ, Anne-Sophie FONTAINE, Luc 

FOUTRY, Guy HARLÉ D’OPHOVE, Nelly JANIER-DUBRY, Marie-Sophie LESNE, Faustine MALIAR, Manoëlle 

MARTIN, Frédéric MOTTE, Anne PINON, Patricia POUPART, Laurent RIGAUD, Antoine SILLANI, Jean-Michel 

TACCOEN, Véronique TEINTENIER. 

 

 

UDI : 11 élus présents ou représentés. 

  

Philippe BEAUCHAMPS, Salvatore CASTIGLIONE, Arnaud DECAGNY, Marie-Noëlle DELAIRE, Eric DELHAYE, 

Pascal DEMARTHE, Maryse FAGOT, Brigitte FOURÉ, Madame Paulette JUILIEN-PEUVION, Daniel LECA, Anne-

Sophie TASZAREK. 

 

 

MoDem, Radicaux et Apparentés (MRA) : 3 élus présents ou représentés.  

 

François DECOSTER, Samira HERIZI, Anthony JOUVENEL. 

 

 

Rassemblement National, Indépendants et Apparentés (RNIA) : 10 élus présents ou représentés. 

 

Sébastien CHENU, Sandra DELANNOY, Mélanie DISDIER (départ de la séance après le vote de la délibération 

2024.01029), Christine ENGRAND, Philippe EYMERY, Sarah FLAMANT, Michel GUINIOT, Paul-Henry HANSEN-

CATTA, Claire MARAIS-BEUIL, Jean-Philippe TANGUY (pouvoir donné à Mélanie DISDIER, tombe après le vote 

de la délibération 2024.01029).  

 

 

Gauche Républicaine et Écologique (GRE) : 4 élus présents ou représentés. 

  

Héloïse DHALLUIN (départ de la séance après le vote de la délibération 2024.00661), Sarah KERRICH-

BERNARD, Samia SADOUNE (départ de la séance après le vote de la délibération 2024.00661), Benjamin 

SAINT-HUILE. 

 

 

Pour le Climat, Pour l'Emploi (PCPE) : 5 élus présents 

 

Alexandre COUSIN, Karima DELLI, Zahia HAMDANE (départ de la séance après le vote de la délibération 

2024.00661), Thomas HUTIN, Julien POIX. 
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ANNEXE 3 

 

Amendements 
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ANNEXE 4 

 

Liste d’émargement 
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